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1 intégrer des élèves à besoins particuliers ou en situation de handicap – Mise à jour avril 2013
	Rappel Référentiel du métier d’enseignant

	Identification des difficultés d’apprentissage collectif / individuel (nature, gravité)

Repérage de signes dont la gravité nécessite une intervention (auprès des personnes responsables et de métier) :   santé, comportements à risque, grande pauvreté ou maltraitance

Connaissance et participation à la mise en œuvre de dispositifs adaptés au(x) handicap(s) de l’élève :

Accompagnement éducatif pour les élèves en primaire

PPRE (programme personnalisé de réussite éducative) pour les élèves volontaires à tout moment de la scolarité obligatoire

PPS (projet personnalisé de scolarisation) pour chaque élève handicapé


	Extrait de la revue de presse du Café pédagogique, lien depuis la lettre d’actualités d’Educpros.fr – 23 avril 2013

	Décrochage : L'Ile-de-France lance son plan régional

Dans le prolongement des Assises régionales de septembre, la région Ile-de-France prépare un plan d'action contre le décrochage qui sera présenté le 25 ou le 26 avril à l'assemblée régionale. Le 18 avril, Henriette Zoughébi, vice-présidente du conseil régional en charge des lycées, invitait les élus locaux et la presse à constater comment on "raccroche" des jeunes au micro lycée de La Courneuve (93).

Lisez l'article...

	Handicap : Peillon promet de supprimer l'amendement mettant en danger la scolarisation

A l'occasion d'une visite à Eragny (95), V. Peillon a pris l'engagement de revenir sur l'amendement inscrit dans la loi d'orientation permettant aux enseignants de revenir sur la scolarisation d'un enfant handicapé, révèle l'AFP. L'amendement Ménard modifiait l'article L112-2-1 du Code de l'éducation en donnant aux équipes de suivi de la scolarisation le droit de suspendre la scolarisation.

Lisez l'article...


	Extrait de la publication mensuelle du « Café pédagogique », mi avril 2013

	Ecole et Handicap : Quels savoirs professionnels pour des pratiques inclusives ?
Et si on tentait l'école bienveillante pour tous y compris les enfants handicapés ? C'est ce thème de l'école inclusive qu'aborde le colloque Ecole et Handicap organisé par le réseau de chercheurs Ophris et l'IFé les 19 et 20 mars. Si ce colloque permet de créer une dynamique qui rassemble et de montrer la volonté de tous de créer l'école inclusive, des questions restent en suspens. « On nous dit ce qu'il faut faire, mais on ne nous dit pas comment il faut faire ? »
En ouvrant le colloque, George Pau-Langevin, ministre chargée de la réussite éducative, affirme d'emblée une volonté politique très forte de réussite éducative pour tous. De l'amélioration quantitative réelle depuis la loi de 2005, elle souhaite que l'on passe rapidement à une amélioration qualitative. Il s'agit pour elle d'une évolution, plus seulement sociale, mais sociétale, afin de permettre à chacun d'être « un citoyen à part entière », au sein d'une école bienveillante pour les enfants handicapés (et les autres...). 

« Que serait une « société développée » si une partie de ses acquis n'était pas de se mettre au service de l'autre, celui qui est « différent » ? ». Pour Axel Kahn, président de la FIRAH Fondation Internationale de la Recherche Appliquée sur le Handicap) il est nécessaire d'éduquer le regard, l'affectivité de ceux qui parviendront ainsi à savoir agir avec une bienveillance accrue. L'intervention de Teresa Assude, de l'université d'Aix-Marseille, responsable de l'Ophris (Observatoire des Pratiques sur le Handicap Recherche et Intervention Scolaire), pleine de sensibilité et d'humanité, est axée sur le partage des difficultés ressenties par les professionnels. Elle oriente son propos vers la mise en synergie des recherches à partir de leurs insuffisances.

Après ces discours introductifs, la matinée se poursuit avec une conférence de Delphine Guedj, de l'Université de Montréal. Elle accompagne des enseignants dans des changements de pratiques. Depuis quatre ans, une vingtaine d'enseignants au sud de Montréal se questionne sur les conditions qui favorisent l'apprentissage des élèves ayant des troubles de la communication en classe ordinaire. Pour elle, il y a cinq défis à relever pour les enseignants : - communiquer avec ces élèves en utilisant d'autres points de repère que ceux utilisés ordinairement (des gestes, des images, des pictogrammes, le corps) - diminuer progressivement le "moment de l'angoisse" qui perturbe les comportements - prendre confiance après le bouleversement - trouver une zone de confort pour l'enseignant (une adéquation entre ses valeurs et leurs mises en action sur le plan pédagogique) - trouver son équilibre entre s'engager et s'épuiser, chercher de l'aide et en donner. « Il ne s'agit pas de penser la scolarité des élèves au travers d'adaptation de matériels ou autres moyens mais bien plutôt de repenser les modalités entières de l'approche proposée en classe pour tous les élèves », dit-elle. 

L'intervention de Charles Gardou, de l'université Lumière Lyon 2, pose les fondements et enjeux anthropologiques et philosophiques d'une société « inclusive », dans laquelle on différencierait le « vivre » de l' « exister », on réunifierait les univers dissociés, on s'interrogerait sur la question de la norme et de la conformité dans des conditions réunies de justice et d'équité. Le handicap exige de réunifier le singulier et l'universel. Il ne suffit pas de vivre sur un même territoire, il faut encore en partager le patrimoine. Offrir à l'ensemble commun un « chez soi pour tous » en permettant l'expression des singularités, accompagné de toute une modalité de suppléances est un enjeu de taille. Notre temps peut-il se priver de nouveaux horizons ? 

Il est difficile de se résoudre à choisir parmi les nombreux ateliers de l'après-midi, quelques-uns retiennent plus l'attention. Il y est question de représentations sociales de professionnels de l'enseignement au sujet des dispositifs de formation à l'école inclusive; savoirs professionnels et dispositifs de formation en mathématiques pour des enseignants spécialisés; accompagnement du déplacement des postures de lecteurs en IMPRO, par exemple. 

Le colloque continue le lendemain d'explorer les approches et les pratiques. 

La table ronde, animée par Eric Plaisance, université Paris Descartes, réunit des directeurs de l'OVE (Oeuvre des villages d'enfants), association qui gère des établissements médico-sociaux, très implantée en Isère, une enseignante spécialisée de CLIS, un formateur en travail social, un inspecteur général et un inspecteur ASH. Cette rencontre affirme que notre système scolaire a du mal à approcher la démarche inclusive. Une étude de l'OCDE montre l'incapacité de l'école à prendre en charge les enfants les plus en difficultés. Si bienveillance et ambition doivent aller de pair, l'équité trouve-t-elle son compte dans l'égalité de traitement ? Ne serait-il pas nécessaire de prévoir de nouveaux aménagements ? Pour l'inspecteur, « les théories du développement de l'enfant et de l'apprentissage méritent d'être davantage développées » dans la formation des enseignants. S'adresser aux enseignants « ordinaires », est une priorité, car l'éducation inclusive s'adresse à tous les élèves ! Il faut donc intégrer la formation propre à ce domaine dans les formations initiale et continue. Mais n'est-il pas important aussi de prendre la mesure du ressenti de l'enfant en lui donnant la parole plutôt que penser l'inclusion pour lui ? Accompagner les évolutions de la scolarité des jeunes orientés vers le secteur médico-social, entre projets d'établissements et projets individuels, s'avère plus que porteur. Des expériences de partenariat externalisé existent : des enseignants attachés à l'ITEP interviennent dans des collèges, des passerelles entre collège et classe extériorisée réussissent. Pour cela, les différents partenaires de l'Education Nationale et du monde médico-social doivent apprendre à mieux se connaître. 

Philippe Mazereau, université de Caen, aborde le thème de l'inclusion sur trois niveaux : valeurs, pratiques ordinaires ou spécialisées, organisations mises en oeuvre collectivement. Son étude menée porte sur le paysage contrasté de l'inclusion, l'intégration scolaire restant en partie une démarche fondée sur l'investissement individuel des familles et des enseignants. Il tente de dégager des principes-guides, pouvant se traduire dans la pratique quotidienne, en termes de stabilisation de compétences collectives et organisationnelles pour que ces situations deviennent l' «ordinaire » de l'école. 

Se succèdent ensuite de nombreux ateliers, avec des communications d'Hervé Benoit, rédacteur de la revue de l'INS HEA (Institut national supérieur pour le handicap et les enseignements adaptés) sur l'analyse des discours sur l'inclusion ; Thierry Dias de la HEP (Haute école de pédagogie de Lausanne) sur des mathématiques adaptées ; d'autres encore sur l'autisme ou l'influence des pratiques inclusives dans le développement professionnel des enseignants. Serge Thomazet et Corinne Mérini analysent les activités collaboratives d'enseignants néo-titulaires à partir de leurs tensions professionnelles. La clôture du colloque arrive. Rendez-vous est pris pour l'année prochaine. 

Dominique Gourat

	Handicap : Un nouveau rapport envisage un nouveau pilotage du handicap
Un rapport conjoint des inspections générales de l'éducation nationale (Jean-Pierre Delaubier) et des affaires sociales analyse l'évolution de l'accompagnement des élèves ne situation de handicap. Il fait suite à un rapport éducation nationale de septembre 2012. Le rapport invite à un nouveau pilotage de cet accompagnement.
Le rapport montre la croissance très rapide de la demande d'aide individuelle : les attributions ont doublé de 2006 à 2011. En soulignant l'insuffisance du pilotage par les MDPH, il souligne l'hétérogénéité des demandes entre les départements et envisage une autre gestion.

Le rapport
http://cache.media.education.gouv.fr/file/2013/10/5/2012-162_rapport_244105.pdf 
Le rapport de septembre 2012
http://www.cafepedagogique.net/lemensuel/leleve/Pages/2012/135_7.aspx 


	Extrait du Bulletin officiel n°15 du 11 avril 2013

	Enseignements primaire et secondaire

Baccalauréat général, technologique ou professionnel
Dispense et adaptation de certaines épreuves ou parties d’épreuves obligatoires de langue vivante pour les candidats présentant une déficience auditive, du langage écrit, du langage oral, de la parole, de l’automatisation du langage écrit ou une déficience visuelle 
arrêté du 11-2-2013 - J.O. du 7-3-2013- NOR MENE1303941A 


	Extrait de la lettre mensuelle de l’ESEN, n°187 du 22 mars 2013

	Rapport : L'accompagnement des élèves en situation de handicap 
Décembre 2012 

Fadela AMARA et Huguette VIGNERON-MELEDER (Inspection générale des affaires sociales), Jean-Pierre DELAUBIER (Inspection générale de l'éducation nationale) et Martine CARAGLIO (Inspection générale de l'administration de l'éducation nationale et de la recherche)

État des lieux qui confirme la croissance rapide et continue de l'aide individuelle apportée aux élèves en situation de handicap ainsi que la forte hétérogénéité des prescriptions d'un département à l'autre. Quatre facteurs explicatifs sont identifiés : la progression de l'effectif d'élèves reconnus handicapés, l'augmentation de la demande d'accompagnement, les modalités de l'évaluation et de la prescription et l'insuffisance du pilotage.

Consulter le rapport sur le handicap


	Extrait de la lettre d’actualités de la revue sélection du ministère de l’éducation nationale 23 février 2013 

	L'hyperactivité chez l'enfant trop souvent ignorée
Figaro [Le] - lundi                      25 février 2013


	Extrait de la lettre d’information Eduscol, 31 janvier 2013

	Examens et handicap

Baccalauréat général et technologique : 
Conservation des notes et étalement des épreuves au baccalauréat général et technologique. 
Les dispositions qui suivent sont valables uniquement pour le baccalauréat général et technologique. 
Adaptations et dispenses au baccalauréat général et technologique. 
En plus des aménagements des conditions de passage des épreuves applicables à tous les examens de l'enseignement scolaire pour les candidats en situation de handicap, les dispositions suivantes concernent spécifiquement le baccalauréat général et technologique. 
Examens et handicap


	Extrait de la publication mensuelle du « Café pédagogique », janvier 2013

	La dyscalculie, vue par ANAE
La revue ANAE publie, dans son numéro 120/121, une série d'articles dédiés aux difficultés d'apprentissage du calcul.
http://www.anae-revue.com/la-documentation-scientifique-tous-les-n-disponibles/ 




	Extrait de la publication mensuelle du « Café pédagogique », janvier 2013

	Handicap : L'Onisep révolutionne l'accès à l'orientation
Avec "Total Accès", l'Onisep propose un service de recherche d'information pour l'orientation particulièrement bien adapté aux jeunes handicapés. Présenté le 23 novembre, ce service a une particularité : il a été imaginé et réalisé par deux jeunes handicapés visuels. Ce n'est pas tout : il simplifie grandement l'utilisation du site Onisep pour tous, handicapés ou non. "Total Accès" est probablement la révélation du salon de l'éducation 2012. "Total Accès" est une application pour mobile (actuellement Iphone uniquement) qui permet de consulter les bases métiers, formations et structure pour handicapés de l'Onisep.
Un projet de démocratisation

"Cet outil est né d'un besoin réel, c'est la véritable démocratisation", estime Pascal Charvet, directeur de l'Onisep. A l'origine de cette application un jeune mal voyant, Gaël Rivière, champion paralympique de cécifoot. C'est lui qui a constaté la difficulté pour un mal voyant de naviguer dans les pages du site Onisep. Il a eu l'idée d'utiliser les fonctions vocales d'un mobile pour contourner l'obstacle et l'énergie pour faire remonter le projet vers l'Onisep. Avec l'aide d'Adrien Lemercier, de la Fédéeh, il a conçu l'application qui permet de naviger dans les bases de données de l'Onisep.

Réorganiser l'information

"On a des logiciels qui permettent de lire des pages web et de transformer le contenu en son. Mais quand elles sont complexes, on s'y perd", nous dit-il. "S'il y a 100 liens sur la page on peut avoir à attendre le 90ème. En général on est parti bien avant ! Les voyants peuvent être guidés vers les choix importants par une couleur ou la taille des caractères. Nous, non" Pour rendre le site Onisep accessible il a donc fallu repenser entièrement son organisation de façon à ce que généralement on n'ait plus que 3 choix en tous cas jamais plus de 10 sur une page. 

De 45 à 5 minutes

Ainsi on navigue rapidement sur le portable en suivant les indications orales. "On est passé de 45 minutes pour accéder à une information à seulement 5 minutes", nous dit P Charvet. "C'est un progrès énorme et qui bénéficie à tous les utilisateurs". Au terme de cette réécriture, l'utilisation du site est singulièrement simplifiée sans rien perdre de la richesse des informations.

Le site donne accès à trois moteurs de recherche à l'ergonomie très simplifiée. La première concerne les formations. On découvre sa durée, le diplôme qui lui est associé, les débouchés et les métiers. La seconde base concerne les métiers. Sur son mobile on apprend les caractéristiques du métier choisi, les formations qui y mènent. Et on peut voir les vidéos Onisep où un professionnel présente ce qui fait sa vie quotidienne. Toutes ces informations sont géolocalisées, c'est à dire qu'on peut par exemple trouver les formations près de chez soi.

Un moteur de recherche handicap

Le site donne aussi accès à un moteur de recherche sur les établissements scolaires ou médico sociaux associés à un handicap et sur les formations proposées. C'est sans doute le support le plus adapté à des jeunes handicapés.

Avec ce site, l'Onisep renoue avec une réalité de l'histoire de la pédagogie. C'est souvent devant des difficultés particulières que l'Ecole avance. On peut penser à Montessori ou au handicap de Freinet. Dans ce cas précis , deux jeunes handicapés offrent à tous une façon révolutionnaire et efficace de consulter depuis n'importe où les informations sur l'orientation. C'est un grand pas et une belle histoire.

François Jarraud

	Le site Total Accès
http://mobile.onisep.fr/totalacces 

	Handicap : Un outil pour sensibiliser les élèves
Comment sensibiliser les jeunes élèves à la différence ? George Pau Langevin a présenté le 3 décembre, à l'occasion de la Journée internationale du handicap, une série de films d'animation qui posent les questions de l'inclusion. Ces dessins animés "Vinz et Lou" peuvent servir pour entamer une discussion avec les élèves sans dramatisation.
Vinz et lou
http://www.vinzetlou.net/vinz-et-lou-et-le-handicap/accueil


	Extrait de la publication mensuelle du « Café pédagogique », janvier 2013

	La dyscalculie, vue par ANAE
La revue ANAE publie, dans son numéro 120/121, une série d'articles dédiés aux difficultés d'apprentissage du calcul.
http://www.anae-revue.com/la-documentation-scientifique-tous-les-n-disponibles/


	Extrait de la publication mensuelle du « Café pédagogique », janvier 2013

	Handicap : L'Onisep révolutionne l'accès à l'orientation
Avec "Total Accès", l'Onisep propose un service de recherche d'information pour l'orientation particulièrement bien adapté aux jeunes handicapés. Présenté le 23 novembre, ce service a une particularité : il a été imaginé et réalisé par deux jeunes handicapés visuels. Ce n'est pas tout : il simplifie grandement l'utilisation du site Onisep pour tous, handicapés ou non. "Total Accès" est probablement la révélation du salon de l'éducation 2012. "Total Accès" est une application pour mobile (actuellement Iphone uniquement) qui permet de consulter les bases métiers, formations et structure pour handicapés de l'Onisep.
Un projet de démocratisation

"Cet outil est né d'un besoin réel, c'est la véritable démocratisation", estime Pascal Charvet, directeur de l'Onisep. A l'origine de cette application un jeune mal voyant, Gaël Rivière, champion paralympique de cécifoot. C'est lui qui a constaté la difficulté pour un mal voyant de naviguer dans les pages du site Onisep. Il a eu l'idée d'utiliser les fonctions vocales d'un mobile pour contourner l'obstacle et l'énergie pour faire remonter le projet vers l'Onisep. Avec l'aide d'Adrien Lemercier, de la Fédéeh, il a conçu l'application qui permet de naviger dans les bases de données de l'Onisep.

Réorganiser l'information

"On a des logiciels qui permettent de lire des pages web et de transformer le contenu en son. Mais quand elles sont complexes, on s'y perd", nous dit-il. "S'il y a 100 liens sur la page on peut avoir à attendre le 90ème. En général on est parti bien avant ! Les voyants peuvent être guidés vers les choix importants par une couleur ou la taille des caractères. Nous, non" Pour rendre le site Onisep accessible il a donc fallu repenser entièrement son organisation de façon à ce que généralement on n'ait plus que 3 choix en tous cas jamais plus de 10 sur une page. 

De 45 à 5 minutes

Ainsi on navigue rapidement sur le portable en suivant les indications orales. "On est passé de 45 minutes pour accéder à une information à seulement 5 minutes", nous dit P Charvet. "C'est un progrès énorme et qui bénéficie à tous les utilisateurs". Au terme de cette réécriture, l'utilisation du site est singulièrement simplifiée sans rien perdre de la richesse des informations.

Le site donne accès à trois moteurs de recherche à l'ergonomie très simplifiée. La première concerne les formations. On découvre sa durée, le diplôme qui lui est associé, les débouchés et les métiers. La seconde base concerne les métiers. Sur son mobile on apprend les caractéristiques du métier choisi, les formations qui y mènent. Et on peut voir les vidéos Onisep où un professionnel présente ce qui fait sa vie quotidienne. Toutes ces informations sont géolocalisées, c'est à dire qu'on peut par exemple trouver les formations près de chez soi.

Un moteur de recherche handicap

Le site donne aussi accès à un moteur de recherche sur les établissements scolaires ou médico sociaux associés à un handicap et sur les formations proposées. C'est sans doute le support le plus adapté à des jeunes handicapés.

Avec ce site, l'Onisep renoue avec une réalité de l'histoire de la pédagogie. C'est souvent devant des difficultés particulières que l'Ecole avance. On peut penser à Montessori ou au handicap de Freinet. Dans ce cas précis , deux jeunes handicapés offrent à tous une façon révolutionnaire et efficace de consulter depuis n'importe où les informations sur l'orientation. C'est un grand pas et une belle histoire.

François Jarraud

Le site Total Accès
http://mobile.onisep.fr/totalacces 


Handicap : Un outil pour sensibiliser les élèves
Comment sensibiliser les jeunes élèves à la différence ? George Pau Langevin a présenté le 3 décembre, à l'occasion de la Journée internationale du handicap, une série de films d'animation qui posent les questions de l'inclusion. Ces dessins animés "Vinz et Lou" peuvent servir pour entamer une discussion avec les élèves sans dramatisation.
Vinz et lou
http://www.vinzetlou.net/vinz-et-lou-et-le-handicap/accueil 


	Divers, Janvier 2013

	Sur le site Framasoft, une version Dys de la framakey : 

Une clé USB avec des logiciels libres pour apprendre et pour compenser les troubles

« La Framakey orientée « dys » est une compilation de logiciels libres à installer sur une clé USB pour les élèves et les collégiens présentant un trouble spécifique du développement (les troubles « dys » : dysphasies, dyspraxies, dyscalculies, dyslexies-dysorthographies et TDA/H). 

Ces logiciels sont dits « nomades », ce qui signifie que les logiciels fonctionnent uniquement depuis la clé USB sans rien installer sur l’ordinateur utilisé. Il s’agit donc d’une solution qui peut être utilisée sur n’importe quel ordinateur équipé de Windows : à la maison, à l’école, au collège, chez un camarade, à la médiathèque, etc.). 

Les logiciels ont été sélectionnés pour répondre aux besoins scolaires et permettre la compensation des troubles, notamment pour l’accès à l’écrit (…) »

http://framakey.org/Pack/Framakey-Dys


	Extrait de la publication mensuelle du « Café pédagogique », décembre 2012

	Un site de prof à découvrir : dystopies, dyslexies ...
Celia Guerreri, qui enseigne le français dans l'Académie de Nice, propose sur son site professionnel des documents en complément de ses cours, des ressources pour les devoirs, des suggestions d'oeuvres à lire, des liens divers. Elle publie aussi pour les valoriser des travaux d'élèves : une dystopie uchronique les invitant à enlever de l'Histoire la révolte ou la révolution de leur choix, un carnet de voyage imaginaire en pays Touareg, des dessins de la fameuse caquette de Charles Bovary... Elle met à disposition de tous (enseignants, parents, élèves) un très riche et utile dossier autour des dyslexies : idées d'exercices et d'activités, livres audios, cartes heuristiques, guides de survie pour les élèves dys et leurs professeurs.
http://guerrieri.weebly.com/ 


	Extrait de la publication mensuelle du « Café pédagogique », décembre 2012

	Rubrique juridique : Les élèves handicapés
Par Laurent Piau
En 2011-2012, 210.395 enfants en situation de handicap (130.517 dans le premier degré et 79.878 dans le second degré) étaient scolarisés dans les écoles et établissements de l'enseignement public et privé.
Si l'accueil de l'élève handicapé est un facteur d'enrichissement pour tous en permettant de nouer des relations de solidarité, il pose également des défis aux personnels qui sont en charge de cet accueil.
C'est pourquoi, nous allons, dans cette rubrique 137, étudier les obligations des personnels de l'Education national face aux situations de handicap des élèves.

I) Le cadre juridique
L'accueil des enfants et adolescents handicapés dans les établissements scolaires ordinaires est posé par la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées ainsi que par le décret n° 2005-1752 du 30 décembre 2005 relatif à l'organisation de la scolarisation des élèves handicapés et au parcours de formation des élèves présentant un handicap.
Mais au-delà de cette loi de 2005, rappelons que la Loi impose le respect de la différence et de la singularité de chacun, ce qui doit être inscrit dans le règlement intérieur au chapitre concernant la citoyenneté, et que la même exigence est requise pour tous.

II) Les dispositifs de formation 
La règle générale est que l'élève handicapé est scolarisé dans les conditions les plus proches possibles de ses camarades en situation de non handicap.
Quand cela n'est pas possible, deux types de structures sont prévus dans l'Education Nationale :
a) Les classes pour l'inclusion scolaire (CLIS)
Dans les écoles élémentaires, les classes pour l'inclusion scolaire (CLIS) accueillent des enfants présentant un trouble mental, auditif, visuel ou moteur pouvant tirer profit d'une intégration en milieu scolaire ordinaire. Ils reçoivent alors un enseignement adapté au sein de la CLIS, et partagent certaines activités avec les autres écoliers. 
b) Les unités localisées pour l'inclusion scolaire (ULIS)
Dans le secondaire, lorsque les exigences d'une scolarisation individuelle ne sont pas compatibles avec leurs troubles, les élèves présentant un handicap peuvent être scolarisés dans une unité localisée pour l'inclusion scolaire (ULIS). 
Encadrés par un enseignant, en principe spécialisé, ils reçoivent un enseignement adapté qui met en oeuvre les objectifs prévus par le projet personnalisé de scolarisation. Ce projet inclut autant que possible des plages de scolarisation dans la classe de référence de l'établissement. 

III) Les membres de la communauté éducative.
Selon la loi, la communauté éducative doivent rendre accessible l'établissement d'accueil, la vie scolaire et les enseignements à chaque élève handicapé qui y est inscrit. 
Pour cela, elle doit veiller à la qualité de l'accueil de l'élève et favoriser un parcours scolaire enrichissant en conciliant les exigences de son projet scolaire, éducatif et thérapeutique.
Ces actions se déroulent dans le cadre du projet personnalisé de scolarisation (PPS) de l'élève dont les principales orientations ont été décidées au sein de la CDAPH.
Le rôle de l'équipe de direction
Le chef d'établissement étant le garant du respect des droits de chaque élève, il doit veiller à l'application des textes officiels, des décisions votées en CA et au respect des orientations fixées par le projet personnalisé de scolarisation de l'élève handicapé.
Pour permettre la réussite de l'élève en situation de handicap, l'équipe de direction doit exercer une surveillance sur le transport, l'accessibilité des ouvertures, la sécurité de la circulation et des lieux de vie scolaire et d'enseignement (salles de classes, réfectoire, sanitaires, infirmerie, gymnase, terrain de sport, foyer des élèves, documentation) et alerter les responsables territoriaux si des problèmes apparaissent.
Elle doit également prévoir les aides matérielles et humaines (matériel pédagogique adapté, AVS), s'assurer du respect, par l'ensemble des équipes éducatives, des recommandations et dispositions du projet personnalisé de scolarisation ou du projet d'accueil individualisé et vérifier les conditions de l'intervention d'un service d'accompagnement pour les soins (kinésithérapie, orthophonie...) ainsi que les conventions passées avec les intervenants extérieurs à l'établissement (SESSAD et autres...).
Pour permettre aux enseignants de réussir la scolarisation des élèves en situation de handicap, l'équipe de direction de l'établissement se doit d'informer au plus tôt les enseignants en charge de l'accueil du nouvel élève afin que ceux-ci puissent se préparer au mieux et éventuellement suivre une information sur le handicap avec l'aide des acteurs spécialisés, extérieurs à l'établissement (Maison départementale du handicap, enseignant référent, Handiscol, professeurs ressources, mais aussi les parents de l'élève).
Enfin, elle doit faciliter l'organisation des enseignements (constitution des équipes, modulation des emplois du temps, occupation des salles) et leur coordination, y compris en allouant des temps de service propres à l'équipe en charge de l'élève handicapé.
Le rôle du conseiller principal d'éducation
Il consiste à veiller, avec son équipe, et en coordination avec l'équipe enseignante, à la qualité de la vie scolaire de l'élève handicapé et à son intégration sociale.
Sa première mission consiste à préparer l'arrivée de l'élève handicapé dans la classe. Pour cela, il intervient auprès des délégués de classe pour leur faire comprendre les particularités de l'élève handicapé et les obligations citoyennes que chacun doit respecter en expliquant la nécessité de certaines règles de circulation ou de sécurité et les raisons des éventuels « traitements de faveur ». 
Vous noterez que ce travail, s'il est bien fait, facilite grandement le travail pédagogique des enseignants en charge de la classe et qu'il me semble qu'il convient, dès lors, d'apporter dès le début de l'année scolaire, un plein et entier soutien à cette mission du CPE.
Par la suite, le CPE s'assure que l'élève handicapé participe à l'ensemble des enseignements de l'établissement, qu'il est en capacité de s'intégrer avec les autres pendant les temps de vie collective (restauration, permanence, les inter-classes) et qu'il n'est pas marginalisé
Enfin, il veille, en coordination avec l'enseignant référent et la famille au bon fonctionnement des aménagements de la vie de l'élève (transport, absences, rééducation, soins).
Le rôle du professeur principal
Il est le lien privilégié entre la famille, l'équipe enseignante, l'équipe de direction, l'enseignant référent et les acteurs médico-sociaux.
Ainsi, il doit intervenir auprès des autres collègues pour faire passer les informations utiles au projet scolaire et éducatif de l'élève (volet pédagogique du PPS, éléments du PAI) et veiller à ce que l'élève handicapé soit bien accueilli dans la classe. 
Le tout, en respectant les règles de la confidentialité...
Il doit également vérifier que cet élève n'est pas isolé et que le projet scolaire est en adéquation avec ses possibilités. Pour cela, il pilote avec le chef d'établissement, l'enseignant référent et la famille, l'accompagnement et l'évolution de ce projet et participe à la rédaction du bilan annuel envoyé à la CDAPH.
Vous aurez bien évidement remarqué qu'une telle mission va bien au-delà du rôle habituel du professeur principal et que l'on peut légitimement se demander si une indemnité supplémentaire pour le travail attaché aux élèves en situation de handicap ne devrait pas rémunérer ce surcroit de travail.
Ce, d'autant plus, que le rôle du professeur principal est également alourdi face aux élèves de sa propre classe pour faire comprendre les particularités de l'élève et la nécessité de la mise en place de certaines règles ou dispositifs singuliers...
Le rôle des enseignants de la classe
Il faut tout d'abord noter que l'enseignement aux élèves en situation de handicap étant exercé par les professeurs affectés dans l'établissement, ces derniers doivent s'informer et se former afin de comprendre les difficultés de l'élève et de les prendre en compte dans l'enseignement de leur discipline. 
Les enseignants doivent également s'informer auprès du médecin scolaire et de l'infirmière des termes du PAI, du PPS concernant leur discipline. C'est d'autant plus utile qu'un suivi formalisé de l'évolution des compétences de l'élève doit être mis en place dans toutes les disciplines d'enseignement, y compris l'EPS et que cela permet de mieux coordonner et souder l'équipe pédagogique.
Il est également de la responsabilité de chaque professeur de rendre l'enseignement de sa discipline accessible à tous les élèves scolarisés dans l'établissement ; c'est pourquoi, chaque projet d'enseignement disciplinaire et son évaluation doivent prendre en compte le volet pédagogique du PPS. 
Enfin, dans le cas où les possibilités de l'élève l'empêchent d'acquérir connaissances et compétences comme les autres élèves de sa classe, il appartient à l'enseignant de tenir compte des particularités et potentialités de l'élève dans sa progression et son évaluation.
Vous noterez avec attention, que dans toutes les situations, l'enseignant n'est pas responsable des incidences de l'insuffisance des capacités cognitives de l'élève en situation de handicap dans la progression et les résultats scolaires de celui-ci.
Tout comme, il n'est pas responsable des insuffisances ou du caractère inadapté des installations, insuffisances ou caractère inadapté auquel il ne lui appartient pas de palier, même momentanément, sa responsabilité civile et pénale pouvant être, en cas d'initiative malheureuse, engagée...
Le rôle du conseiller d'orientation psychologue
Il est le lien avec les acteurs scolaires (chef d'établissement, professeur principal de l'élève, l'élève et ses parents) pour le suivi scolaire, l'évolution de ce suivi et l'orientation de l'élève. Il est membre de l'équipe de suivi de scolarisation.

IV) Les membres du corps médical
Le rôle du médecin scolaire
Il lui revient d'aider l'équipe éducative à comprendre les déficiences de l'élève handicapé accueilli et à lui adapter l'enseignement de la classe.
C'est, en général, lui qui rédige le projet d'accueil individualisé (PAI) de l'élève atteint d'une pathologie évolutive, en précisant dans quelles conditions particulières il est capable de vivre dans la collectivité (protocole en cas d'urgence, suivi du traitement médical, aménagements spécifiques...) et lui qui contribue au suivi du PPS.
L'infirmière
C'est elle qui assure, auprès de la famille, le lien entre le projet thérapeutique et ses incidences sur le projet scolaire ou éducatif de l'élève (suivi du PAI).
De fait, sa présence permanente dans l'établissement fait d'elle le relais pour l'information des enseignants et des autres acteurs sur les difficultés propres de l'élève.

En principe, elle peut conseiller l'AVS pour les gestes techniques qu'il peut être amené à réaliser et participer au conseil de classe et aux réunions de synthèse concernant cet élève.
L'assistante sociale
Elle fait le lien entre la famille et l'élève et les services sociaux territoriaux (conseil et information sur les droits, protection de l'enfance).
Elle contribue à améliorer l'évolution du projet personnel scolaire de l'élève handicapé et de ce fait, elle est membre de l'équipe de suivi de scolarisation et elle peut participer au conseil de classe et aux réunions de synthèse concernant l'élève.

Attention : Les médecins, infirmiers et assistants sociaux sont soumis au secret professionnel. 

Si leur devoir est d'apporter à chaque membre de l'équipe éducative les informations utiles à la compréhension des difficultés et des déficiences des élèves, seule la famille peut donner le diagnostic si elle le souhaite.

Laurent Piau

Laurent Piau, juriste, est l'auteur de l'ouvrage Le Guide juridique des enseignants aux éditions ESF 

Sur cet ouvrage : 
http://www.cafepedagogique.net/lexpresso/Pages/2008/09/12092008Accueil.aspx#_blank 
Pour commander : 
http://www.esf-editeur.fr/index.php?content=produit&texte=piau&search_general=0#_blank 
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	Handicap : L'Assemblée relève les faiblesses de la scolarisation
Rapporteur du budget de l'Education nationale, Michel Ménard a choisi de ne traiter que de la scolarisation des enfants handicapés. Il souligne la faiblesse de la formation des enseignants et par suite "un ajustement parfois limité de la pédagogie". 

Le rapport souligne aussi à coté "d'avancées" dans le nombre des scolarisations, " deux points noirs : de nombreux enfants, notamment autistes, sont déscolarisés ou scolarisés a minima, leur situation frôlant, dans ce dernier cas de figure, la déscolarisation, tandis que l'accessibilité « physique » de l'école, postulée par la loi du 11 février 2005, est loin d'être universellement assurée". Le rapport souligne aussi les interventions hiérarchiques : " À plusieurs reprises, l'attention du rapporteur pour avis a été attirée sur le fait que les notifications des MDPH en matière d'accompagnement individuel des élèves pouvaient être remises en cause par les inspecteurs d'académie. Ainsi, tel enfant qui devrait être accompagné douze heures par semaine par un auxiliaire de vie scolaire-individuel n'est, en réalité, accompagné que neuf heures. Il semblerait que cette attitude dilatoire soit motivée par des raisons purement budgétaires, Des « angles morts » dans la prise en charge de l'enfant : la cantine et le périscolaire".

Le rapport
http://www.assemblee-nationale.fr/14/pdf/budget/plf2013/a0252-tiv.pdf 
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	Les écoles de la seconde chance ont dix ans15 novembre 2002 : à l'initiative de la Chambre de commerce et d'industrie de Seine Saint-Denis une première Ecole de la seconde chance s'ouvre dans le 93. Aujourd'hui, les écoles ont essaimé dans toutes les régions et tentent de remettre à flot environ 7 000 jeunes chaque année. Ce Samu de la formation s'est construit une culture éducative qui juge sévèrement l'Education nationale. Une raison de plus pour aller y voir...
Un projet qui réunit entreprises et élus

Invité par l'Observatoire des zones prioritaires (OZP), Georges Guilbert pilote les destinées des 4 écoles de Seine Saint-Denis et est l'inventeur de la formule. "En 2002 nous apprenons que le 93 est éligible aux aides européennes. On décide de les utiliser pour former les jeunes qui tiennent les murs". Ce petit entrepreneur, président de la Chambre de commerce du 93 s'entoure des conseils d'élus locaux et bénéficie du soutien d'Edith Cresson, alors commissaire européenne. D'emblée les écoles du 93 s'écarte de la première école imaginée à Marseille en 1998. C'est la formule du 93 qui s'est imposée dans toute la France.

Aujourd'hui le réseau des écoles de la seconde chance (E2C) compte 97 sites dans la moitié des départements français. Elles forment environ 7 000 jeunes par an. En Seine Saint-Denis les 4 écoles voient passer environ 600 jeunes. Chaque école bénéficie de soutiens des différentes collectivités territoriales jusqu'à l'échelon européen et des entreprises locales.

Une école pour les plus démunis

"Plus nos jeunes ont galéré, plus c'est facile", explique G Guilbert. Les E2C s'adressent à des jeunes ayant plus de 18 ans, n'ayant ni diplôme ni expérience professionnelle. Non seulement l'E2C ne prend pas la place de l'école mais il est essentiel pour G Guilbert qu'il y ait un temps de galère entre l'échec scolaire et l'entrée dans l'E2C. C'est sur la prise de conscience de l'échec que peut se reconstruire un passage vers la formation. Ce sont des jeunes qui veulent revenir à l'école car ils ont pris conscience que sans des fondamentaux aucun emploi, même très peu qualifié, n'est possible. "Si on prenait des jeunes de 16 ans, même avec notre pédagogie, ce serait l'échec assuré". L'age moyen des jeunes est de 20 ans mais ça peut aller jusqu'à 26 ans. Au-delà cela devient beaucoup plus difficile. Le niveau scolaire est variable mais souvent très bas. 

Les jeunes sont en alternance avec des entreprises partenaires (pas moins de 3000 en Seine Saint Denis !). Ils sont rémunérés suffisamment pour pouvoir avoir une vie sociale. L'objectif de l'E2C c'est de les aider à se reconstruire autour d'un projet professionnel.

Quelle pédagogie ?

"Quand vous entrez dans une E2C, vous le voyez tout de suite", nous dit G Guilbert. "Nos écoles ne ressemblent en rien aux écoles de l'éducation nationale". Dans ces petites structures il n'y a jamais plus de 40 jeunes. Chaque personne bénéficie d'un enseignant référent qui aide le jeune dans tous les aspects de sa vie et pas seulement sur le plan scolaire. Le lien personnel est très fort. Il y a un formateur (le mot professeur est rejeté !) pour 5 jeunes. 

En E2C, pas de salle de classe. Il y a des espaces de travail autonome sur poste informatique. Des salles de repos. Des bureaux pour les formateurs. Ici on travaille à la carte, le formateur apportant des réponses aux difficultés de chaque jeune en fonction de son projet professionnel. Aucun n'a les mêmes besoins. 

"L'accueil en entreprise est déterminant", poursuit G Guilbert. C'est là où le jeune poursuit sa reconstruction, retrouve confiance en lui. La formation dure en moyenne 7 mois avec des différences fortes selon les personnes. A son issue le jeune entre en formation en CFA ou accède à l'emploi. 

De la philo en E2C ?

"On ne peut pas prendre conscience que la reconstruction passe par des efforts considérables sans découvrir la vie des autres". L'E2C est une école de socialisation. Et celle ci doit se faire avec des jeunes d'origine et de parcours de vie très différents. Ce sont les cours de philosophie qui aident à construire le sentiment d'appartenance à un ensemble. Si elle passe par l'étude de textes classiques, elle se fait aussi par des visites. Plutôt vers la fin de parcours, les jeunes vont visiter le Panthéon, l' IMA et le Musée de l'histoire du judaïsme. "C'est ainsi que se construit la citoyenneté", explique un formateur. "Les valeurs de la République on les découvre au Panthéon. Le vivre ensemble c'est à travers l'IMA et le Musée du judaisme. Beaucoup de ces jeune sont farouchement antisémites mais ne savent pas ce que c'est que le judaïsme". Pour l'E2C, cette formation citoyenne est la plus utile. "Les entreprises attendent des salariés qu'ils acceptent les clients comme leurs égaux". 

Quelle évaluation ?

Pour G Guilbert, les E2C réussissent à remettre sur les rails deux jeunes sur trois. Un taux qu'il juge satisfaisant compte tenu des parcours de vie des jeunes. Mais le succès c'est aussi le coût. "Un jeune qui a loupé sa formation et sa vie va couter 200 000 euros à la collectivité" estime G Guilbert. La formation donnée dans els E2C va couter environ 7300 euros. "Un bon investissement !".

Un modèle pour l'Ecole ?

Aucun formateur des E2C ne vient de l'Education nationale et ce n'est sans doute pas un hasard. Disons que, pour les formateurs E2C, l'Education nationale ne bénéficie pas d'un préjugé favorable... Pourtant dans ces Ecoles on fait du français, des maths et même de la philosophie ! Mais les publics sont très différents. A l'E2C pas de problème de discipline. Les jeunes qui y sont la vivent comme la chance qu'ils se sont donnée. 

Peut-être l'Ecole peut-elle malgré tout en retenir trois leçons. La première c'est de rappeler qu'une partie des jeunes traversent des années d'école sans apprendre les fondamentaux. La seconde c'est l'importance de la relation humaine dans la formation des humains. Le succès des E2C tient beaucoup aux formateurs et aux encadrants en entreprise. Mais le grand enseignement c'est sans doute l'éducabilité. " En fait le niveau monte très vite", nous dit G Guilbert. "A l'école ils n'étaient pas dans le coup. Mais là pour peu qu'on gratte un peu ça revient rapidement". Une leçon d'humanité ?

François Jarraud

Les écoles du 93
http://www.e2c93.fr/ 
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	L'accueil des enfants allophones 
"Les enfants allophones nouvellement arrivés et les enfants issus de familles itinérantes et de voyageurs doivent bénéficier dès leur accueil d'une attention particulière", écrit Eduscol qui propose des "ressources qui visent à faciliter et à améliorer la prise en charge de ces élèves et leur scolarisation", en marge avec les trois nouvelles circulaires publiées, qui concernent autant les élèves du premier que du second degré.
http://eduscol.education.fr/cid59114/francais-langue-de-scolarisation.html 

	Etat des lieux : Pour l'Inspection générale, la loi de 2005 reste à appliquer
Sept ans après la loi qui a instauré la scolarisation des enfants handicapés en 2005, son application n'est que partielle note un rapport officiel des inspecteurs généraux Martine Caraglio et Jean-Pierre Delaubier, publié en septembre 2012. Parmi leurs recommandations, les inspecteurs demandent la professionnalisation des AVS.

Une loi révolutionnaire 

En 2005, le législateur a posé un principe qui constitue une rupture dans l'histoire de l'Ecole et de son rapport au handicap. " Toute personne handicapée a droit à la solidarité de l'ensemble de la collectivité nationale, qui lui garantit, en vertu de cette obligation, l'accès aux droits fondamentaux reconnus à tous les citoyens ainsi que le plein exercice de sa citoyenneté", pose l'article 2. "La loi reconnaît le droit à tout élève handicapé à accéder à l'éducation et l'obligation pour l'Etat de garantir cette éducation", explique le rapport. En conséquence, la scolarisation de l'enfant handicapé dans l'école de son secteur est devenue une règle alors qu'elle était une exception. C'est une vraie révolution des mentalités et des pratiques qu'a voulu imposer cette loi.

Sept ans plus tard, le pari est-il gagné ? 

"Les cas de refus ou, simplement, de réticence à l'entrée de l'école sont aujourd'hui rares", affirme le rapport des inspecteurs généraux Martine Caraglio et Jean-Pierre Delaubier, publié le 20 septembre 2012. Il souligne plutôt les progrès accomplis : 70 000 écoliers supplémentaires depuis 2004, 25 000 collégiens depuis 2006. L'école est souvent le lieu où le handicap est décelé et reconnu. On assiste donc à une montée de la scolarisation qui est conforme à l'idée d'intégration portée par la loi de 2005. "Globalement, l'accessibilité de l'école est assurée, au moins l'accessibilité « première », l'accessibilité de droit", note le rapport. "Pour ce qui est de l'accessibilité physique, il convient d'être plus nuancé", car beaucoup de locaux restent mal adaptés. Mais, passée la scolarité obligatoire, la rupture apparait. Le lycée accueille très peu de jeunes handicapés. Le rapport souligne aussi les insuffisances dans l'orientation et l'insertion professionnelle pour ces élèves. Elles sont plus subies que pensées en amont.

Des problèmes pédagogiques demeurent

L'adaptation de l'Ecole à ses élèves handicapés reste difficile. " Les élèves porteurs de handicap ont des journées plus longues, plus morcelées, caractérisées par des ruptures et des mouvements incessants", note le rapport qui souligne le fait que le temps scolaire est difficile à suivre pour ces enfants. Mais c'est surtout l'action pédagogique qui doit être améliorée pour le rapport. " Plus encore que sur les autres points évoqués, la diversité est apparue extrême. La multiplicité des paramètres (nature et degré du trouble, niveau de scolarisation, domaine d'enseignement, statut de l'élève, etc.) ne permet pas de dégager des observations générales à l'exception du constat plusieurs fois répété d'une bonne volonté des enseignants assortie d'une demande insistante de formation : « je veux bien accueillir, mais j'ai besoin d'aide »." L'adaptation des contenus et de la conduite de la classe varie beaucoup d'un lieu à un autre. " De nombreux professeurs s'efforcent d'adapter la mise en oeuvre de leur enseignement à la situation de l'élève : cela porte souvent sur les exercices, sur les travaux proposés. On raccourcit un texte, on supprime une question, on simplifie un document, on modifie les données numériques d'un problème pour éviter les calculs trop complexes. Le sujet abordé et l'objectif poursuivi sont globalement préservés et il s'agit seulement de rendre la réussite possible et d'éviter l'échec. Souvent, les exercices photocopiés et les supports sont les mêmes que ceux qui sont proposés aux autres élèves fragiles. L'adaptation porte plus sur le niveau de difficulté que sur la stratégie d'apprentissage. Beaucoup plus rares sont les classes où l'on voit proposer à l'élève un cheminement particulier". 
La question des examens

L'Inspection s'interroge beaucoup sur la croissance des candidats bénéficiant d'un statut particulier aux examens. " Les services des examens et concours relèvent, unanimement, que le nombre de dossiers traités est en augmentation constante (d'environ 10 % par an) depuis l'entrée en vigueur effective de la loi. La DGESCO procède à une enquête qui, même si ses résultats sont présentés comme incomplets fournit des informations intéressantes. Elle recense, par exemple, pour la session 2010, 46 441 candidats ayant bénéficié d'un aménagement d'examen alors que pour les niveaux concernés, on ne comptait que 11 140 élèves reconnus en situation de handicap... Parmi les possibilités d'aménagements, la mission s'interroge particulièrement sur celle qui consiste à proposer un assistant ou un secrétaire. Il ne s'agit pas, bien entendu, de remettre en cause ce principe, mais de s'interroger sur le rôle précis de cet assistant".

Les PPS n'existent toujours pas partout

Point central de la loi de 2005, les projets personnalisés de scolarisation (PPS) restent ignorés dans certaines régions. " Dans un certain nombre de départements, il n'y a pas de PPS (de document identifié comme tel), dans d'autres existent des formulaires variés, parfois produits par l'inspection d'académie elle-même, appelés « projets personnalisés de scolarisation » ou « actualisation du PPS » mais ne correspondant pas à l'outil prévu par la loi", note le rapport. "Certains acteurs interrogés dans les écoles et les établissements secondaires ignorent même l'existence et la fonction de ce dispositif. Des élèves considérés comme handicapés sont scolarisés sans aucun document connu de l'enseignant, voire de la famille".

Les AVS suspendus à la refondation

Les auxiliaires de vie jouent un rôle extrêmement important pour permettre la scolarisation des enfants. Ils accompagnent au quotidien l'enfant, apportent une aide indispensable pour aplanir les difficultés vécues par l'enfant du fait de son handicap. Enfin pour l'enseignant ils sont aussi un appui. Or la gestion des auxiliaires de vie (AVS) par l'Education nationale reste déficiente même si le gouvernement a débloqué 1500 postes à la rentrée de septembre 2012. Le candidat Hollande avait promis un véritable métier d'accompagnant. Il reste à mettre en place leur formation et à définir leur métier, déclare le rapport. 

La formation des enseignants

Le rapport de l'Inspection souligne aussi la faiblesse de la formation des enseignants. Celle ci est indispensable pour permettre l'intégration des enfants en classe. Mais la formation des enseignants spécialisés est aussi en panne. Le nombre de places offertes en formation a considérablement baissé. Au point que cela contrarie le renouvellement des Rased alors même que l'éducation nationale a supprimé de nombreux postes de Rased sous X Darcos et L Chatel. Elle se désengage aussi des Sessad et des CMPP (134 postes supprimés depuis 3 ans).

Les préconisations

Pour les rapporteurs, la mise en place des PPS est la priorité quitte à en revoir le contenu. Ils souhaitent leur donner une portée pluriannuelle par exemple. Ils demandent aussi de mieux adapter les enseignements de collège aux besoins de l'enfant. Enfin la formation des AVS leur semble prioritaire. Ils demandent que soit élaboré "au niveau national un document cadre définissant de manière plus claire et plus précise ce que l'on attend d'un auxiliaire de vie scolaire, document reconnu par tous les acteurs comme une référence". C'est justement une des tâches du groupe de travail mis en place le 16 octobre. 

Un obstacle repéré

L'intégration des enfants handicapés à un coût croissant soulignent les rapporteurs. Il y a celui de la mise aux normes des locaux qui, par exemple, effraie l'enseignement catholique. Pour l'Etat, le coût des AVS est un vrai problème. Jusque là il a été limité malgré sa forte croissance car l'Etat embauche de façon très précaire des personnes en grave difficulté sociale qu'il paye fort mal et qu'il aurait du prendre en charge au titre des aides sociales. 

François Jarraud


	Extrait de La lettre d'information de l’ESEN nº180 – 30 novembre 2012 

	Charte université Handicap
Octobre 2012 

Ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche

Cette charte présente les conditions partenariales favorisant l'insertion professionnelle des étudiants handicapés. Elle rappelle le rôle de la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH), des établissements et services médico-sociaux ainsi que celui des organismes facilitant l'emploi des personnes handicapées.

Télécharger la Charte université Handicap (pdf 5,97 Mo)


	Extrait de La lettre d'information de l’ESEN nº178 – 5 novembre 2012 

	Professionnalisation des accompagnants des enfants et adolescents en situation de handicap
16 octobre 2012 

Ministère de l'éducation nationale

George Pau-Langevin, ministre déléguée à la réussite éducative, et Marie-Arlette Carlotti, ministre déléguée chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l'exclusion, ont installé le groupe de travail "Professionnaliser les accompagnants pour la réussite des enfants et adolescents en situation de handicap". Pénélope Komitès présidera les travaux.

Consulter le dossier de presse de lancement du groupe de travail


	Extrait de la lettre d’information Eduscol, octobre 2012

	Bulletin officiel n°37 du 11 octobre 2012
Scolarisation des élèves
Organisation de la scolarité des élèves allophones nouvellement arrivés
circulaire n° 2012-141 du 2-10-2012- NOR REDE1236612C 

Scolarisation des élèves 
Scolarisation et scolarité des enfants issus de familles itinérantes et de voyageurs 
circulaire n° 2012-142 du 2-10-2012- NOR REDE1236611C 

Scolarisation des élèves 
Organisation des Casnav 
circulaire n° 2012-143 du 2-10-2012- NOR REDE1236614C 


	Extrait de la lettre d’information Eduscol, septembre 2012

	Handicap : Modules de formation pour les enseignants

Ces modules sont destinés à tout enseignant qui scolarise un élève en situation de handicap dans sa classe afin qu'il puisse rapidement prendre connaissance des grandes caractéristiques du trouble de l'élève, des besoins habituellement identifiés et des adaptations pédagogiques à mettre en œuvre.
Handicap : Modules de formation pour les enseignants


	Extrait de La lettre d'information de l’ESEN nº175 – 21 septembre 2012 

	Mise en œuvre de la loi du 11 février 2005 dans l'éducation nationale
Juillet 2012 

Martine CARAGLIO et Jean-Pierre DELAUBIER (Inspection générale de l'éducation nationale, Inspection générale de l'administration de l'éducation nationale et de la recherche)

Ce rapport dresse un bilan de la mise en œuvre au sein du système éducatif de la loi du 11 février 2005. Les rédacteurs ont fait le choix d'organiser leurs observations à partir du cheminement d'un élève reconnu "handicapé" depuis sa première inscription dans l'école jusqu'à sa sortie du système éducatif.

Consulter le rapport sur la mise en œuvre de la loi sur le handicap


	Extrait du bulletin hebdomadaire du ministère de l’éducation nationale, 31 août 2012

	Bulletin officiel n°31 du 30 août 2012
Élèves handicapés 
Aide individuelle et aide mutualisée
décret n° 2012-903 du 23-7-2012 - J.O. du 25-7-2012- NOR MENE1209765D 


	Extrait de La lettre d'information de l’ESEN nº173 – 24 août 2012 

	Nouvelles modalités d'octroi de l'aide aux élèves handicapés
Journal officiel n° 0171 du 25 juillet 2012 

"Le décret précise les conditions dans lesquelles une aide humaine est apportée aux élèves handicapés scolarisés dans une classe de l'enseignement public ou d'un établissement sous contrat. Il distingue et définit deux types d'aide humaine en fonction des besoins de l'élève : l'aide individuelle et l'aide mutualisée. L'aide mutualisée est destinée à répondre aux besoins d'accompagnement d'élèves qui ne requièrent pas une attention soutenue et continue. Ces aides sont attribuées par la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées au sein des maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) qui se prononce au regard d'une évaluation de la situation scolaire de l'élève handicapé."

Consulter le décret n° 2012-903 du 23 juillet 2012

	Loi Handicap : des avancées réelles, une application encore insuffisante
Claire-Lise CAMPION et Isabelle DEBRÉ (Sénat)

Ce rapport fait le bilan de la mise en œuvre de la loi du 11 février 2005. La commission sénatoriale a souhaité savoir dans quelle mesure l'énoncé de droits-créances s'est traduit ou non par la mise en œuvre de droits effectifs. L'étude porte, entre autres, sur les conditions de scolarisation des élèves handicapés.

Consulter le rapport sur la loi Handicap


	Extrait de La lettre d'information de l’ESEN nº172 bis – 13 juillet 2012 

	Loi handicap : des avancées réelles, une application encore insuffisante
Claire-Lise CAMPION et Isabelle DEBRÉ (Sénat)

Ce rapport fait le bilan de la mise en œuvre de la loi du 11 février 2005. La commission sénatoriale a souhaité savoir dans quelle mesure l'énoncé de droits-créances s'est traduit ou non par la mise en œuvre de droits effectifs. L'étude porte, en autres, sur les conditions de scolarisation des élèves handicapés.

Consulter le rapport sur la loi handicap 

Consulter sur notre site : Ressources par thème > Priorités nationales > ASH - Adaptation Scolaire et Scolarisation des élèves Handicapés


	Extrait de la publication mensuelle du « Café pédagogique », juin 2012

	Handicap : Une étude sur la scolarisation des handicapés 

"À la rentrée 2011, 210 400 élèves handicapés sont scolarisés en milieu ordinaire, dans une école ou un établissement scolaire du second degré", explique une note d'information ministérielle. 

"Depuis la rentrée scolaire 2006 et l'entrée en vigueur de la loi du 11 février 2005, 55 000 élèves supplémentaires ont été ainsi scolarisés, soit une évolution annuelle moyenne de 6,3%alors que, sur la même période, les effectifs d'élèves sont stables.

On note une progression sensible". Pour elle cette progression tient à la meilleure scolarisation "des élèves handicapés porteurs de troubles intellectuels et cognitifs, ou de troubles psychiques, grâce notamment à l'ouverture de nouvelles classes pour l'inclusion scolaire (CLIS) et d'unités localisées pour l'inclusion scolaire (ULIS)."

Mais la Depp se garde bien d'écouter ce que disent les parents d'enfants handicapés sur la qualité de cette scolarisation.
La note d' information
http://media.education.gouv.fr/file/2012/58/4/DEPP-NI-2012-10-scolarisation-jeunes-handicapes_214584.pdf 
Le Grenelle de la scolarisation des handicapés
http://www.cafepedagogique.net/lemensuel/leleve/Pages/2012/129_8.aspx


	Extrait de La lettre d'information de l’ESEN nº169 – 25 mai 2012 

	La scolarisation des jeunes handicapés
Mai 2012 

Note d'information n° 12-10, ministère de l'éducation nationale

"À la rentrée 2011, 210 400 jeunes handicapés sont scolarisés en milieu ordinaire, c'est-à-dire dans une école, un collège ou un lycée et bénéficient d'un plan personnalisé de scolarisation (PPS). Depuis l'entrée en vigueur de la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, ce sont 55 000 élèves supplémentaires qui sont ainsi scolarisés, soit une augmentation annuelle moyenne de 6,3 %, alors que sur la même période les effectifs d'élèves sont stables."

Consulter la note d'information n° 12-10


	Extrait de La lettre d'information de l’ESEN nº168 – 11 mai 2012 

	Les relations entre enseignant et AVS dans la scolarisation des élèves en situation de handicap
Avril 2012 

Notes du CREN n° 10

Cette publication du Centre de Recherche en Éducation de Nantes (CREN) dresse un état des pratiques collaboratives enseignants-auxiliaires de vie scolaire (AVS) indispensables à la réussite de l'inclusion des élèves.

Consulter la note du CREN n° 10


	Extrait de la publication mensuelle du « Café pédagogique », mai 2012

	La Haute autorité de santé et l'autisme
Le Café s'est fait l'écho du rapport sur l'autisme présenté en janvier au ministère de la santé et à cette occasion vous invitait à aller voir de plus près l'état des connaissances et les recommandations relatives au diagnostic et à l'accompagnement parus depuis 2010.
http://www.has-sante.fr/portail/jcms/c_1224096/autisme-la-has-et-lanesm-recommandent-un-projet-personnalise-dinterventions-pour-chaque-enfant  
Une polémique s'était engagée sur les prises en charge institutionnelles à référence psychanalytique. Comme aucune étude contrôlée évaluant ces prises en charges n'a été identifiée, les experts scientifiques remettent en question leur efficacité ou de leur sécurité.
Un rapport présente une nouvelle recommandation concernant « les interventions éducatives et thérapeutiques coordonnées chez l'enfant et l'adolescent » avec autisme ou troubles envahissants du développement, avec pour objectif de fournir des repères aux professionnels pour améliorer et harmoniser leurs pratiques au bénéfice des jeunes. Les recommandations de bonne pratique sont présentées comme « des synthèses rigoureuses de l'état de l'art et des données de la science à un temps donné, décrites dans l'argumentaire scientifique ». La gradation se présente comme suit :
- Preuve scientifique établie 
- Présomption scientifique 
- Faible niveau de preuve
- Accord d'experts.
La recommandation (page 178) estime cette fois que « l'absence de données sur leur efficacité et la divergence des avis exprimés ne permettent pas de conclure à la pertinence des interventions fondées sur les approches psychanalytiques ». La précédente version, médiatisée avant la sortie officielle du rapport, est donc pondérée sans changer réellement d'orientation. 

Autisme : du dire au faire...
Le dernier livre sur la scolarisation des élèves avec autisme est paru sous la direction de Christine Philip, de l'INS HEA, de Ghislain Magerotte, docteur en psychologie et professeur à l'université de Mons, en Belgique, et de Jean-Louis Adrien, professeur de psychopathologie de l'enfant à l'Université Paris Descartes (Paris 5).

Les auteurs y posent la question de l'inclusion scolaire de l'autisme et apportent des pistes de réflexion pour la scolarisation des jeunes autistes, notamment la manière dont il convient, selon eux, d'articuler les exigences de la loi de 2005 et les nécessaires "différenciations" à faire dans la classe ordinaire. 
L'ouvrage
http://www.dunod.com/sciences-sociales-humaines/action-sociale-et-medico-sociale/enfants-et-adolescents/scolariser-des-eleves-avec-autisme-et  




	Extrait de La lettre d'information de l’ESEN nº167 – 13 avril 2012 

	Aménagement des examens ou concours pour les candidats présentant un handicap
Avril 2012 

Institut national supérieur de formation et de recherche pour l'éducation des jeunes handicapés et les enseignements adaptés (INS HEA)

Liste des textes officiels concernant l'aménagement des examens ou concours de l'enseignement secondaire et supérieur organisés pour les candidats présentant un handicap. Plusieurs classements sont proposés : par ordre chronologique, par discipline, par déficience et par diplôme.

Télécharger la bibliographie (pdf 422 Ko)


	Extrait de La lettre d'information EDUSCOL mars 2012 

	Personnalisation des parcours des élèves intellectuellement précoces

Si la question des élèves intellectuellement précoces n'est pas nouvelle pour l'éducation nationale, elle a été mise en évidence à partir de la problématique particulière des élèves intellectuellement précoces qui sont en difficultés d'apprentissage.
Personnalisation des parcours des élèves intellectuellement précoces

	Journée mondiale de l'autisme du 2 avril 2012

2 avril 2012
Le 2 avril 2012 a lieu la cinquième journée mondiale de sensibilisation à l'autisme. Elle vise à mieux informer le grand public sur les réalités de ce trouble envahissant du développement et à mettre en évidence la nécessité d'aider à améliorer la vie des enfants et des adultes qui en souffrent. 
Journée mondiale de l'autisme du 2 avril 2012 


	Extrait de La lettre d'information de l’ESEN nº165 – 16 mars 2012 

	Les élèves nouveaux arrivants non francophones Mars 2012 

Note d'information, n° 12.01

"Après avoir connu un maximum de 40 100 élèves en 2004-2005, le nombre de nouveaux arrivants non francophones de plus de 6 ans a fortement diminué jusqu'à 34 700 en 2008-2009, pour remonter à 38 100 élèves durant l'année scolaire 2010-2011. Rapportés à la population scolaire, les élèves nouveaux arrivants représentent à peine 0,4 % de l'ensemble des élèves de métropole et 0,8 % des élèves scolarisés dans les départements d'outre-mer. S'y ajoutent près de 1 700 jeunes de plus de 16 ans pris en charge par les missions générales d'insertion et les Greta."

Consulter la Note d'information n° 12.01


	Extrait de la publication mensuelle du « Café pédagogique », mars 2012

	L'éducation des élèves présentant des troubles du comportement 

" Les problèmes de comportement à l'école représentent l'un des défis éducatifs les plus exigeants pour les enseignants qui sont près de 25 % à quitter la profession durant les cinq premières années de leur pratique", écrit Nadia Desbiens en introduction à ce numéro de la revue québécoise Formation et profession. "Ils représentent également une importante problématique pour notre société. Les élèves qui manifestent des difficultés de comportement sont en effet beaucoup plus à risque de mettre fin à leurs études avant l'obtention d'un diplôme d'études secondaires, lorsqu'ils ne sont pas carrément amenés vers cette voie à force d'être expulsés de la classe et suspendus de l'école. Ce numéro thématique se veut une occasion de réfléchir aux enjeux que pose la problématique des élèves en difficulté de comportement et de partager certaines pistes d'intervention novatrices et de programmes prometteurs mis en oeuvre pour favoriser leur réussite scolaire". La revue propose des pistes qui mobilisent le sport et des "soutiens positifs" pour faire face au problème.
Le numéro
http://crifpe.ca/download/verify/1259 


	Extrait de la publication mensuelle du « Café pédagogique », mars 2012

	En pratiques

Troubles de comportement en classe : Comment relever le défi ? 
" La prévention des problèmes de comportement à l'école commence par l'établissement d'un climat sécurisant où les attentes sont clairement définies par des intervenants qui agissent avec cohérence et constance auprès des élèves", écrit Nacy Gaudreau. Dans cet article elle explique que l'on ne peut faciliter la scolarisation des enfants souffrant de troubles du comportement que si les enseignnats sont formés pour les accueillir.
Article 
http://rire.ctreq.qc.ca/2012/02/troubles-de-comportements-en-classe-mieux-comprendre-pour-relever-le-defi/ 


	Extrait de la publication mensuelle du « Café pédagogique », mars 2012

	Grenelle du handicap : Après le quantitatif, le qualitatif

"Sept ans après la loi de 2005, on veut un accompagnement de qualité". Les associations de parents d'enfants handicapés et leurs partenaires réunis au "Grenelle de la formation et de l'accès à la vie sociale des jeunes handicapés", le 25 janvier à Paris, ne nient pas les efforts de l'Education nationale. Ils déplorent qu'un septennat après la loi qui a reconnu le droit à la scolarisation des enfants handicapés, leurs enfants dépendent toujours d'improvisations. Elles veulent travailler avec l'Education nationale à organiser enfin des conditions réfléchies de scolarisation de ces enfants. 

En cloturant le "Grenelle de la formation et de l'accès à la vie sociale des jeunes handicapés", le 25 janvier, Sophie Cluzel, présidente de la Fnaseph, une association fédérant des associations de parents d'enfants handicapés, peut parler de réussite. Près de 300 participants représentant autant d'acteurs, des parlementaires, des artistes comme G. Montagné, des représentants des collectivités locales... Au terme de trois ateliers, le Grenelle aboutit à une plateforme qui ne demande pas de faire "plus" mais "mieux".

Signalons d'emblée ceux qui ne sont pas venus. La Fnaseph avait invité les différents ministères qui se sont excusés ou ont participé, comme le délégué ministériel à l'emploi des personnes handicapées. L'éducation nationale brillait par son absence et sa vive réaction à la tenue du Grenelle : la veille un petit dossier avait été envoyé aux médias pour vanter les efforts financiers du ministère. 

Mais le Grenelle ne conteste pas, en gros, la progression des budgets et des emplois d'AVS. Ce qui pose problème c'est que "7 ans après 2005, on est toujours dans l'improvisation. Le quantitatif c'est bien, mais ça ne satisfait pas les familles", dit S. Cluzel. Le Grenelle revendique une gestion "fine" du devenir des enfants handicapés. Et il veut le faire en partenariat avec un ministère qui se défile. Ainsi le Grenelle affiche les points de friction et propose des solutions avec l'idée qu'il faudra bien que l'Education nationale les entende...

Le point le plus aigu est sans doute le statut des auxiliaires de vie (les AVS) qui accompagnent les enfants handicapés à l'école. Le Grenelle fait émerger un consensus pour "créer enfin un vrai métier d'accompagnant". Aujourd'hui les AVS sont des emplois aidés contractuels d'une durée maximale de 6 ans. Pour le Grenelle ce scandale a assez duré. "L'éducation nationale doit préparer sa rentrée et ne pas recruter à la hâte des AVS non formés et les mettre tout de suite au contact avec les enfants". Le Grenelle demande une formation en alternance des AVS avant la rentrée avec une certification délivrée par l'INSHEA. Puisque l'éducation nationale ne veut pas créer de nouveaux emplois de fonctionnaires, la Fnaseph propose de créer un nouveau cadre d'emploi. Des associations, comme Les PEP, sont prêtes à pérenniser ces emplois.

La question de la formation des enseignants se pose aussi. Le Grenelle demande que la question du handicap entre dans les concours d'enseignants et qu'une partie de la formation initiale des enseignants soit faite en binôme avec des AVS. Le Grenelle demande également que les éditeurs donnent un accès facile aux manuels scolaires numériques pour les élèves handicapés. 

Il faut aussi harmoniser les pratiques des MDPH (maisons du handicap). S. Cluzel a dénoncé "la disparité des traitements des enfants sur le territoire qui est inacceptable 7 ans après 2005". Les projets personnels de scolarisation sont conçus avec trop d'écarts sur le territoire. La plupart sont vides et les MDPH décident sans avoir vraiment construit un PPS individuel. "On veut une évaluation fine des parcours" , exige S. Cluzel. Pour cela le Grenelle propose l'élaboration de documents communs qui s'imposeraient aux MDPH avec un guide national de bonnes pratiques. 

L'entrée dans la vie active est rendue plus difficile par la minceur de l'offre éducative. "Il faut revoir les filières de formation proposées aux élèves handicapés. Les établissements proposent toujours les mêmes qui finissent par être des portes d'accès au chômage" explique P. Fondin, de la Fnaseph. Il faut "inverser la logique" et proposer des formations adaptées aux bassins d'emploi. Le Grenelle demande aussi un maillage du territoire avec des dispositifs ULIS Lycée et des "services d'accompagnement à la vie professionnelle". Des aides ciblées devraient favoriser les stages découverte et l'embauche en PME.

Quelles perspectives ? Remontées par la réussite du Grenelle, les associations de parents entendent interpeller les candidats à la présidence. Un sondage IFOP leur donne raison : 21% des français sont touchées directement par la question du handicap et la question est populaire. En décembre, C. Prado de l'Unapei avait déjà critiqué l'absence de dialogue avec l'Education nationale. S. Cluzel entend bien que le partenaire toujours absent prenne le risque un jour du travail en commun.

François Jarraud

Liens : 
C. Prado : "Faire tomber les peurs"
http://www.cafepedagogique.net/lexpresso/Pages/2011/12/02122011_CPrado.aspx
Le programme du Grenelle
http://fnaseph.fr/index.php?option=com_content&view=article&id=285:pre-programme-grenelle-de-la-scolarisation-et-de-la-formation-professionnelle-des-jeunes-handicapes&catid=72:programmeinvitation&Itemid=87 
Le sondage
http://www.fnaseph.fr/index.php?option=com_content&view=article&id=294:sondage-fanseph-20-minutes-la-perception-par-les-francais-de-la-place-des-jeunes-handicapes-a-lecole-et-en-entreprise&catid=74:actualites&Itemid=87
Résultats Fnaseph
http://fnaseph.fr/images/grenelle2012/110089_-_Rapport_de_resultats.pdf 
Communiqué MEN
http://www.education.gouv.fr/cid59118/droit-a-la-scolarisation-une-realite-pour-tous-les-eleves-handicapes.html 

Autisme et apprentissages
"Les enseignants, de la maternelle au lycée professionnel, ont un rôle déterminant à jouer dans l'accompagnement de ces jeunes... En effet même si l'élève doit bénéficier de l'aide de professionnels spécialisés, rien ne peut remplacer le rôle des enseignants dans ce domaine. Un effort de formation et de sensibilisation de ces professionnels de l'éducation constitue donc un enjeu important pour le devenir de ces jeunes avec autisme". La revue ANAE publie un numéro consacré aux troubles du spectre autistique et aux troubles de l'apprentissage. 
Présentation du numéro
http://www.anae-revue.com/app/download/5689571581/Pr%C3%A9sentation2+ANAE+115+Autisme+et+apprentissage.docx?t=1326490544 




	Extrait de du site du café pédagogique, février 2012

	Aménagement des examens pour les élèves handicapés
" Toute personne présentant un handicap tel que défini à l'article L. 114 du code de l'action sociale et des familles précité et candidate à un examen ou un concours est fondée à déposer une demande d'aménagement des conditions de passation des épreuves de l'examen ou du concours" affirme une circulaire publiée au B.O. du 12 janvier. Le texte précise les démarches à faire par le candidat. Il donne des préconisations pour l'organisation des épreuves. Le texte est applicable pour les sessions de l'année 2011-2012. 
Au B.O.
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=58803 


	Extrait de du site du café pédagogique, février 2012

	Un espace dédié aux «Special Educational Needs»

Les apprentissages à destination des élèves à besoins éducatifs particuliers ont une vraie place dans ce salon. Ils représentent près d'un quart de sa surface. L'intégration reste le point clé de cet espace. On a pu y trouver tous les domaines de l'adaptation scolaire : du handicap à la remédiation. Des matériels adaptés aux logiciels, les stands faisaient la part belle aux innovations et à la facilité d'utilisation. Le fait d'en faire un salon à part entière dans le salon montre une réelle volonté d'intégration des élèves.

Pour conclure ce compte-rendu forcément incomplet, il me semble que l'ensemble de ce que j'ai pu voir ou entendre implique de la part de l'enseignant qui utilise ces technologies un positionnement réfléchi : une réflexion sur son «temps» en et hors classe, sur son approche des élèves ou encore sur son organisation de classe. Les TICE, plus que des nouveaux outils, continuent à apporter avec eux de nombreuses pistes de réflexion sur l'accompagnement des élèves.




	Extrait de du site du café pédagogique, février 2012

	Actualité ASH - Janvier
Une revue et d'autres références documentaires sur la maladie, l'autisme, le handicap
Déclic est un magazine bimestriel édité par Handicap international.
C'est une revue générale, agréable et accessible avec des dossiers concrets destinés à un large public.
Le numéro de janvier-février vient de paraître. Son dossier traite de la question de la rééducation, au sens large.

Sur Cap canal, la video d'une émission avec une maman, le directeur de l'école de l'hôpital de Lyon et un formateur d'enseignants spécialisés de l'option C (celle qui permet aux enseignants de scolariser les enfants présentant un handicap moteur ou une maladie invalidante) de l'IUFM de Lyon
«Enfant malade : comment continuer l'école ?»
http://www.capcanal.com/video.php?rubrique=2&emission=14&key=IDSgaRPSG5 

«Vivre avec le syndrome d'Asperger» est un ouvrage de l'INSHEA de la collection : Histoires de vie, dont Christine Philip est la directrice et en plus ici l'auteur.
Le syndrome d'Asperger est une forme d'autisme de haut niveau, les personnes qui en sont atteintes sont capables d'expliquer ce qu'elles vivent et on a beaucoup à apprendre de leurs dires.
Conformément au principe de la collection, c'est une étude de cas présentée et analysée, une situation réelle de personne. Celle d'Alexandre qui vit avec un syndrome d'Asperger est présentée à travers le récit de vie de sa mère, Alexandre lui-même. On voit les difficultés de ses parents à obtenir un diagnostic puis à l'engager dans une scolarité en milieu ordinaire. Alexandre donne deux entretiens à un an d'intervalle, on comprend mieux son fonctionnement. On le voit au collège, dans deux disciplines (les mathématiques où il excelle et l'histoire géographie où il rencontre plus de difficultés). Le tout est complété par une étude sur l'utilisation possible d'Internet par ces personnes, qui compense leurs difficultés à établir des liens sociaux.

(…)

Rapport sur l'autisme : décryptages
Le plan autisme 2008-2010 évalué et reconduit. Décryptages...

Le plan Autisme, établi pour 3 ans, vient seulement d'être évalué. Les choses avancent beaucoup plus lentement que prévu... Valérie Létard, sénatrice du Nord, ancienne secrétaire d'état à la solidarité (c'est elle qui avait lancé ce plan en 2008), vient de rendre son rapport au ministère de la santé. Elle l'a présenté le 12 janvier et un débat a eu lieu sur ce thème à l'assemblée nationale. «De réelles avancées doivent être soulignées mais si elles ont pris beaucoup plus de temps que prévu.» Il y a «néanmoins, des avancées inégales et des mesures à remettre sur le métier (épidémiologie de l'autisme et des TED, recherche, accès aux soins somatiques, insertion sociale et professionnelle...)». Elle fait des propositions : «La conception du plan garde sa pertinence et n'a pas besoin d'être reprise : il faut cependant le relancer, s'assurer de la mise en oeuvre effective des mesures, le prolonger et conforter les acquis».

Grande cause nationale, à quoi çà sert ?
Le premier ministre n'a pas attendu la remise du rapport pour annoncer fin décembre qu'il décrétait l'autisme comme grande cause nationale en 2012 (après la violence faite aux femmes en 2010 et la lutte contre la solitude en 2011). Ce label va d'abord permettre de communiquer sur cette maladie et de la faire mieux connaître au grand public.
Que se passe-t'il encore trop souvent ? Les parents qui découvrent avec angoisse que «quelque chose ne va pas» avec leur bébé qui ne regarde pas, ne réagit pas, pleure, hurle, ne dort pas comme les autres. Commence alors un parcours compliqué parce que le diagnostic est posé trop tardivement (il peut l'être à 18 mois ; la précocité des troubles dans le développement de l'enfant est un des signes de l'autisme). Selon le lieu géographique où l'on habite, les disparités sont importantes pour l'orientation de ces familles vers la bonne personne, le bon réseau qui va influer sur le diagnostic et la prise en charge. Trop souvent, les personnes autistes sont accueillies dans des structures de la psychiatrie. En France, on est resté attachés historiquement trop longtemps à un pouvoir de médecins psychiatres qui ont inventé une classification française des troubles mentaux de l'enfant et de l'adolescent (CFTMEA). On sait maintenant qu'il y a des causes multi-factorielles dans le spectre autistique et la France est en retard sur tous les autres pays du monde, y compris des pays moins avancés sur le plan du développement économique, de l'éducation ou de la santé. On est donc souvent entre deux extrêmes : les conceptions essentiellement psychanalytiques portées par certains psychiatres, et celles des familles (qui vont chercher sur Internet des réponses, parfois farfelues, à leurs préoccupations), entre les notions de psychose et de trouble du développement, entre le primat du soin et celui de l'éducation... Heureusement et de plus en plus, ces tendances s'infléchissent et des personnels de tous «bords» sont capables detravailler en complémentarité.

D'abord la question du diagnostic...
Le premier maillon de la chaine étant la petite enfance, la priorité est l'amélioration du dépistage et du diagnostic précoce. La Haute Autorité de Santé (HAS) a publié en mars 2010 un rapport établissant l'état des connaissances actuelles et des recommandations et bonnes pratiques. Il semble donc nécessaire de s'y appuyer pour développer la formation des médecins et des personnels de la petite enfance. Il s'agit aussi de labelliser, dans chaque zone de proximité, ce qu'on appelle un centre de diagnostic de première intention et de repositionner les Centres de Ressources Autisme (CRA) dans leurs missions de recours pour tous les cas complexes, de pilotage d'un réseau et de formation. Il y en a un par région, rattaché au centre hospitalier régional ; il est sans doute nécessaire de les rendre un peu plus autonomes de l'hôpital dont ils dépendent pour qu'ils aient des possibilités de réaction plus rapides.

et l'accompagnement des personnes...
Ensuite, c'est le manque crucial de places d'accueil dans les structures auquel il faut s'attaquer. A ce titre, 4100 places d'accueil de personnes autistes ont été créées pendant les 3 années du plan 2008-2010. Cela stagne depuis et cela est loin d'être suffisant, en termes quantitatifs, en particulier pour les adultes autistes. La création de ces places ne suffit pas non plus à garantir un accompagnement adapté.

Les améliorations possibles dans le domaine de la recherche...
Le manque de données épidémiologiques, pour mieux connaître les populations concernées et leurs carctéristiques (nombre, localisation, besoins) permet difficilement d'avoir une idée précise de la situation. Cela est lié au diagnostic médical qui a du mal à être posé précisément (s'il est posé, on parlera de façon floue de «troubles autistiques» parce que le nom même de la maladie fait encore peur).
Le rapport recommande de ré-activer très rapidement le groupe de suivi scientifique du comité national sur l'autisme et de renforcer le rôle des CRA, en coordination avec les 4 ou 5 pôles de recherche fondamentale du territoire, pour, dit-elle, «que notre pays retrouve toute sa place au niveau international». Soyons peut-être plus modérés en parlant de trouver une place importante qu'on a eue au moment des débuts de la connaissance de l'autisme, lorsque la psychiatrie s'y est intéressée. 

? et dans le domaine de la formation
Intéressons-nous à la formation comme outil majeur de trans-formation. Elle représente un levier indispensable pour faire évoluer les pratiques des professionnels et des institutions. Elle constitue également une «aide aux aidants», comme le réclament les familles. Pour ce faire, on va créer un groupe de travail au sein du comité de travail national pour réfléchir à la question. Nécessairement, après l'état des connaissances et les «bonnes pratiques» recommandées par la HAS, il va s'agir de diffuser les unes et faire en sorte que les autres soient appliquées. Quand on sait que ce rapport fait 190 pages, on se représente aisément le travail considérable à mener. 

Mais comment s'y prendre ?
Il est question de formation initiale et continue de tous les professionnels spécialisés (ceux qui travaillent dans les institutions spécialisées ?). Il est question de mobilisation de tous les acteurs, centres de formation des personnels médicaux et sociaux, universités, régions (?), l'Education nationale cité en premier. Il est question de pilotage national et régional. Les établissements spécialisés devront même disposer de personnel formé avant même de présenter des projets de création ou de reconversion de places Autisme. 
Dans certaines MDPH, on connait peu l'autisme et, par conséquent, on ne peut proposer d'orientation ou d'aide véritablement adaptée. Il faudra coordonner les formations au niveau national, inciter à la création de formations académiques ou des compléments aux diplômes existants, par exemple aux diplômes d'éducateur spécialisé ou de moniteur-éducateur. Cette solution permettrait de spécialiser les personnels sans les enfermer dans une spécialité.
Il faudra organiser des formations sur sites pour faire bouger les pratiques des professionnels de toute une institution, organiser des formations interinstitutionnelles (du milieu sanitaire, médico-social, Education nationale...).
Il faudra créer des nouveaux métiers d'intervention en milieu de vie ordinaire : à la fois à l'école, la maison, à l'articulation entre le soin et le social.
Cela reste des préconisations très vastes. Comment deviendront-elles incitatives ?
Quand on sait les difficultés à concevoir des formations communes à différents professionnels, on peut imaginer que les transformations relèveront majoritairement de volontés individuelles.

En conclusion
Relancer le plan, le dynamiser, le renforcer... cette fois-ci sans échéance. La balle est dans le camp des pouvoirs publics. Gageons que les associations de parents d'enfants autistes regroupées dans le collectif «Ensemble pour l'autisme» voudraient un grand coup d'accélérateur !

Le rapport sur le site du ministère des solidarités et de la cohésion sociale
http://www.solidarite.gouv.fr/actualite-presse,42/communiques,95/premier-bilan-du-plan-autisme-2008,14403.html 
Le rapport de la HAS sur son site
http://www.has-sante.fr/portail/jcms/c_937156/autisme-et-troubles-envahissants-du-developpement 




	Extrait de du site du café pédagogique, février 2012

	Cafés, hôtels, restaurants et discothèques, réussir l'accessibilité
L'accessibilité des établissements accueillant du public doit être effective au plus tard le 1er janvier 2015. Le secteur hôtellerie, restauration, cafés et discothèques est donc directement concerné. Cette obligation découle de la volonté du législateur de permettre à tout un chacun de pouvoir participer à la vie sociale et de se déplacer en toute autonomie.
Le guide s'attache à développer l'accessibilité pour les cinq grandes familles de handicap que sont les handicaps auditif, mental, moteur, psychique et visuel. Sont aussi intégrées des propositions d'amélioration au profit d'autres personnes à mobilité réduite ou à besoins spécifiques comme les déficients respiratoires, les personnes de petite taille, les personnes obèses, etc. Le vieillissement de la population exige, aujourd'hui, une attention particulière en direction des personnes âgées qui vivent, pour un grand nombre, une perte de certaines capacités visuelles, auditives, cognitives et/ou motrices. Les solutions d'accessibilité développées leur seront aussi profitables et faciliteront leur mobilité, leur autonomie et leur consommation de biens et de services.
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ACCESSIBILITE_DES_HOTELS.pdf 


	Extrait du BO n°2 du 12 janvier 2012

	Examens et concours de l'enseignement scolaire et de l'enseignement supérieur
Organisation pour les candidats présentant un handicap
circulaire n° 2011-220 du 27-12-2011- NOR MENE1132911C


	Extrait de la lettre mensuelle de l’ESEN, n°159 – décembre 2011




l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative (nouvelle

	
 fenêtre)" \t "_blank" 
Consulter la Note d'information n° 11.20



	Extrait de la lettre d’information EDUSCOL, novembre 2011

	Ressources

Journée de sensibilisation au handicap : ressources

Pour animer la journée de sensibilisation au handicap, les équipes pédagogiques et éducatives des écoles, collèges et lycées peuvent utiliser des ressources en ligne, vidéo ou texte, pour animer des séances dédiées. Ils peuvent aussi organiser des sorties pédagogiques, pour faire découvrir aux élèves comment se vit le handicap dans le monde du travail, par exemple.
Journée de sensibilisation au handicap


	Extrait du FOCUS Focus sur les essentiels de l'actualité éducative > n°245, mai 2011

	La scolarisation des élèves handicapés
Dans son rapport 2010, le Conseil national consultatif des personnes handicapées (C.N.C.P.H.) analyse l’état d’avancement de la mise en œuvre de la loi de 2005 au regard de la situation des personnes handicapées. Dans le domaine de l’éducation, il rappelle que l’accessibilité de l’école pour les élèves en situation de handicap passe par une pédagogie différenciée et accompagnée. A cet égard, il insiste tout particulièrement sur l’importance de la formation initiale et continue des enseignants au handicap. Il invite également l’éducation nationale, dans le cadre de la réforme de la formation des enseignants, à prendre en compte cette problématique en l’introduisant dans les programmes et les épreuves des concours.
Le rapport annuel du C.N.C.P.H.


	Extrait de la veille pédagogique, mai 2011 

	Handicap : Scolariser les élèves handicapés mentaux ou psychiques 

Quelle accessibilité aux savoirs pour les enfants handicapés mentaux ou psychiques ? Bruno Egron tente d'apporter des réponses dans un ouvrage publié par les CRDP de Bretagne et du Pas de Calais. 

Cet ouvrage complet et pratique s’appuie sur trois compétences complémentaires : la connaissance fine des troubles, la compréhension de leur impact sur les processus cognitifs et la mise en place de situations d’apprentissage adaptées. Ce guide accompagne les équipes éducatives afin de proposer un meilleur accueil 
en milieu scolaire pour les enfants atteints de troubles importants des fonctions cognitives. 
Découvrir l'ouvrage 
http://wwwcrdp.ac-rennes.fr/crdp/services/editions/produits/ASH/ 

	La dyspraxie 
Comment diagnostiquer la dyspraxie ? Le numéro 111 de la revue de l'Anae apporte de nouveaux éclairages qui montrent lelien entre dyspraxie et dysphasie. Elle établit un lien entre les différentes fonctions cognitives. Elle revient sur les aménagements pédagogiques et en montre les limites et la pertinence. 
Anae 
http://www.anae-revue.com/


	Extrait d’info Eduscol, mai 2011

	La scolarisation des enfants hospitalisés
Dominique Versini, la Défenseure des enfants, consacre son dernier rapport thématique à la situation des enfants et des adolescents atteints de maladies graves. Elle formule des propositions concrètes pour améliorer leur prise en charge thérapeutique et psychologique et les aider à poursuivre leur scolarité. Sur ce point qu’elle juge essentiel, elle insiste sur la nécessité d’assurer la formation des enseignants intervenants et de maintenir les liens avec l’école durant le traitement pour favoriser le retour à la « vie normale » de ces jeunes. A l’occasion de ce rapport, elle dresse également le bilan de son activité entre 2006 et 2011.
Le rapport thématique
Bilan de l’activité de la Défenseure des enfants de 2006 à 2011 : le communiqué et le dossier de presse


	Extrait de la veille pédagogique, avril 2011 

	Rendre accessibles les documents PDF avec Adobe Acrobat Pro Par défaut, les documents PDF ne sont pas accessibles à certains utilisateurs handicapés. Parmi les personnes concernées, il y a, par exemple : 
- Les personnes aveugles : Ces utilisateurs utilisent leurs ordinateurs avec des lecteurs d’écran (ou revues d’écran). Il s’agit de logiciels qui permettent de restituer l’information affichée à l’écran sous forme vocale (avec une synthèse vocale) ou sous forme de braille (avec un terminal braille). Avec ce type de logiciel, les contenus d’un fichier PDF sont difficilement compréhensibles lorsqu’ils ne sont pas structurés (balisés). L’ordre de lecture 
n’est pas toujours logique, les informations portées par les images ne sont pas lues, l’absence de structure de titre rend la navigation dans un document longue et complexe etc. 
- Les personnes malvoyantes : La personnalisation de l’affichage d’un document PDF dans Adobe Reader pose régulièrement des problèmes : le changement des couleurs de texte ou de fond fait par l’utilisateur pour améliorer la lisibilité est parfois inefficace. Par exemple, certaines couleurs de fond ne peuvent pas être modifiées. 
- Les personnes avec un handicap moteur : La navigation très linéaire dans les documents n'est pas aisée pour les personnes naviguant exclusivement au clavier. L’ordre de tabulation des liens ou des champs de formulaire n’est, par exemple, pas toujours logique. 
La solution pour rendre accessibles les documents PDF est de les structurer via un balisage approprié. 
http://pdf-accessible.com/IMG/zip/manuel-balisage-acrobat_AcceDe.zip   
http://www.pdf-accessible.com/IMG/pdf/notice-regles-PAO_AcceDe.pdf  


	Extrait de la veille pédagogique, avril 2011 

	Les collégiens handicapés satisfaits de leur scolarité 
Tout va bien sur le front de la scolarisation des handicapés, nous annonce une enquête menée par CSA pour la HALDE, Haute autorité de lutte contre les discriminations. Selon ce sondage, 90% des principaux accueillent au moins un élève handicapé, 73% bénéficient de l'aide d'Auxiliaires de vie scolaire (AVS) et 83% des collégiens handicapés sont satisfaits de l'organisation de leur scolarité. 

Le sondage pointe aussi des dysfonctionnements. Seulement 62% des principaux disposent de locaux adaptés. 25% des collégiens demandent plus de l'aide. Récemment le Se-Unsa a montré les conditions déplorables dans lesquelles sont maintenus les AVS. 
Dépêche AFP 
http://www.vousnousils.fr/2011/03/02/83-des-collegiens-handicapes-satisfaits-de-leur-scolarite-501978 

Handicap : La sélection de Brigitte Lacot 
Brigitte Lacot publie une nouvelle sélection de ressources pour les élèves à besoins éducatifs particuliers. On y trouve une sitographie, une sélection documentaire particulièrement précieuses  pour travailler avec ces enfants. 
Sélection Mars 1 
http://blacot-besoinseducatifs.over-blog.com/article-selection-de-nouveautes-ru briques-i-ii-iii-27-fevrier-2011-68238232.html 
Sélection Mars 2 
http://blacot-besoinseducatifs.over-blog.com/article-selection-de-nouveautes-rubriques-iv-v-27-fevrier-2011-68238090.html


	Extrait de la veille pédagogique, avril 2011 

	Résonances : Les troubles Dys 
La revue de l'école valaisanne consacre son numéro 6 aux troubles dys. "Faut-il déléguer aux seuls médecins et spécialistes le soin de «guérir» les troubles qui apparaissent dans les dictées et autres lectures, comme on amène notre pétaradante vers notre garagiste préféré?" interroge la revue.
" Séparer la difficulté ordinaire de la lecture d’un trouble dys- n’est pas chose aisée, d’où l’importance de mieux connaître le faisceau de signes observables pouvant indiquer une suspicion de trouble dys-", explique un inspecteur. La revue montre ces signes et explique l'intérêt d'une approche collaborative. 
Résonances n°6 
http://www.vs.ch/NavigData/DS_314/M6499/fr/No%2006%20Dyslexie,%20dysorthographie....pdf 
Tous les numéros de Résonances 
http://www.vs.ch/navig/navig.asp?MenuID=6499&RefMenuID=0&RefServiceID=0


	Extrait du Café pédagogique, janvier 2011

	Sur le site de la MAIF 
- Un espace réservé pour la scolarisation des personnes handicapés dans lequel elle présente comptes-rendus et ressources 
http://www.maif.fr/la-maif-s-engage/engagement-societal/espace-handicap/scolarisation-enfants-handicapes.html 

- Le guide Handiscol pour la scolarisation des enfants et adolescents handicapés, réédité régulièrement, qu'on peut télécharger 
http://www.maif.fr/la-maif-s-engage/engagement-societal/espace-handicap/publications.html 

La dernière version a été imprimée en juin 2010, avant les nouveaux textes sur les ULIS (ex-UPI) mais à part cela,  peu de choses a changé dans le paysage institutionnel de l'ASH depuis cette date. 

Le numéro 22 de la revue Reliance : « Education inclusive, enjeux et perspectives ». Ce numéro, qui date de 2007, mais qui fait toujours référence sur le concept d'inclusion,  présente les regards croisés de spécialistes de la question, réunis à l'occasion de plusieurs colloques organisés par la MAIF. 

Sur le site des éditions Erès 
- Toute la collection de la revue Reliance - Deux numéros par an, le dernier sur la surdité, et la maquette changée en 2010. Cette collection est dirigée par Charles Gardou, Yves Jeanne (le même qui a 
coordonné le dernier n° de la NRAS) et Denis Poizat, qui sont tous les trois enseignants-chercheurs à l'université de Lyon 2 Lumière. 
http://www.editions-eres.com/resultats_complets.php?Critere=reliance&Methode=Complet 

Sur le site de Ricochet (promotion  de la littérature jeunesse)  dont on annonce régulièrement la fermeture et qui tient le coup malgré tout 
- Une sélection de titres, albums et romans, sur le handicap : http://www.ricochet-jeunes.org/themes/theme/210-handicap/page/3 

Sur le site de « Croqulivre », une association de Besançon 

- Des listes thématiques par handicap très bien documentées faisant référence à des ouvrages récents : 
http://www.croqulivre.asso.fr/ 

	Multidys et retard mental 
Comment distinguer un enfant multidys d'un cas de retard mental ? Tout le numéro n°110 de la revue de l'ANAE tente d'apporter une réponse à cette question en multipliant les études de cas. Finalement on souligne "l'absence de frontière nette entre multidys et retard mental, mais plutôt d'un continuum". Au passage J Grégoire aura montré les conditions à respecter pour utiliser les tests d'intelligence. Des enseignantes spécialisées, un COPsy témoignent du suivi de ces jeunes et de leur devenir scolaire. 
Anae 
http://www.anae-revue.com/ 


	Extrait du Café pédagogique, décembre 2010

	DYS : Le concept de la bientraitance 
" L’enfant différent, handicapé, les enfants DYS, sont des personnes parfois dépendantes, souvent vulnérables, toujours potentiellement exposées à la maltraitance de la part des adultes (enseignants, médecins, rééducateurs, AVS, parents…) ou bien de leurs pairs. Souvent, sans rien pouvoir en dire et s’en rien pouvoir en faire". Le Docteur Alain Pouhet montre comment la maltraitance s'exprime, souvent par ignorance des personnels concernés. Elle se traduit par des violences psychiques, on parle très mal aux enfants. Mais aussi par des 
négligences passives : ion ne met pa sen oeuvre les procédures dont l'enfant a besoin. Dans les réponses, il recommande la mise en place de procédures rigoureuses face aux DYS. 
Lire l'article d'A Pouhet 
http://ww2.ac-poitiers.fr/ecoles/spip.php?article314 


	Extrait de VST Veillle Scientifique et Technologique (http://www.inrp.fr/vst)

	Dossier d'actualité n° 52 – mars 2010
École et Handicap : de la séparation à l'inclusion des enfants en situation de handicap , par Marie Musset et Rémi Thibert, chargés d'études et de recherche au service de Veille scientifique et technologique 

« La loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées s'inscrit dans un contexte international qui préconise l'éducation inclusive. Sont reconnus en particulier les droits à une scolarisation en milieu ordinaire au plus près du domicile, à un parcours scolaire continu et adapté, à un accompagnement spécifique et à un aménagement des conditions d'examen. Les parents ont un rôle actif dans le processus. Cette loi jugée novatrice exige de repenser le fonctionnement des institutions et la formation des professionnels.

L'école joue un rôle central pour rendre effectives les autres transformations mentionnées par la loi de 2005 dans l'enseignement supérieur, le monde du travail et l'environnement quotidien.

En France, cette loi s'inscrit dans une démarche historique qui souligne le passage d'une logique de filières (séparation) à une logique de parcours (inclusion), dans lesquels l'école raisonne à partir des capacités de l'enfant et propose des réponses pédagogiques adaptées.

La situation est très contrastée dans le monde et il est hasardeux de faire des comparaisons. Les législations évoluent, mais les conceptions de l'inclusion diffèrent. Certains pays (Italie, Europe du Nord) mènent une politique inclusive depuis les années 1960 ou 1970 ; dans d'autres (dont la France) l'inclusion remplace progressivement l'éducation spécialisée ; d'autres pays ont une conception restrictive de l'inclusion.

Une culture commune est désormais nécessaire ; la formation initiale et continue des enseignants doit absolument être repensée en établissant notamment des ponts entre le secteur médico-social, les institutions spécialisées et le système scolaire ordinaire.

En France, le terme de « besoin éducatif particulier » (BEP), hérité des instances internationales, tend à remplacer celui de « handicap », oblige l'école à questionner la pédagogie et à ne pas s'en tenir à l'approche médicale. Le champ d'action s'élargit alors et ne concerne pas seulement les enfants en situation de handicap. La relation entre inclusion et éducation pour tous (EPT) place aussi l'inclusion dans un champ plus large : si en France il est question d'« éducation inclusive », l'Unesco plaide pour une « éducation pour l'inclusion », ouvrant ainsi la finalité de l'inclusion à l'ensemble de la société et mettant en avant le rôle essentiel de l'éducation ». 

Consulter la suite : 

http://www.inrp.fr/vst/LettreVST/52-mars-2010.php


	Extrait du Café pédagogique, octobre 2010

	Handicap : Comment l'Etat intègre les handicapés… jusqu'à une certaine limite ! 

Rappelée encore dans le dossier de rentrée de l'éducation nationale, l'intégration des handicapés dans les établissements, voulue par la loi de 2005, est présentée comme une priorité de l'action ministérielle. Et c'est effectivement un des rares progrès du système éducatif. Ce grand principe vient pourtant parfois se fracasser sur la réalité budgétaire. 

Ainsi, dans une lettre parvenue au Café, un inspecteur d'académie d'un département de l'ouest écrit aux chefs d'établissement le 9 septembre pour leur annoncer un arbitrage qui n'est peut-être pas propre à son département. Face à 
une demande de prise en charge croissante il dispose d'un nombre d'heures d'accompagnateurs (AVS et EVS) fixe. "Il n'est pas acceptable de laisser 250 ou 300 élèves handicapés sans aucun accompagnement", écrit-il. "En conséquence j'ai décidé d'assurer dès maintenant la prise en charge de toutes les 
notifications par une meilleure répartition des moyens disponibles, en réduisant de 3 heures une grande partie des accompagnements". Ainsi tous les élèves handicapés pourront être accueillis mais… moins longtemps. 

	Les jeunes handicapés toujours victimes de discimination 
"Parmi les jeunes de 10 à 24 ans, 5 % déclarent être touchés par des déficiences et des limitations d’ordre moteur, sensoriel ou cognitif, pouvant les mettre en situation de handicap. 41 % d’entre eux déclarent avoir subi au 
cours de leur vie une discrimination à cause de leur état de santé ou d’un handicap. C’est huit fois plus que chez les jeunes sans handicap", déclare une étude de l'Insee. 

"Les jeunes atteints d’une déficience d’ordre cognitif se plaignent plutôt de mises à l’écart. Les handicapés moteurs dont la scolarité a été perturbée ou interrompue pour des raisons de santé évoquent plus fréquemment des refus de 
droits. À l’école, les jeunes ayant une déficience auditive ou visuelle déclarent plus souvent subir des injustices ou des refus de droit que les jeunes handicapés moteurs ; ces derniers sont plus fréquemment sujets à des moqueries ou des insultes. 41 % d’entre eux déclarent avoir subi au cours de 
leur vie une discrimination à cause de leur état de santé ou d’un handicap. C’est huit fois plus que chez les jeunes sans handicap. 

Les jeunes atteints d’une déficience d’ordre cognitif se plaignent plutôt de mises à l’écart. Les handicapés moteurs dont la scolarité a été perturbée ou interrompue pour des raisons de santé évoquent plus fréquemment des refus de 
droits. À l’école, les jeunes ayant une déficience auditive ou visuelle déclarent plus souvent subir des injustices ou des refus de droit que les jeunes handicapés moteurs ; ces derniers sont plus fréquemment sujets à des moqueries ou des insultes." 
Insee Première 1308 
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=0&ref_id=ip1308

	La scolarisation dans le secondaire passe par les Ulis 
"À compter du 1er septembre 2010, tous les dispositifs collectifs implantés en collège et en lycée pour la scolarisation d'élèves en situation de handicap ou 
de maladies invalidantes sont dénommés unités localisées pour l'inclusion scolaire (Ulis) et constituent une des modalités de mise en œuvre de l'accessibilité pédagogique pour ces élèves", annonce le BO du 15 juillet. Une circulaire "actualise les indications relatives aux modalités d'organisation et de fonctionnement des dispositifs collectifs de scolarisation des élèves handicapés dans le second degré." 
Le texte 
http://www.education.gouv.fr/cid52478/mene1015813c.html 


	Extrait du Café pédagogique, février 2010

	Des guides pour l'accueil des élèves handicapés

EduScol met en ligne une série de guides destinés aux enseignants qui

accueillent un élève handicapé. Ils concernent les enfants autistes ou atteints

de TED (trouble envahissant du comportement), de déficience auditive, motrice

ou visuelle.

Ils abordent la définition du handicap : quelles sont ses caractéristiques, ses

aspects cliniques, ses causes et ses symptômes. Ils traitent ensuite de la

scolarisation des jeuens handicapés. 

Mais l'essentiel de ces guides est dédié à l'adaptation des enseignements. On

apprend ainsi à trouver "la place idéale" pour l'élève handicapé auditif, à

réfléchir à la classe idéale ou aux relations entre les élèves. Le guide

propose aussi , quand c'est nécessaire, des solutions techniques au handicap.

Une partie plus ou moins importante traite des pratiques pédagogiques. Comment

apprendre à écrire à un jeune autiste ? Comment évaluer ? Comment utiliser les

TICE ? Ces guides regorgent d'informations utiles. Mais l'accueil efficace de

ces jeunes handicapés nécessite aussi une réelle formation  pour qu'elle soit

réellement profitable. Aucune brochure ne pourra la  remplacer. 

Guides pour les enseignants

http://eduscol.education.fr/cid48512/guides-pour-les-enseignants.html 

Les troubles dyslexiques durant la vie 

Que deviennent les enfants dyslexiques ? Comment intervenir auprès d'eux ? Le

n°103 de la revue de l'Anae apporte des éclairages intéressants. Ainsi M Janiot

et S Casalis analysent les procédures d'identification des mots chez les

dyslexiques et suggèrent que le codage orthographique s'effectue différemment

chez le dyslexique. L Sprenger Charolles présente des travaux sur la dyslexie

chez l'adolescent qui montrent la prolongation de la dyslexie et la persistence

d'un déficit phonologique. Une dernière étude évoque la dyslexie chez l'adulte.

Le sommaire

http://www.anae-revue.com/2009Unes.php 




	Extrait du Café pédagogique, avril 2009

	Dossier motivation
http://www.pedagopsy.eu/

	Peut-on remédier à la dyscalculie ?
Le laboratoire de Stanislas Dehaene propose en téléchargement un jeu
électronique "La course des nombres" destiné aux enfants. Il leur permet de
manipuler des quantités, de les transcrire en nombres et en mots. Le logiciel
est capable de détecter les domaines où l'enfant est en difficulté et de
proposer des problèmes qui évitent le découragement.
Télécharger le logiciel
http://www.unicog.org/main/pages.php?page=NumberRace 

	A la Une : Lutter contre la dyscalculie ; comprendre comment nous calculons
L’unité de Neuro-Imagerie Cognitive (INSERM 562), hébergée à Neurospin, sur le
site du CEA de Saclay, s’intéresse aux difficultés d’apprentissage du calcul.
Ce laboratoire vient de proposer un jeu, « la course aux nombres », qui est
distribué sous la forme d’un logiciel (libre) pour Windows (une version
Macintosh est en cours de développement). Cet outil a pour finalités
d’améliorer les performances en calcul des enfants de l’âge de 5 ans, jusqu’au
débuts du Collège. Anna Wilson et Stanislas Dehaene en sont les auteurs.

Pourquoi ne pas essayer de l’utiliser dans la classe ?
S. Dehaene a publié en 1997 un ouvrage passionnant, « La Bosse des Maths »,
réédité en poche en 2006 ; ses recherches actuelles sont bien représentées par
un texte de 33 pages, en ligne, qui résume son dernier ouvrage, « From Monkey
brain to Human Brain », publié en 2004 (en anglais).
Le site de cette unité de recherche propose plusieurs pages intéressantes pour
l’enseignement, dont une page TPE (pour les lycées, à propos des images
subliminales), et une page sur les recherches relatives à la représentation des
nombres dans le cerveau. La plupart des pages sont en anglais.
La page sur la dyscalculie
http://www.unicog.org/main/pages.php?page=Dyscalculia  
La Bosse des Maths
http://www.odilejacob.fr/0207/1792/Bosse-des-maths.html  


	Extrait du Café pédagogique, février 2009

	Journée Dyscalculie à Rennes
" La dyscalculie est un trouble partiel de l'apprentissage, que l'on ne détecte
souvent qu'en deuxième ou troisième année scolaire, lorsque le calcul va
au-delà des dix premiers chiffres, donc des dix doigts. Aujourd'hui, il existe
un espoir de les rééduquer. Car on commence à comprendre les fondements
cérébraux de ce trouble du développement". C'est ce que veut montrer le réseau
Dys 35 lors de cette journée où se succéderont de sintervenants.
Le programme
http://www.dys35.fr/ 


	Extrait du Café pédagogique, janvier 2009

	Comment désinsulariser le handicap à l'Ecole ? 

Comment intégrer réellement les enfants handicapés à l'école ? La réponse passe
par les auxiliaires de vie.

Philippe Mazereau publie un rapport de recherche sur la scolarisation des
élèves handicapés. Pour lui, "Il paraît donc indispensable, dans la période de
révision des formations qui s’ouvre, de favoriser la transition d’un modèle
encore centré sur les seules difficultés des élèves handicapés à une
perspective qui prenne en compte les aspects environnementaux de ces
difficultés à la fois du point de vue de leur émergence et de leur remèdes. La
notion de besoins éducatifs particuliers mérite d’être promue en France, elle
conditionne la seule véritable « désinsularisation » du handicap à l’école :
c’est-à-dire celle qui n’en ferait qu’un cas particulier de difficulté
scolaire. Or il semble que l’absence de mesures prises au niveau de
l’organisation scolaire, consécutivement à l’adoption de la loi de 2005, à
l'exception de la mise en place des nouvelles procédures, ait favorisé un abcès
de fixation autour de la question des auxiliaires de vie scolaire. Sans
révision des conditions d’effectifs dans les classes, sans politique spécifique
de formation, sans redéfinition des logiques et des périmètres de formation
initiale et continue, tout se passe comme si les enseignants chargés de
scolariser les élèves handicapés s’en remettaient prioritairement à la présence
d’un auxiliaire de vie scolaire pour leur permettre d’accomplir leur tâche dans
un contexte inchangé par ailleurs. La promotion d’une démarche qualitative de
scolarisation implique au contraire une attention particulière aux paramètres
situationnels qui conditionnent les pratiques enseignantes. La seule centration
sur les pratiques de classe est insuffisante en la matière, la démarche
inclusive doit, pour réussir, articuler les différents niveaux de
l’organisation scolaire tant administrative qu’éducative."
 Le rapport
http://www.unicaen.fr/recherche/mrsh/cerse/publications/rapports 

Des solutions au Canada et en Angleterre pour les enfants Dys
" Apprendre autrement est une nécessité pour les enfants porteurs de troubles
du langage. L’école, facteur d’intégration, doit leur permettre d’accéder à la
lecture et l’écriture pour être en capacité d’apprendre". L'association de
Parents d’Enfants porteurs de troubles du langage et d’adultes DYS, avec
l'Apajh35 et d'autres associations, organise le 21 janvier une conférence à
Rennes pour montrer comment "au Canada, l’étroite collaboration entre les
enseignants et les orthophonistes-rééducateurs, attachés à l’école, permet
d’intégrer les objectifs de la classe en prenant en compte un apprentissage
différent, adapté aux besoins particuliers de l’élève DYS"
Le programme
http://www.dys35.fr/
Franck Ramus : la dyslexie a une origine biologique
http://www.cafepedagogique.net/lemensuel/lenseignant/primaire/elementaire/Pages
/2007/88_elem_lect_ramus.aspx 


	Ecole et handicap, extrait du Café pédagogique – Octobre 2008

	Ecole pour tous
"L'Ecole pour tous" est le nom d'un nouveau site du SCÉRÉN-C.N.D.P mis en ligne le 28 août sur le thème "Comment préparer une scolarité adaptée aux particularités de chacun" Les TICE sont au coeur des pistes à explorer pour faciliter la scolarisation des enfants handicapés.
http://www.lecolepourtous.education.fr/
Voir aussi: Liste des ressources numériques adaptées soutenues (sur le site Educnet):
http://www2.educnet.education.fr/sections/contenus/priorites/scolhandi/ress-handi-sout 



2 Différencier sa pratique en fonction des besoins des élèves - MISE A JOUR  avril 2013
	Rappel Référentiel du métier d’enseignant

	Différenciation de son enseignement en fonction des besoins et des facultés des élèves, dans la classe, dans des activités, des modalités ou des dispositifs spécifiques (accompagnement personnalisé, ….)
Connaissance individuelle des élèves

Prévision de situations et d’activités variées, adaptées à la diversité des élèves : 

- diversité des méthodes pédagogiques : expérimentale, expositive, interrogative, … 

- des supports : visuels, kinesthésiques, .., 

- des modes de raisonnement : inductif, déductif, …

Adaptation de la progression des apprentissages à l’hétérogénéité des élèves

Prise en compte du degré de difficulté des tâches demandées aux élèves (paramètres de variation : degré d’autonomie, travail individuel / en groupe) 

Conseils méthodologiques apportés aux élèves (apprentissage, révision, programmation du travail, …)


	Extrait de la lettre d’information d’Eduscol du 17 avril 2013

	Conférence nationale : cultures numériques, éducation aux médias et à l'information

Cette conférence nationale co-organisée s'inscrit dans le cadre du développement des outils numériques qui accélère notamment notre rapport aux savoirs. Elle vise à rassembler l'ensemble des disciplines d'enseignement afin de faire le point sur les questions de l'éducation aux médias et à l'information. Un site consacré à cette conférence vient d'être mis en ligne.
Conférence nationale : cultures numériques, éducation aux médias et à l'information

	Les passerelles ressources de l'académie de Paris

A découvrir sur le site de l'académie de Paris. Thématiques des domaines transversaux: démarche de projet Éducation au Développement Durable, Histoire des arts, Numérique, Socle commun, Thèmes de convergence. 
Les passerelles ressources de l'académie de Paris

	MediaEducation, une nouvelle ressource pour l'éducation aux médias

Un nouveau site internet pour mettre en relation, rapprocher, valoriser les actions de l'éducation aux médias et proposer des ressources aux enseignants sur le sujet.
MediaEducation, une nouvelle ressource pour l'éducation aux médias


	Extrait de la Veille éducation numérique, Eduscol – 9 avril 2013

	Eduscol met en ligne un ensemble de ressources proposant aux enseignants des pistes d'organisation de l'accompagnement personnalisé en 1ère STMG. 

Celles-ci sont structurées en deux parties : 

- l'une prévoit cinq temps de travail sur l'année, alternant mises en activité et phases d'approfondissement et/ou de remédiation 

- l'autre montre ce que deux équipes d'enseignants ont mis en place dans leur établissement. 

Pour accéder aux ressources sur l’accompagnement personnalisé en 1ère STMG : 

http://eduscol.education.fr/pid26364-cid60734/l-accompagnement-personnalise-en-premiere-stmg.html 

Pour accéder à l’ensemble des ressources des enseignements de la série STMG : 

 http://eduscol.education.fr/pid26364/enseignements-technologiques-stmg.html


	Extrait de la lettre mensuelle de l’ESEN, n°188 du 5 avril 2013

	Les pratiques d'enseignement et d'apprentissage en dispositif relais
Avril 2013 

Ministère de l'éducation nationale, les dossiers évaluations et statistiques n° 202

Cette étude décrit les dispositifs relais à travers leurs modes de prise en charge des élèves, leurs relations avec leurs différents partenaires et les modalités d'enseignement et d'apprentissage qui s'y pratiquent. Quelles fonctions, latentes ou manifestes, les dispositifs relais assument-ils auprès des élèves au sein du collège unique ?

Consulter le n° 202 des dossiers évaluations et statistiques


	Extrait de la Veille éducation numérique, Eduscol – 19 mars 2013

	Trouver des ressources pédagogiques 
Skoden, portail breton de formation ouverte et à distance propose un "dossier du formateur" consacré à la recherche de ressources pédagogiques sur Internet. Il préconise des conseils de base et un ensemble volontairement succinct de pistes méthodologiques. 
►Voir sur Eduscol 
http://eduscol.education.fr/numerique/actualites/veille-education-numerique/mars-2013/trouver-des-ressources-pedagogiques


	Extrait du bulletin Veille et analyses de l’IFé, 20 février 2013

	Un nouveau dispositif d’accueil et d’accompagnement des étudiants entrants à l’université

Auteur :  Cathy PERRET, Julien BERTHAUD, Laurent PICHON
Editeur :  IREDU
Date :  12/2013
  "Dans la rubrique "récits d'expérience", des formateurs peuvent présenter et analyser des formations dont ils ont été à l'initiative, ou simplement partie prenante, mais aussi adresser des questions au monde de la recherche, ce qui pourrait favoriser de futurs dossiers, numéros ou débats. Nous leur proposons un espace où pourrait se développer un "genre professionnel" de la formation, très peu visible pour l'instant, mais qui peut d'ores et déjà fortement s'appuyer sur les pratiques en vigueur Dans le cadre d'une étude de cas, cet article présente les points de vue des différents acteurs d'un nouveau dispositif pour les étudiants de licence. Ce dispositif qui repose sur l'intervention d'« enseignants-référents » introduit de nouvelles dimensions au métier d'enseignant-chercheur. L'évaluation réalisée montre un décalage entre les perceptions positives des étudiants et celles plus mitigées des enseignants. Différentes questions quant à son intérêt pour tous les étudiants entrants à l'université sont également avancées, notamment au regard d'autres actions d'aide et de soutien pour les étudiants."
(19 pages)
Télécharger le document :  http://ife.ens-lyon.fr/.../un-nouveau-dispositif-daccueil-et-daccompagnement-des-etudiants-entrants-a-luniversite 


	Extrait de la lettre d’information Eduscol, 19 février 2013

	L'accompagnement personnalisé en première STMG

La série STMG est mise en oeuvre en classe de première à la rentrée 2012. Elle est caractérisée par l'introduction de l'accompagnement personnalisé dans le parcours de l'élève (72 heures par an). L'accompagnement personnalisé comprend des activités coordonnées de soutien, d'approfondissement, d'aide méthodologique et d'aide à l'orientation pour favoriser la maîtrise par l'élève de son parcours de formation et d'orientation.
L'accompagnement personnalisé en première STMG


	Extrait de la publication mensuelle du « Café pédagogique », début février 2013

	Accompagnement personnalisé
Pour la mise en oeuvre de l'accompagnement personnalisé, éduscol propose un ensemble de ressources issues des académies ainsi que des vidéos d'interviews.
http://eduscol.education.fr/pid25088/ressources-pour-l-accompagnement-personnalise.html 


	Dépêche AFP – 7 février 2013 

	Primaire: 36 heures par an pour des activités pédagogiques complémentaires

PARIS, 7 févr. 2013 (AFP) -

Trente-six heures seront consacrées chaque année dans les écoles primaires aux activités pédagogiques complémentaires (APC) dispensées à des groupes restreints d'élèves, selon une circulaire du ministère de l'Education nationale publiée jeudi.

Ces APC permettront "une aide aux élèves rencontrant des difficultés dans leurs apprentissages", "une aide au travail personnel" ou "la mise en oeuvre d'une activité prévue par le projet d'école", selon le texte.

Créées dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires, elles vont se substituer à l'aide personnalisée (AP), mises en place en 2009 pour les élèves les plus en difficulté.

L'AP était critiquée par des enseignants, pointant des journées fatigantes pour les élèves et une confusion entre le traitement des difficultés légères et celui des difficultés plus lourdes.

Les APC, qui s'ajouteront aux 24 heures de classe hebdomadaires, seront organisées par les enseignants, "éventuellement en articulation avec les activités périscolaires", également mises en place avec la réforme des rythmes, précise la circulaire.

Le maître de chaque classe dressera la liste des élèves qui bénéficieront des APC et qui pourra évoluer pendant l'année. L'accord des parents sera nécessaire.

En maternelle, l'aide pourra porter sur "le renforcement de la maîtrise de la langue orale" ou "la découverte de l'écrit", ou sur des jeux symboliques et des jeux à règles.

A l'école élémentaire, elle peut "être consacrée à l'amélioration des compétences en français ou en mathématiques", permettre des temps de manipulation et d'entraînement ou encore la prise de parole.

Afp le 07 févr. 13 à 12 26.


	Extrait de la publication mensuelle du « Café pédagogique », janvier 2013

	Personnaliser les apprentissages pour refonder l'Ecole ?
"Individualiser ce n'est pas possible. C'est trop de travail pour les enseignants. Personnaliser par contre c'est possible". Professeur des écoles, formateur, Sylvain Connac a une longue expérience d'enseignant. Pour sortir de la spirale de l'échec scolaire, il invite dans un nouvel ouvrage, co-édité par le Café pédagogique, à revisiter l'enseignement. Une démarche réaliste qui s'appuie sur des tests et des exercices pour déjà mieux connaître ses propres repères pédagogiques.
Comment lutter contre l'échec scolaire massif dans l'école française ? Le gouvernement a entrepris une refondation. Sylvain Connac nous invite à bien comprendre qu'un élève apprend avec ce qu'il sait et ce qu'il est. Le travail de l'enseignant c'est de prendre en compte ces particularités pour s'en servir au bénéfice de la motivation de l'élève et de ses apprentissages. Pas pour proposer à chaque élève un parcours particulier. Ce serait une tâche impossible et sans doute peu motivante pour l'élève. Mais pour apprendre aux élèves à se doter des outils de coopération qui vont les aider à progresser et à réellement individualiser leur apprentissage. 

C'est donc bien une révolution pédagogique que propose Sylvain Connac. Mais une révolution à portée de main, appuyée sur des exemples nombreux et des repères théoriques bien installés. Appuyé sur de nombreux exercices et tests, le lecteur se trouve en situation personnalisée de formation pédagogique. Il peut la partager avec ses collègues. Ou faire ce chemin pédagogique qui permettra une meilleure prise en compte de l'hétérogénéité des classes et finalement plus de réussite scolaire. 


Sylvain Connac : " Démocratiser l'Ecole impose de penser autrement"
Résistance au changement, refondation, évaluation des élèves, Sylvain Connac définit ce qu'est la personnalisation et ses rapports avec la coopération. Il répond à nos questions

Personnaliser son enseignement est-ce vraiment profitable ?

Quand on évalue le système éducatif français en fonction des inégalités, il est très mal placé, avec 150 000 sorties sans diplôme chaque année par exemple. Il y a donc un grand enjeu à proposer un système de personnalisation des apprentissages donnant la possibilité à tous les élèves de progresser, y compris à ceux qui veulent aller très loin alors que ceux-ci également souffrent du système actuel où on n'a pas de temps pour cela. La rentabilité de la personnalisation c'est donner à chacun la possibilité de continuer à progresser. 

Personnaliser c'est pourtant ce que notre système éducatif ne sait pas faire. Pourquoi est -ce comme ça en France ?

Parce que la culture du système éducatif s'est alignée sur le modèle du lycée napoléonien. Le collège est devenu un petit lycée et l'école primaire prépare déjà l'élève à ce modèle. C'est une conception très collective de l'enseignement qui est tenable du moment où on n'essaye pas de démocratiser le système. Démocratiser l'Ecole impose de penser autrement, de refuser le tri permanent. Pour faire suite à cette volonté de démocratisation on a longtemps cherché à répondre avec l'individualisation des apprentissages. Mais l'individualisation est pédagogiquement intenable car elle demande un temps de travail impossible à l'enseignant. Elle est aussi intenable pour l'élève car il ne peut pas travailler tout le temps tout seul. Il a besoin de la force des interactions. La personnalisation répond à ces préoccupations. C'est l'équilibre entre le travail individuel et collectif.

Pour vous personnaliser cela passe par la collaboration ?

La personnalisation est liée à la coopération et à une conception de la personne. Une personne c'est différent d'un individu. La personne c'est un individu dont on reconnait le potentiel de relations. Un individu devient une personne quand on accepte chez lui l'ensemble des relations avec son environnement. Personnaliser ce n'est pas s'appuyer sur des travaux de groupe, où l'important ce sont les consignes données par l'enseignant. Avec la coopération on n'est pas dans le contrôle étroit des activités par les adultes. On aide l'élève à lui échapper par exemple en organisant le tutorat. Le tutorat ce n'est pas la même chose que l'aide. Beaucoup de choses peuvent aider un élève, y compris la triche. Le tutorat par contre doit être pensé et institué. 

C'est un véritable changement de perspective. Peut-on apprendre cela avec un livre ?

Le livre donne des repères théoriques et des astuces pratiques pour enclencher une dynamique. Il comporte de nombreux exercices adaptés à un travail en équipe d'enseignants. Ainsi il donne la possibilité de démarrer , de voir ce que ça donne sur le terrain . On n'est pas dans une logique de proposer une méthode pédagogique. Ce livre n'est pas un manuel mais un outil d'accompagnement au changement. 

Peut-on personnaliser son enseignement dans le secondaire comme au primaire ?

Dans le primaire on a l'avantage d'avoir un seul enseignant. Le découpage disciplinaire au collège rend les choses plus difficiles si l'on veut garder de la cohérence pédagogique entre les enseignants. C'est la seule difficulté. Sinon on peut bien sur personnaliser dans le secondaire comme à l'école. Par exemple, instituer le tutorat entre élèves. C'est quelque chose que je vois personnellement dans un collège où j'interviens.

Ce qu'il faut savoir , quand on met en place la personnalisation, c'est que l'on introduit dans la classe de nouveaux espaces de liberté pour les élèves. Potentiellement cela peut générer des désordres. Il faut donc préparer les élèves à gérer l'autonomie dont ils vont disposer. Par exemple leur apprendre à gérer de façon autonome leurs conflits. Il faut des gardes fous et ça aide de ne pas se lancer seul.

Mais le changement le plus difficile c'est le changement de perspective des enseignants qui doivent apprendre à ce que tout ne passe pas par eux.

Faut-il personnaliser l'évaluation ?

Non surtout pas. L'évaluation doit rester la même pour tous les élèves. Mais son moment peut différer selon les élèves. L'élève doit pouvoir passer l'évaluation quand il estime avoir achevé son entrainement.

A-t-on des exemples d'établissements qui fonctionnent sur ces principes ?

C'est le cas par exemple des établissements alternatifs, ceux de la Fespi par exemple. Mais c'est aussi sur ce principe que fonctionne l'Ecole des Roches, un des établissements les plus huppés qui accueille des enfants de la haute bourgeoisie. La personnalisation n'est donc pas réservée aux plus défavorisés. De nombreux établissements ont développé de façon spontanée des éléments de la personnalisation. Cela en dehors de toute participation à un mouvement pédagogique ou idéologique.

La particularité de ce livre c'est qu'il propose de nombreux tests, exercices dans chaque chapitre. C'est un livre pour formateurs ou pour des enseignants ? 

Certains exercices sont typiquement pour des formateurs comme les "Q qorts". Les autres, comme les "pédago tests" sont faits principalement pour aider des enseignants. 

Aujourd'hui la personnalisation vous semble-t-elle prise en compte dans la refondation de l'Ecole ?

Je ne me suis pas trop retrouvé dans les comptes rendus des ateliers de la concertation. Par contre le rapport final me semble plus en cohérence avec la personnalisation. On y lit le souci d'arrêter des pratiques collectives systématiques et d'introduire des formes de personnalisation. Je ne sais pas comment cela prendra forme dans la loi et les textes qui suivront. Ce qui me préoccupe ce n'est pas ces textes. Mais ce que les enseignants arriveront à en faire.

Propos recueillis par François Jarraud

Sylvain Connac, La personnalisation des apprentissages, Esf - Café pédagogique, Paris 2012, isbn 978-2-7101-2417-7, 23, 35 €.

Profitez de l'offre spéciale du Café pédagogique (limitée dans le temps)
Le Café pédagogique vous offre cet ouvrage en cadeau d'adhésion à son association. Soutenez le Café pédagogique et profitez de cet ouvrage d'une valeur de 23 € pour seulement 29€.
Pour profiter immédiatement de cette offre...
http://www.cafepedagogique.net/Pages/SoutienIndividus.aspx 

Voir aussi : Changer l'Ecole par la coopération
http://www.cafepedagogique.net/lemensuel/laclasse/Pages/2009/102_ChangezEcoleparCooperation.aspx 
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	Rubrique juridique : Les élèves handicapés
Par Laurent Piau
En 2011-2012, 210.395 enfants en situation de handicap (130.517 dans le premier degré et 79.878 dans le second degré) étaient scolarisés dans les écoles et établissements de l'enseignement public et privé.
Si l'accueil de l'élève handicapé est un facteur d'enrichissement pour tous en permettant de nouer des relations de solidarité, il pose également des défis aux personnels qui sont en charge de cet accueil.
C'est pourquoi, nous allons, dans cette rubrique 137, étudier les obligations des personnels de l'Education national face aux situations de handicap des élèves.

I) Le cadre juridique
L'accueil des enfants et adolescents handicapés dans les établissements scolaires ordinaires est posé par la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées ainsi que par le décret n° 2005-1752 du 30 décembre 2005 relatif à l'organisation de la scolarisation des élèves handicapés et au parcours de formation des élèves présentant un handicap.
Mais au-delà de cette loi de 2005, rappelons que la Loi impose le respect de la différence et de la singularité de chacun, ce qui doit être inscrit dans le règlement intérieur au chapitre concernant la citoyenneté, et que la même exigence est requise pour tous.

II) Les dispositifs de formation 
La règle générale est que l'élève handicapé est scolarisé dans les conditions les plus proches possibles de ses camarades en situation de non handicap.
Quand cela n'est pas possible, deux types de structures sont prévus dans l'Education Nationale :
a) Les classes pour l'inclusion scolaire (CLIS)
Dans les écoles élémentaires, les classes pour l'inclusion scolaire (CLIS) accueillent des enfants présentant un trouble mental, auditif, visuel ou moteur pouvant tirer profit d'une intégration en milieu scolaire ordinaire. Ils reçoivent alors un enseignement adapté au sein de la CLIS, et partagent certaines activités avec les autres écoliers. 
b) Les unités localisées pour l'inclusion scolaire (ULIS)
Dans le secondaire, lorsque les exigences d'une scolarisation individuelle ne sont pas compatibles avec leurs troubles, les élèves présentant un handicap peuvent être scolarisés dans une unité localisée pour l'inclusion scolaire (ULIS). 
Encadrés par un enseignant, en principe spécialisé, ils reçoivent un enseignement adapté qui met en oeuvre les objectifs prévus par le projet personnalisé de scolarisation. Ce projet inclut autant que possible des plages de scolarisation dans la classe de référence de l'établissement. 

III) Les membres de la communauté éducative.
Selon la loi, la communauté éducative doivent rendre accessible l'établissement d'accueil, la vie scolaire et les enseignements à chaque élève handicapé qui y est inscrit. 
Pour cela, elle doit veiller à la qualité de l'accueil de l'élève et favoriser un parcours scolaire enrichissant en conciliant les exigences de son projet scolaire, éducatif et thérapeutique.
Ces actions se déroulent dans le cadre du projet personnalisé de scolarisation (PPS) de l'élève dont les principales orientations ont été décidées au sein de la CDAPH.
Le rôle de l'équipe de direction
Le chef d'établissement étant le garant du respect des droits de chaque élève, il doit veiller à l'application des textes officiels, des décisions votées en CA et au respect des orientations fixées par le projet personnalisé de scolarisation de l'élève handicapé.
Pour permettre la réussite de l'élève en situation de handicap, l'équipe de direction doit exercer une surveillance sur le transport, l'accessibilité des ouvertures, la sécurité de la circulation et des lieux de vie scolaire et d'enseignement (salles de classes, réfectoire, sanitaires, infirmerie, gymnase, terrain de sport, foyer des élèves, documentation) et alerter les responsables territoriaux si des problèmes apparaissent.
Elle doit également prévoir les aides matérielles et humaines (matériel pédagogique adapté, AVS), s'assurer du respect, par l'ensemble des équipes éducatives, des recommandations et dispositions du projet personnalisé de scolarisation ou du projet d'accueil individualisé et vérifier les conditions de l'intervention d'un service d'accompagnement pour les soins (kinésithérapie, orthophonie...) ainsi que les conventions passées avec les intervenants extérieurs à l'établissement (SESSAD et autres...).
Pour permettre aux enseignants de réussir la scolarisation des élèves en situation de handicap, l'équipe de direction de l'établissement se doit d'informer au plus tôt les enseignants en charge de l'accueil du nouvel élève afin que ceux-ci puissent se préparer au mieux et éventuellement suivre une information sur le handicap avec l'aide des acteurs spécialisés, extérieurs à l'établissement (Maison départementale du handicap, enseignant référent, Handiscol, professeurs ressources, mais aussi les parents de l'élève).
Enfin, elle doit faciliter l'organisation des enseignements (constitution des équipes, modulation des emplois du temps, occupation des salles) et leur coordination, y compris en allouant des temps de service propres à l'équipe en charge de l'élève handicapé.
Le rôle du conseiller principal d'éducation
Il consiste à veiller, avec son équipe, et en coordination avec l'équipe enseignante, à la qualité de la vie scolaire de l'élève handicapé et à son intégration sociale.
Sa première mission consiste à préparer l'arrivée de l'élève handicapé dans la classe. Pour cela, il intervient auprès des délégués de classe pour leur faire comprendre les particularités de l'élève handicapé et les obligations citoyennes que chacun doit respecter en expliquant la nécessité de certaines règles de circulation ou de sécurité et les raisons des éventuels « traitements de faveur ». 
Vous noterez que ce travail, s'il est bien fait, facilite grandement le travail pédagogique des enseignants en charge de la classe et qu'il me semble qu'il convient, dès lors, d'apporter dès le début de l'année scolaire, un plein et entier soutien à cette mission du CPE.
Par la suite, le CPE s'assure que l'élève handicapé participe à l'ensemble des enseignements de l'établissement, qu'il est en capacité de s'intégrer avec les autres pendant les temps de vie collective (restauration, permanence, les inter-classes) et qu'il n'est pas marginalisé
Enfin, il veille, en coordination avec l'enseignant référent et la famille au bon fonctionnement des aménagements de la vie de l'élève (transport, absences, rééducation, soins).
Le rôle du professeur principal
Il est le lien privilégié entre la famille, l'équipe enseignante, l'équipe de direction, l'enseignant référent et les acteurs médico-sociaux.
Ainsi, il doit intervenir auprès des autres collègues pour faire passer les informations utiles au projet scolaire et éducatif de l'élève (volet pédagogique du PPS, éléments du PAI) et veiller à ce que l'élève handicapé soit bien accueilli dans la classe. 
Le tout, en respectant les règles de la confidentialité...
Il doit également vérifier que cet élève n'est pas isolé et que le projet scolaire est en adéquation avec ses possibilités. Pour cela, il pilote avec le chef d'établissement, l'enseignant référent et la famille, l'accompagnement et l'évolution de ce projet et participe à la rédaction du bilan annuel envoyé à la CDAPH.
Vous aurez bien évidement remarqué qu'une telle mission va bien au-delà du rôle habituel du professeur principal et que l'on peut légitimement se demander si une indemnité supplémentaire pour le travail attaché aux élèves en situation de handicap ne devrait pas rémunérer ce surcroit de travail.
Ce, d'autant plus, que le rôle du professeur principal est également alourdi face aux élèves de sa propre classe pour faire comprendre les particularités de l'élève et la nécessité de la mise en place de certaines règles ou dispositifs singuliers...
Le rôle des enseignants de la classe
Il faut tout d'abord noter que l'enseignement aux élèves en situation de handicap étant exercé par les professeurs affectés dans l'établissement, ces derniers doivent s'informer et se former afin de comprendre les difficultés de l'élève et de les prendre en compte dans l'enseignement de leur discipline. 
Les enseignants doivent également s'informer auprès du médecin scolaire et de l'infirmière des termes du PAI, du PPS concernant leur discipline. C'est d'autant plus utile qu'un suivi formalisé de l'évolution des compétences de l'élève doit être mis en place dans toutes les disciplines d'enseignement, y compris l'EPS et que cela permet de mieux coordonner et souder l'équipe pédagogique.
Il est également de la responsabilité de chaque professeur de rendre l'enseignement de sa discipline accessible à tous les élèves scolarisés dans l'établissement ; c'est pourquoi, chaque projet d'enseignement disciplinaire et son évaluation doivent prendre en compte le volet pédagogique du PPS. 
Enfin, dans le cas où les possibilités de l'élève l'empêchent d'acquérir connaissances et compétences comme les autres élèves de sa classe, il appartient à l'enseignant de tenir compte des particularités et potentialités de l'élève dans sa progression et son évaluation.
Vous noterez avec attention, que dans toutes les situations, l'enseignant n'est pas responsable des incidences de l'insuffisance des capacités cognitives de l'élève en situation de handicap dans la progression et les résultats scolaires de celui-ci.
Tout comme, il n'est pas responsable des insuffisances ou du caractère inadapté des installations, insuffisances ou caractère inadapté auquel il ne lui appartient pas de palier, même momentanément, sa responsabilité civile et pénale pouvant être, en cas d'initiative malheureuse, engagée...
Le rôle du conseiller d'orientation psychologue
Il est le lien avec les acteurs scolaires (chef d'établissement, professeur principal de l'élève, l'élève et ses parents) pour le suivi scolaire, l'évolution de ce suivi et l'orientation de l'élève. Il est membre de l'équipe de suivi de scolarisation.

IV) Les membres du corps médical
Le rôle du médecin scolaire
Il lui revient d'aider l'équipe éducative à comprendre les déficiences de l'élève handicapé accueilli et à lui adapter l'enseignement de la classe.
C'est, en général, lui qui rédige le projet d'accueil individualisé (PAI) de l'élève atteint d'une pathologie évolutive, en précisant dans quelles conditions particulières il est capable de vivre dans la collectivité (protocole en cas d'urgence, suivi du traitement médical, aménagements spécifiques...) et lui qui contribue au suivi du PPS.
L'infirmière
C'est elle qui assure, auprès de la famille, le lien entre le projet thérapeutique et ses incidences sur le projet scolaire ou éducatif de l'élève (suivi du PAI).
De fait, sa présence permanente dans l'établissement fait d'elle le relais pour l'information des enseignants et des autres acteurs sur les difficultés propres de l'élève.

En principe, elle peut conseiller l'AVS pour les gestes techniques qu'il peut être amené à réaliser et participer au conseil de classe et aux réunions de synthèse concernant cet élève.
L'assistante sociale
Elle fait le lien entre la famille et l'élève et les services sociaux territoriaux (conseil et information sur les droits, protection de l'enfance).
Elle contribue à améliorer l'évolution du projet personnel scolaire de l'élève handicapé et de ce fait, elle est membre de l'équipe de suivi de scolarisation et elle peut participer au conseil de classe et aux réunions de synthèse concernant l'élève.

Attention : Les médecins, infirmiers et assistants sociaux sont soumis au secret professionnel. 

Si leur devoir est d'apporter à chaque membre de l'équipe éducative les informations utiles à la compréhension des difficultés et des déficiences des élèves, seule la famille peut donner le diagnostic si elle le souhaite.

Laurent Piau

Laurent Piau, juriste, est l'auteur de l'ouvrage Le Guide juridique des enseignants aux éditions ESF 

Sur cet ouvrage : 
http://www.cafepedagogique.net/lexpresso/Pages/2008/09/12092008Accueil.aspx#_blank 
Pour commander : 
http://www.esf-editeur.fr/index.php?content=produit&texte=piau&search_general=0#_blank 


	Extrait de La lettre d'information de l’ESEN nº182 – 11 janvier 2013 

	Conférence interactive "L'individualisation des parcours scolaires, de la maternelle à l'université"
10 janvier 2013  

Nous vous proposons de consulter en ligne la conférence interactive, diffusée en direct sur Pairform@nce le 17 octobre 2012 et préparée en collaboration avec le CNED. Vous pouvez revoir aussi nos autres conférences interactives et le "making off" de l'opération.

Conférence interactive "L'individualisation des parcours scolaires, de la maternelle à l'université"
Ressources par type > Conférences en ligne > Événements 
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	L'accompagnement personnalisé au lycée 

Par Julie Anne 

L'accompagnement personnalisé au lycée (l'AP pour les intimes de la question) inscrit dans l'emploi du temps des élèves peut être bien utile au professeur documentaliste. En effet, comme il est écrit sur Éduscol, "l'accompagnement personnalisé doit permettre aux élèves de développer leurs compétences de base et de renforcer leurs méthodes de travail.". En plus de la méthodologie, ce temps est également vu comme un moment privilégié pour travailler sur l'orientation, le projet personnel de chaque élève. Alors que parfois nous peinons à trouver un créneau pour les séances d'initiation à la recherche documentaire, on se retrouve maintenant avec presque trop de choses et de temps demandés !
Une petite aide n'est donc pas mal venue... 

Les infos et ressources institutionnelles
Signalé dans l'Expresso en septembre 2012, le site Éduscol propose un ensemble de ressources issues des sites académiques. Il s'agit de fiches pratiques , chacune axée sur un thème précis et décrivant la séance et les activités à mener. Ces fiches apporteront sans aucun doute une aide matérielle aux enseignants en charge cet enseignement. Une partie du dossier nous intéressera sûrement plus particulièrement : « Accompagner le lycéen/méthodologie ».
Sur le Café Pédagogique, l'article « Peut-on sauver l'accompagnement personnalisé ? »
http://www.cafepedagogique.net/lexpresso/Pages/2012/09/13092012Article634831158191138550.aspx
Sur Éduscol, Ressources pour l'accompagnement personnalisé
http://eduscol.education.fr/pid25088/ressources-pour-l-accompagnement-personnalise.html 

Proposé par l'Académie de Caen, un document qui récapitule les demandes et les enjeux de l'AP, ainsi que des exemples de séquences pédagogiques à mettre en place (avec mise en avant de l'importance du travail sur les pratiques documentaires).
http://www.ac-caen.fr/mediatheque/ressources_professionnelles/accompagnement_personnalise/accompagnement_personnalise.pdf 

...Et n'oublions pas le tout nouveau dossier proposé par SavoirsCDI. Il est composé d'un entretien intéressant avec Didier Blondel (IPR-EVS), des différentes modalités d'organisation, des démarches et des supports proposés.
http://www.cndp.fr/savoirscdi/cdi-outil-pedagogique/conduire-des-projets/travailler-en-partenariat/le-cdi-dans-les-nouveaux-dispositifs-daide-et-daccompagnement.html 

Fiches méthodologiques et fiches-outils
Pour évaluer l'élève, diagnostiquer ses difficultés avant d'entamer le travail, la "banqoutils" (banque d'outils d'aide à l'évaluation diagnostique) proposée par le Ministère, pour toutes disciplines et tout niveau.
http://www.banqoutils.education.gouv.fr/ 

Sur son site, Yves Simony, avec beaucoup d'humour, propose aux lycéens les bases de la méthode de travail : comment mieux organiser son temps (sans se perdre en route), bien utiliser sa mémoire, travailler l'oral...
http://yves-simony.net/rubrique.php3?id_rubrique=38 

D'autres outils sur le même registre proposé par le site académique de Rouen
http://www.ac-rouen.fr/propositions-d-outils-methodologiques-transversaux-19348.kjsp?RH=1276787547778 

Et encore d'autres, concoctées au lycée Victor Hugo de Poitiers, avec notamment des activités qui portent sur les compétences scientifiques.
http://ww2.ac-poitiers.fr/apprend/spip.php?article126 

...et toujours des fiches méthodologiques, présentées cette fois-ci par les IA-IPR de l'académie d'Orléans-Tours, portant sur la lecture et l'analyse du travail demandé, des documents, l'argumentation et la recherche documentaire.
http://www.ac-orleans-tours.fr/enseignements_et_pedagogie/reforme_du_lycee/ressources_pedagogiques 

Le lycée d'Arsonval propose également en un document-synthèse reprenant tous ces bons préceptes :
http://www.ac-creteil.fr/lycees/94/darsonvalstmaur/documents/PdF/pedagogie/Resumeconseilsgeneraux.pdf 

Sur le site des Documentalistes de l'Académie de Dijon, des fiches-outils : une bibliographie, des questionnaires destinés aux élèves (pour connaître leur fonctionnement et leurs attentes), des fiches de travail sur l'orientation, des fiches liées aux dispositifs culturels (cinéma, littérature..), et des passerelles faites vers les TPE.
http://cdi.ac-dijon.fr/peda/outils/outils_accperso.htm 

Le site, fait par le collège du lycée JJ Rousseau de Sarcelles, propose, pour l'A.P, de découvrir le CD.I, son fonctionnement et ses usages, les portails d'autres centres de ressources, le site Pressedu, tutoriels et fiches d'exercices à l'appui.
https://sites.google.com/site/accompagnementpersonnalisejjr/ 

Sont proposées, sur le site du CDI du lycée Jean Monnet de Montpellier, des fiches méthodologiques sur différents sujets ou supports : les cartes heuristiques, l'image fixe, la citation des sources, la recherche d'information...
http://cdiljm.over-blog.com/categorie-10605429.html 

Exemples de séquences
Un exemple de séquence en 8 séances intitulée "je cherche, je trouve sur Internet", fait au LGT Baimbridge de Pointe-à-Pitre :
http://pedagogie.ac-guadeloupe.fr/documentation_cdi/accompagnement_personnalise_2ndes_je_cherche_je_trouve_sur_internet 

Autre exemple de mise en place, très détaillée, de l'AP dans un LGT. Activités mises en place, bilan et remédiations au projet pour l'année suivante. Et avec, pour conclusion : "l'enseignant documentaliste a sa place au sein de l'accompagnement personnalisé encore faut-il que certaines conditions soient réunies. Matériellement, il ne peut pas intervenir sur tous les niveaux. Il faut aussi pouvoir travailler en concertation avec les collègues de discipline, la vie scolaire et l'équipe de direction. La participation à ce dispositif nécessite une très grande implication et un temps de préparation non négligeable.". C'est noté !
http://ww2.ac-poitiers.fr/doc/spip.php?article356 

"Un point sur l'AP" : descriptif des séquences mises en place par une prof-doc qui nous dit que, selon elle, ce dispositif "a permis de créer un nouveau créneau, pas forcément disciplinaire, pas forcément rattaché strictement à un programme, autrement dit... BANCO pour les documentalistes !". Ellle explique ainsi comment l'AP a été organisé au sein de l'équipe pédagogique et pour les élèves, et comment elle-même a participé à l'ensemble. Très instructif !
http://chezdounzzz.canalblog.com/archives/2012/04/24/24094069.html 

Sur le groupe des profs-doc de l'Académie de Nancy, un exemple de séquence mise en place avec une classe de 2nde sur 7 séances, recentrées sur les étapes de la recherche documentaire pour les préparer aux travaux d'ECJS et aux TPE de l'année suivante.
http://lewebpedagogique.com/docsdenancy/2011/04/13/accompagnement-personnalise-presentation-de-sequence/ 

L'orientation
Pour travailler plus précisément sur le projet personnel de l'élève, on pourra tout d'abord utilement se référer à la page dédiée sur Éduscol, qui pointe déjà vers de nombreuses séances faites sur le sujet
http://eduscol.education.fr/pid25088-cid54909/accompagnement-personnalise-projets-de-l-eleve-et-orientation.html 

Comment accompagner le lycéen dans son parcours de formation et d'orientation ? Sur le site de l'Académie de Nancy-Metz sont présentées les expériences menées par les CIO, les LP et les LEGT de l'académie. On y trouvera des généralités sur le sujet, le rôle des différents acteurs et la programmation des actions de la 2nde à la Terminale, mais aussi des séquences pédagogiques réparties en trois pôles : découverte de l'environnement économique et professionnel, découverte des formations et connaissance de soi.
http://www.ac-nancy-metz.fr/lio/sequences_ap/index.htm 
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	Accompagnement Personnalisé, les ressources Eduscol
Éduscol publie un ensemble de ressources pédagogiques dédiées à l'accompagnement personnalisé pour les lycées d'enseignement général, technologique et professionnel. Ces ressources, à destination des enseignants de toutes les disciplines, se présentent sous deux formes :
- des modules thématiques (culture générale, présentation du supérieur, développer sa mémoire..), et des exemples d'organisation (entretiens individualisés, préparation du conseil de classe...) proposés par le ministère ;
- des exemples de pratiques académiques (identifier les besoins, organiser l'accompagnement personnalisé, accompagner le lycéen/méthodologie, aider le lycéen à construire son projet d'orientation).
Ces ressources ont été rassemblées par un groupe de travail piloté par le ministère, qui incluait des inspecteurs généraux, des IA-IPR, des universitaires et des enseignants de lycée.
Accéder aux ressources
http://eduscol.education.fr/cid60349/modules-pour-l-accompagnement-personnalise.html 
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	C6 Individualisation
Une note de service du 16 octobre précise les modalités de prise en charge des dispositifs d'individualisation des parcours de formation des élèves prévus dans le cadre de la réforme du lycée et de la rénovation de la voie professionnelle pour l'année scolaire 2012?2013. Elle concerne : les dispositifs obligatoires, inscrits à l'emploi du temps des élèves (accompagnement personnalisé pour l'enseignement général et technologique, enseignement à l'initiative de l'établissement (EIE) et horaire de mise à niveau en seconde professionnelle) , les dispositifs proposés sur la base du volontariat (tutorat, stages de remise à niveau et stages passerelle) et l'accompagnement individualisé et les classes spécifiques dans les filières conduisant au baccalauréat professionnel.
http://www.chlorofil.fr/diplomes-et-referentiels/formations-et-diplomes.html 

	Décrochage scolaire 
(..) "Le décrochage est un processus social qui a des conséquences politiques" a rappelé Guillaume Balas, président du groupe PS au conseil régional d'Ile-de-France, auteur d'un ouvrage sur cette question. "C'est pour cela que ce n'est pas seulement le combat de l'Ecole mais de toute la société". Cette conviction est partagée par le président du conseil régional, Jean-Paul Huchon, qui a rappelé les efforts faits par la région qui finance 10 plateformes, 4 micro lycées, des programmes axés sur la prévention, le renforcement des liens avec les entreprises et l'accompagnement au retour en formation. George Pau-Langevin, ministre de la réussite éducative, a rappelé que la lutte contre le décrochage "est au coeur de la refondation de l'Ecole". 

Définir le décrochage

Mais pour agir il faut identifier le problème. La région a demandé au Credoc une étude sur le décrochage qui permet de le quantifier. Selon les sources le nombre de décrocheurs franciliens oscille entre 25 et 33 000 avec des concentrations variables selon les cantons. Plus de 36 000 places sont disponibles pour accueillir les décrocheurs, dont 2440 en école de la seconde chance. Mais la demande varie selon les départements et le nombre de places peut être insuffisant localement. 

Quels facteurs ?

"J'ai mis 6 mois à apprendre à faire confiance aux enseignants", raconte une ex décrocheuse qui suit maintenant des études supérieures. "C'est insupportable d'être assis toute la journée à écouter des personnes qui ne nous parlent jamais". D'autres facteurs interviennent dans le décrochage, par exemple des conflits familiaux. L'orientation est aussi vivement critiquée. Mais le grand témoin des Assises, est Michel Janosz, professeur à l'université de Montréal. C'est qu'au Québec la question de la persévérance dans les études est suivie depuis plus de 15 ans. Plusieurs types de décrocheurs ont été identifiés : les discrets, les désengagés, les sous performants et les inadaptés, qui ont tous des rapports particuliers à l'école. Leur détection est possible dès le collège. L'expérience québécoise montre que pour avoir des résultats il faut mobiliser toute la société. La difficulté c'est d'insuffler des changements dans l'Ecole. Il faut donc un vrai soutien aux enseignants. 

L'engagement de la Région

"Pour certains jeunes l'école est la seule clé", explique Henriette Zoughebi. "Il faut être à la hauteur de cette exigence". La question concerne l'Ecole où il faut "revoir les contenus" mais aussi renforcer les équipes. "La région va mener une politique résolue", annonce-t-elle. Mais "si l'éducation nationale ne suit pas c'est mission impossible. On a besoin d'accompagnement humain, d'adultes autours des jeunes et qui croient en eux". Mais pour que ces différents acteurs apprennent à se connaître des ateliers les attendent.

Côté consensus : prévention et droit à l'expérimentation. 

Les ateliers rassemblaient les participants de tous horizons (collectivités locales, associations, parents, acteurs sociaux, bénévoles de terrain, conseillers orientation, enseignants...) autour de questions essentielles : comment sécuriser les parcours, accompagner les jeunes en dehors de la classe, élargir l'accompagnement à l'environnement familial et social, mobiliser l'alternance pour « développer l'appétence scolaire », enfin organiser la formation continue au-delà de la scolarité initiale. Les propositions des groupes de travail se rejoignent sur la nécessité de relais et de médiations, d'équipes pluri-professionnelles, de mutualisation des moyens entre structures s'adressant séparément aux mêmes publics, mais aussi d'un assouplissement effectif des passerelles entre filières d'études, ou encore de mise en place de dispositifs qui assurent des droits aux jeunes pris dans les méandres du système de la formation scolaire et professionnelle. Le droit à l'échec, enfin, doit laisser place à un droit à l'expérimentation qui ne relègue pas tâtonnements et incertitudes au rang de ratages dès le début de la vie étudiante et professionnelle. 

Côté tensions : les compétences spécifiques et la responsabilité pédagogique. 

Mais d'autre part, s'affirment aussi des lignes de tension récurrentes : le partage des compétences pédagogiques entre Éducation nationale et collectivités territoriales, entre programme général et spécialisation des filières, mais aussi entre professionnels spécialistes de la formation et de l'orientation, et représentants de la société civile. 

(…) Quant à la responsabilité pédagogique des contenus d'enseignement, les responsables territoriaux ne cessent de l'affirmer : ils ne veulent plus être de simples payeurs dans un système où ils ne décident rien, où on ne les consulte même pas. Ils sont las de financer des dispositifs de secours pour remédier à des situations d'échec déjà consommées. Ils veulent devenir prescripteurs au regard des besoins et des réalités locales, dans une plus grande proximité des actions de formation avec le tissu économique local. 

(…)

En conclusion, Emmanuel Maurel, vice-président du Conseil Régional d'IDF a rappelé combien le décrochage scolaire constitue une cause prioritaire pour le pays et la Région et la nécessité de mobiliser tous les acteurs susceptibles de faire progresser la situation. Environ 25000 jeunes franciliens sortis sans qualification du système scolaire, qui risquent de disparaître des dispositifs et vont se retrouver au chômage pour la moitié d'entre eux : « au-delà des questions de pédagogisme, s'insurge Emmanuel Maurel, cela justifie de mettre tout le monde autour de la table ». Entre Éducation nationale, apprentissage, formation professionnelle, et monde l'entreprise, il faut en finir avec ses univers cloisonnés et qui ne se parlent pas, à cause de blocages d'ordre culturel qu'il va falloir lever. C'est la condition pour assurer une fluidité entre ces systèmes, qui permette aux élèves de passer de l'un à l'autre. 

(…)

Jeanne-Claire Fumet et François Jarraud

	Décrochage : Analyse factorielle avec C. Blaya
Tout a-t-il été essayé en termes de décrochage ? "La responsabilité du décrochage scolaire est souvent attribuée à des problèmes de déficience parentale. Parfois également elle se naturalise dans une vision du jeune paresseux... Ces deux visions sont pour nous autant de simplismes qui dédouanent le milieu scolaire de toute influence dans la construction de ce décrochage", écrit Catherine Blaya, professeur à l'Université de Bourgogne et co-fondatrice de l'Observatoire européen de la violence scolaire. Alors encore un livre qui accuse l'école ? L'ouvrage de Catherine Blaya, "Décrochages scolaires" au pluriel, est bien plus fin et précis que cela. "Il ne s'agit pas de dire que "c'est la faute à l'école".. mais de montrer que dans ce phénomène hyper complexe il faut tenir compte aussi bien des facteurs exogènes que endogènes." Un éclairage à découvrir dans l'entretien qu'elle nous a accordé.
Lisez l'entretien avec C. Blaya
http://www.cafepedagogique.net/lexpresso/Pages/2010/12/DecrochageCBlaya.aspx 

	Collège : Prévenir le décrochage 
Comment à partir d'un dispositif d'accueil d'élèves temporairement exclus est née une réflexion plus large sur la prévention du décrochage et l'amélioration des relations des élèves avec leur établissement ?
Lisez l'article
http://www.cafepedagogique.net/regionales/Pages/idf24_Prevenirledecrochageencollege.aspx

	Vincent Troger : Comment accueillir les nouveaux bacheliers professionnels ?
Auteur d'une étude remarquée sur l'orientation des bacheliers professionnels, Vincent Troger revient sur le phénomène majeur : l'explosion des bacheliers professionnels. Elle envoie un nouveau défi à l'enseignement supérieur : comment accueillir ces jeunes ?

Le nombre de bacheliers professionnels a beaucoup augmenté, pratiquement doublé. Pourquoi est ce un problème pour l'enseignement supérieur ?

Il y a une augmentation parce que tous ceux qui entrent en voie professionnelle vont jusqu'au bac et il y a eu un effet de cumul encore cette année. Je ne sais pas si on peut dire que cette hausse pose un problème. Ce que l'on voit dans notre enquête sur l'académie de Nantes, dont on vient juste de dépouiller les questionnaires de mai dernier, c'est que 62% des élèves de bac pro qui veulent continuer après le bac. Ils l'avaient annoncé en seconde et ils confirment. La proportion a même augmenté. Ils veulent aller en STS très majoritairement y compris en alternance pour environ un tiers d'entre eux. Ca pose deux questions : les structures sont-elles prêtes à accueillir autant d'élèves au niveau où sont les bacs pros quand ils sortent ? 

Pourquoi ce choix alors que les générations d'avant s'arrêtaient au bac ou avant ?

Jusque là environ 30% voulait continuer mais sur un nombre de bacheliers plus faible. Ce qu'on observe dans l'académie de Nantes c'est que le désir de poursuite d'études est d'abord professionnel, dans une branche proche du bac pro choisi. L'objectif c'est de s'assurer une meilleure insertion et aussi avoir une chance de promotion professionnelle. Autrefois ils auraient cru dans la promotion interne. Aujourd'hui ils pensent que c'est très difficile d'accéder un statut supérieur avec un CAP. 

Ces nouveaux étudiants ont quelles particularités par rapport aux autres ?

Dans l'académie de Nantes, ce sont des jeunes qui n'ont pas d'appétence pour l'enseignement général à la fois en termes de sens des études et par rapport à la contrainte de l'école comme d'être assis. On trouve aussi davantage de jeunes d'origine populaire. Enfin ce sont des jeunes qui ont moins de mobilité que les autres étudiants. Ils envisagent un BTS dans un établissement voisin du leur. C'est une caractéristique classique des publics populaires.

Ils ne réussissent pas trop mal en STS, plus difficilement en université. Mais ils ont du mal à entrer en STS. Par exemple on trouve davantage de bacheliers généraux en STS que de bacheliers professionnels. Comment expliquer cette aberration ?

en fac il y a peu d'encadrement et d'heures de cours et ca défavorise ces élèves qui ne savent pas travailler seuls. A l'entrée en STS ils sont en concurrence avec les élèves de bac général ou technologique. Les STS sélectionnent les meilleurs dossiers. Cette logique de marché est liée aussi au fait que l'université aujourd'hui est fuie par les jeunes parce que jugée pas assez professionnalisante. Il y a quelques années les bacs généraux allaient peu en BTS. La fac souffre de son image d'études généralistes à faible capacité d'insertion professionnelle. Elle propose aussi un encadrement très faible. Pour les jeunes issus de la démocratisation c'est un handicap. Le succès du bac pro interroge l'ensemble de l'enseignement supérieur. 

Que devrait-on faire face à cela ?

Je vois dans l'académie que les corps d'inspection ont la volonté, la région aussi, pour accueillir ces jeunes. Un effort sera fait. Il faudra ouvrir des classes. Mais il faudra aussi faire un effort qualitatif. Une des solutions ce serait de nommer en BTS des professeurs de lycée professionnel. Les jeunes seraient avec des enseignants qui les connaissent bien. Je ne sens pas de réticence à ces évolutions dans l'institution. Mais peut-on augmenter le nombre de classes dans le contexte financier actuel ?

Propos recueillis par François Jarraud

Lien : Comment expliquer le boom du bac pro
http://www.cafepedagogique.net/lexpresso/Pages/2011/06/20_Bacpro.aspx 

	Le CDI et l'accompagnement scolaire
"Quelle est la place du CDI dans les nouveaux dispositifs d'aide et d'accompagnement ? Quel rôle donne-t-on aux professeurs documentalistes ? Quel rôle se donnent-ils ?", interroge Savoirs CDI. ""Six professeurs documentalistes de l'académie de Reims (de collèges et lycées) ont choisi pour répondre à ces questions de les croiser avec celle de la restitution de l'information, une difficulté que rencontrent de nombreux élèves".
Sur Savoirs CDI
http://www.cndp.fr/savoirscdi/actualites/actualites-le-dossier-du-mois/article/le-cdi-dans-les-nouveaux-dispositifs-daide-et-daccompagnement.html 

La formation des élèves à l'info-doc à l'heure des ressources numériques
Educasource met à disposition une nouvelle sélection thématique. Ce recueil de sources est centré sur les spécificités et les nouveautés induites par le numérique dans notre formation des élèves à l'info-documentation. Elle propose des références sur les problématiques actuelles et des exemples de scénarios pédagogiques et des repères pratiques. Le thème est décliné selon les catégories suivantes :
- Ressources numériques et apprentissage : panorama et problématiques
- Besoins d'information : le numérique au service de la démarche d'investigation
- Recherche d'information : choisir et utiliser les outils de recherche
- Evaluation de l'information : un impératif des ressources numériques en ligne
- Organisation des connaissances : de nouveaux outils de restitution et de communication
- Les centres de documentation : le numérique au CDI, de nouvelles pratiques
- Médias d'actualité : s'informer sur le Web- Utilisation éthique de l'information : de la propriété intellectuelle à l'identité numérique
Dossier en ligne sur le site Éducasource
http://www.educasources.education.fr/selection-detail-161430.html 


	Extrait de la lettre d’information Eduscol, septembre 2012

	Modules pour l'accompagnement personnalisé

Un ensemble de modules pour l'accompagnement personnalisé au lycée de la seconde à la terminale, en voie générale et technologique et en voie professionnelle. Chacun d'eux est axé sur un thème précis et propose une description complète de la séance et des activités à mettre en œuvre.

Modules pour l’accompagnement personnalisé

	L'accompagnement personnalisé en première STMG

La série STMG est mise en œuvre en classe de première à la rentrée 2012. Elle est caractérisée par l'introduction de l'accompagnement personnalisé dans le parcours de l'élève (72 heures par an). L'accompagnement personnalisé comprend des activités coordonnées de soutien, d'approfondissement, d'aide méthodologique et d'aide à l'orientation pour favoriser la maîtrise par l'élève de son parcours de formation et d'orientation.
L'accompagnement personnalisé en première STMG


	Extrait de La lettre d'information de l’ESEN nº173 – 24 août 2012 

	Les pratiques éducatives et pédagogiques en dispositif relais 
Juillet 2012 

Note d'information n° 12.14, ministère de l'éducation nationale

"En prenant en charge temporairement des collégiens en difficulté, les dispositifs relais améliorent le bien-être de ces jeunes et favorisent leur resocialisation. Les méthodes d'enseignement y sont généralement plus actives et individualisées que dans les classes ordinaires. Les dispositifs peinent néanmoins à réinsérer durablement les jeunes dans leur parcours initial de formation."

Consulter la Note d'information n° 12.14


	Extrait de la publication mensuelle du « Café pédagogique », juillet 2012

	L'aide individualisée : Est-ce l'Ecole ou l'élève qui a le plus besoin d'aide ?
Faut-il continuer à accumuler davantage d'aides "individualisées" ou revoir les programmes ? La question est posée courageusement dans un rapport de l'Inspection générale censuré depuis 2010. 

Les dispositifs d'aide individualisée sont actuellement interrogés par plusieurs syndicats.  Le Snuipp a publié le 5 juin un sondage qui montre qu'une grande majorité des enseignants du primaire jugent l'aide personnalisée inutile. Le Snes n'a pas caché au CSE du 8 juin ses doutes sur l'accompagnement personnalisé au lycée. Publié le 8 juin, le rapport d'octobre 2010 des inspecteurs généraux  Viviane Bouysse, Ghislaine Desbuissons et Jean Vogler interroge sur l'efficacité des dispositifs d'aide et demande s'il ne faudrait pas revoir les programmes. Une position qui attaquait de front la "révolution de la personnalisation" proclamée par Luc Chatel.

Dès 2010, l' aide est massive. A l'école élémentaire un écolier sur trois y prend part. Dès l'école maternelle un enfant sur 5 suit une aide individualisée et cela dès la petite section... Le rapport énumère les différentes formes de l'aide individualisée et d'accompagnement de l'école au lycée. A l'école l'aide personnalisée introduite en 2008 s'ajoute aux programme personnalisés (PPRE) et à l'accompagnement. Au collège, l'accompagnement éducatif est généralisé. Au lycée, en 2010 c'est encore l'époque des modules et de l'aide individualisée. Depuis 2010, ces dispositifs ont encore fleuri par exemple avec l'introduction de l'accompagnement personnalisé au lycée.

Quelle efficacité ?

Pour les inspecteurs, le bilan de ces aides laisse beaucoup à désirer. Au primaire, ils relèvent que " pour l'aide personnalisée, le caractère uniforme des moyens consacrés (deux heures hebdomadaires dans toutes les écoles) induit des inégalités de traitement significatives : des élèves légèrement en difficulté bénéficient dans certaines écoles d'une aide lourde alors qu'ailleurs des élèves ayant des difficultés avérées reçoivent une aide légère et discontinue.  Les élèves les plus en difficulté - surtout au cycle 3 - sont peu pris en charge au motif que les formats d'aide sont plus efficaces pour d'autres (aide personnalisée, stages de remise à  niveau) ou parce que les ressources ne permettent pas de le faire à tous les niveaux (RASED)... La professionnalisation des maîtres n'est pas à la hauteur des besoins induits par les dispositifs nouveaux : si la formalisation des projets d'aide est plutôt satisfaisante quoique la personnalisation soit à améliorer, les enseignants doivent être formés pour enrichir les modalités de la prise en charge des élèves (contenus, stratégies, attitude aidante)". L'aide est perçue comme externe à l'enseignement. " Le plus souvent, l'accompagnement éducatif n'est pas véritablement considéré par les enseignants comme une « aide » aux élèves". Seuls les maitres des Rased se soucient d'une véritable individualisation. 

Le constat est guère différent au lycée. " L'expérience de plus de dix ans des modules et de l'aide individualisée ne semble pas avoir eu d'effets significatifs sur les pratiques des professeurs, démunis sur les stratégies et démarches d'aide aux élèves... IL y a peu de travail réel sur les mécanismes d'apprentissage des élèves".  Le rapport évoque les réticences des enseignants. " Les réticences de ces enseignants relèvent de positions de principe, d'un manque d'intérêt pour ce qui est hors de leur champ d'intervention habituel mais aussi, pour certains d'entre eux, d'un déni de la difficulté inhérente à l'apprentissage scolaire, difficulté qui n'est pas perçue comme légitime : « Ils (les élèves) n'ont qu'à apprendre ou travailler plus et ça ira »."

Changer le système ?

Le rapport fait des recommandations. Il invite à maitriser le vocabulaire pour mieux faire comprendre els objectifs des aides. Il invite à former les enseignants et à les doter d'outils diagnostics.

Mais la principale recommandation est la plus cinglante. " Les inspecteurs généraux ont souvent observé que, pour bien des acteurs rencontrés, ces dispositifs, ne serait-ce que par cette dénomination même, sont perçus comme des moments spécifiques qui se situent à côté ou en plus du temps ordinaire d'enseignement. Les enseignants y chercheraient à agir différemment, dans une relation d'aide, avec quelques élèves « en difficulté », sans croire pour autant qu'il faille également repenser leur pratique ordinaire de la classe. L'existence de ces à-côtés justifierait même qu'il y ait deux pédagogies parallèles : celle des dispositifs et celle de la classe". C'est rappeler que l'aide quand elle est coupée de la classe perd son sens. 

Mais les inspecteurs vont plus loin. "D'ailleurs, l'évolution de ces trente dernières années, rappelée dans la première partie du rapport, pourrait suggérer que les responsables ministériels sont passés de la volonté de modifier les pratiques au sein de la classe, par la « pédagogie différenciée », à la volonté d'obtenir ces changements au sein de dispositifs spécifiques, avec l'espoir que ceux-ci auraient un effet bénéfique sur les pratiques ordinaires. Les constats de la mission ne vont guère dans le sens de cet espoir. Si l'on veut réformer les pratiques pédagogiques, c'est bien le coeur de la classe qu'il faut viser".

Ils refusent de se laisser enfermer dans le sujet imposé et s'en prennent au système dans son ensemble. "Au-delà de la remise en cause des pratiques pédagogiques, c'est l'organisation d'ensemble du système, avec ses programmes, ses rythmes, ses modes d'évaluation qui doit susciter la réflexion. Notre ministère n'a jamais procédé à l'évaluation de ses programmes, pour vérifier dans quelle mesure leurs contenus, leurs niveaux d'exigence sont adaptés aux possibilités des élèves. Si les niveaux d'exigence correspondent aux capacités des « bons » élèves, il n'est pas étonnant de constater un nombre important d'échecs. Et les dispositifs d'aide et d'accompagnement ne suffiront pas à y remédier. C'est la logique globale de fonctionnement du système qui est ici en question".

Cette conclusion est un véritable pied de nez à l('idéologie de la personnalisation introduite par Luc Chatel. Tout ne répondant à la commande ministérielle, les inspecteurs mettent en doute l'efficacité d'une aide déconnectée du temps de la classe. Deux ans plus tard, le débat reste ouvert.

Le rapport
http://media.education.gouv.fr/file/2010/08/1/2010-114-IGEN-IGAENR_216081.pdf 


	Extrait de la lettre d’information Eduscol, juin 2012

	Fiches pédagogiques pour l'accompagnement personnalisé en sixième

Les fiches pédagogiques présentées portent sur la maîtrise de la langue française, les mathématiques ou les deux conjointement. 
L’accompagnement personnalisé en sixième

	Réseau "Nouvelle chance"

L'ensemble des dispositifs permettant l'accompagnement des jeunes décrocheurs se regroupent sous le label réseau "Nouvelle chance" afin d'offrir des solutions adaptées aux profils des jeunes. La mission générale d'insertion (MGI) se situe au coeur de ce réseau par des actions de prévention et de raccrochage élaborées avec les établissements et les partenaires de l'insertion rassemblés dans les plates-formes de suivi et d'appui aux décrocheurs.
Réseau nouvelle chance


	Extrait de la publication mensuelle du « Café pédagogique », avril 2012

	Interviews sur l'accompagnement personnalisé
Lors du séminaire accompagnement personnalisé : bilan et perspectives du 30 mai 2011, 7 interviews ont été réalisées pour illustrer la mise en place et les bénéfices de l'accompagnement vue par différents acteurs de terrain ( professeur, formateur, IA-IPR, Chef d'établissement, CPE...). Ces témoignages permettent de mettre en lumières les différentes approches et itinéraires empruntés par les équipes. 
http://eduscol.education.fr/cid56949/interviews-sur-l-accompagnement-personnalise.html


	Extrait de la lettre mensuelle de l’ESEN, n°159 – décembre 2011





	
(nouvelle fenêtre)" \t "_blank" 
Consulter l'article de F. Clerc



	Extrait de la lettre d’information EDUSCOL, novembre 2011

	L'accompagnement personnalisé en classe de sixième

À leur entrée au collège, certains élèves ont encore des acquis fragiles, d'autres sont désireux d'approfondir leurs savoirs et savoir-faire. Tous ont encore besoin de dispositifs d'aide adaptés à leur profil, étroitement articulés au travail conduit à l'école, qui doivent pouvoir commencer dès leur entrée en sixième. L'accompagnement personnalisé est le cadre de mise en œuvre de ces aides. Il se substitue à l'aide au travail personnel (ATP).
L'accompagnement personnalisé en classe de sixième


	Extrait de du site du café pédagogique, novembre 2011

	L'accompagnement personnalisé en sixième 
Une circulaire publiée le 1er septembre décrit l'accompagnement personnalisé en 6ème. " L'accompagnement personnalisé est un temps d'enseignement intégré à l'horaire des élèves, dans lequel tous les professeurs sont invités à s'impliquer. L'accompagnement personnalisé est mis en place en classe de sixième avec la volonté de renforcer la liaison entre l'école primaire et le collège. Les deux heures qui lui sont consacrées dans chaque division peuvent être traitées conjointement ou séparément (par exemple, une heure à destination 
de tous les élèves et une heure dédiée aux élèves à besoins spécifiques). L'une 
ou l'autre peuvent également être annualisées". 
Au B.O. 
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=57154 


	Extrait de du site du café pédagogique, novembre 2011

	"L'aide aux élèves : une affaire d'équipe"  : Un guide indispensable pour les professeurs des écoles (et les autres...)
Comment aider les élèves ? Claire Boniface, IEN à Paris, et son équipe de formateurs, proposent depuis plusieurs années un guide gratuit destiné  aux enseignants. La nouvelle édition a été tellement amélioré que c'est maintenant un véritable ouvrage de formation qui est offert à tous. Peut-être que le chapitre le plus précieux est celui qui apprend de façon très concrète à différencier dans la classe. Plusieurs types d'organisation, valables aussi dans les autres formes d'aide,? sont montrées. Aide par les pairs, groupes de besoin, ateliers etc. Le guide montre aussi comment s'appuyer sur les dispositifs existants comme l'aide personnalisée : comment choisir les élèves, les enseignants, le contenu et l'organisation. Il aborde la question de l'organisation de l'école : mener des réunions efficaces, construire des structures de concertation, etc. L'ouvrage est très concret. Les chapitres s'appuient sur les questions fréquemment posées aux inspecteurs et formateurs, sur le vécu des enseignants. On y apprend aussi à observer les élèves ou encore à dialoguer avec les parents. Cet ouvrage très complet est vivement recommandé par le Café. Il a été distribué à toutes les écoles parisiennes. Il est aussi disponible gratuitement entéléchargement sur le site de la circonscription de C Boniface.
(…) Liens :
Télécharger le guide
http://www.ac-paris.fr/portail/jcms/p1_377683/disciplines-aide-aux-eleves-portail 


	Extrait de la lettre de l’ESEN, n°156 – novembre 2011

	Conférence "Mutations territoriales et éducatives : de la forme scolaire à la forme éducative"
31 octobre 2011  

Jean ROUCOU, président de l'association Réseau Prisme, montre comment l'évolution de la société et de l'organisation territoriale génère de nouveaux partenariats entre l'école, l'accompagnement éducatif, l'action sociale et le travail culturel au service des jeunes. En corollaire, il pose la question de la nécessaire évolution de l'école face à ce phénomène.

Ressources par type > Conférences en ligne 

Mutations territoriales et éducatives : de la forme scolaire à la forme éducative

	L'aide aux élèves : une affaire d'équipe
Octobre 2011 

Académie de Paris

Ce guide pour les enseignants et les directeurs d'école maternelle et élémentaire propose des pistes concrètes de mise en œuvre des différentes modalités de l'aide à l'élève (aide personnalisée, différenciation...). Il donne également des conseils pour une organisation plus efficace du fonctionnement de l'établissement, pour une meilleure prise en compte de l'élève et des parents. Il rappelle les dispositifs réglementaires et donne des éléments de bibliographie.

Consulter le guide de l'académie de Paris > Téléchargements > Guide 2011 

(doc 126 p. 2,39 Mo)


	Extrait de la lettre mensuelle Info Eduscol, septembre 2011 

	L’accompagnement éducatif au collège

Depuis 2008, tous les collèges proposent l’accompagnement éducatif aux élèves volontaires. Il est organisé gratuitement, 2 heures, 4 jours par semaine, après les cours.
L’accompagnement éducatif au collège


	Extrait de la lettre de l’ESEN, n°152 – septembre 2011

	Accompagnement personnalisé en 6e
BO n°31 du 1er septembre 2011

"La présente circulaire a pour objet de définir les principes et les modalités de l'accompagnement personnalisé en classe de sixième, qui se substitue à l'aide au travail personnel (ATP). L'accompagnement personnalisé s'adresse à tous les élèves. Il concerne en priorité les élèves qui en ont le plus besoin pour répondre à des difficultés, souvent installées de longue date et qui demandent temps et rigueur pour être combattues efficacement. Des actions d'aide méthodologique et d'approfondissement sont proposées en parallèle. (...) Progressivement, ces nouvelles modalités, exposées par cette circulaire, seront à mettre en place."

Consulter la circulaire n°2011-118 du 27 juillet 2011


	Extrait de la veille pédagogique, avril 2011 

	Opération École ouverte 
Mise en place depuis 1991, l'opération interministérielle École ouverte fêtera ses 20 ans en 2011. Elle consiste à accueillir dans les collèges et lycées, pendant les vacances scolaires ainsi que les mercredis et samedis, des enfants et des jeunes qui ne partent pas en vacances. Elle propose un programme d'activités éducatives dans le domaine scolaire, culturel, sportif et des loisirs. L'opération favorise l'intégration sociale et scolaire des élèves et 
contribue à l'égalité des chances. 

http://www.education.gouv.fr/cid55015/mene1100014c.html   


	Extrait du Café pédagogique, janvier 2011

	Course d’orientation 
Proposer un niveau d’exigence en course d’orientation. L’académie de Nantes vient une fois de plus enrichir la rubrique TICE en se penchant cette fois sur la course d’orientation notamment pour le test RKF, en proposant un fichier interactif permettant d’individualiser selon leur nature et/ou leur difficulté les différents parcours. 
http://www.pedagogie.ac-nantes.fr/62548112/0/fiche___ressourcepedagogique/&RH=EPS 


	Extrait du Café pédagogique, décembre 2010

	Budget : Les révélations du rapport de la Commission des finances du Sénat 

Les sénateurs Gérard Longuet et Thierry Foucaud ont examiné le budget de l'éducation nationale pour la commission des finances du Sénat. (…) L'incroyable augmentation du nombre des PPRE. Les jeunes français sont-ils de plus en plus faibles ? Sans doute si l'on en croit l'effarante évolution du nombre des PPRE, ces programmes personnalisés de réussite éducative censés aider les élèves en difficulté à l'école et au collège. Selon les données publiées par le Sénat, on serait passé de 5 à 8,5% des élèves suivant un PPRE 
en seulement trois ans (de 2006-2007 à 2008-2009). Il semble que plus de 70% des redoublants par exemple soient inscrits en PPRE. Evidemment cela interroge sur l'utilisation de ces moyens. Le Sénat pose la question de leur efficacité et annonce qu'une enquête est en cours. 
(…) Le rapport 
http://www.senat.fr/rap/l10-111-313/l10-111-313.html 


	Extrait du Café pédagogique, février 2009

	Individualisation et différenciation des apprentissages
"L’individualisation, qui fait écho au principe du collège unique, à
l’enseignement de masse, à « l’égalité des chances », peut prendre de multiples
formes et avoir des effets bénéfiques ou à l’inverse stigmatiser et creuser les
différences et les inégalités. Tutorat, aide personnalisée, groupes de niveaux,
remédiation, projets personnalisés, parcours différenciés ou diversifiés,
autant de vocables qui représentent autant de points de vue, autant de
pratiques et de choix de politiques éducatives". Ce sont ces politiques que
Annie Feyfant, pour l'INRP, présente dans une synthèse remarquable qui s'appuie
longuement sur les travaux de N Mons.
Individualisation, remédiation, tutorat, aide individualisée, sont présentés.
Les pratiques d'individualisation sont décrites pour plusieurs pays
Lettre VST
http://www.inrp.fr/vst/LettreVST/pdf/40_decembre2008.pdf



	Extrait du Café pédagogique, décembre 2010

	Aider les élèves : une histoire d'équipe 

Il y a ceux qui le disent et ceux qui le font. Claire Boniface, avec ses collègues enseignants, fait les deux. Elle organise le 9 décembre à Paris un colloque académique pour formateurs sur l'aide aux élèves. Parmi les 
participants : Michel Fayol qui présentera les éclairages de la recherche, JM Zakhartchouk et une équipe de directeurs, formateurs et enseignants 
spécialisés. 

En même temps elle propose un "guide concret pour la classe et pour l'école" qui aborde la question de la différenciation. Toute une partie , par exemple, propose des organisations dans la classe qui favorisent la différenciation : groupe détaché, aide de spairs, groupes de besoin, groupes hétérogènes, ateliers, individualisation immédiate etc. Le guide aborde aussi les relations avec les parents, les entretiens avec l'élève, le cadre réglementaire. Un document précieux, à télécharger et à découvrir pas à pas. 
Le guide et le colloque 
http://18b-gouttedor.scola.ac-paris.fr/spip.php?article2141 


	Pour accompagner l'accompagnement
Face aux nombreuses interrogations sur les modalités de mise en place de l'accompagnement personnalisé en 2nde, le site Docsdocs a regroupé différentes pratiques et des témoignages. Certaines pistes pédagogiques montrent comment y inscrire les compétences info-documentaires. On pourra notamment s'appuyer sur le document « les étapes de la démarche informationnelle » fait par trois professeurs documentalistes de la cité Alfred Kastler de Stenay, mis en ligne sur Calaméo. Ce document conçu pour une démarche en progressivité et avec des consignes claires comprend aussi sa fiche d'évaluation. Un bel outil mis en place par les professeurs documentalistes pour favoriser l'autonomie et des élèves et des enseignants disciplinaires.
L'accompagnement en question sur Docsdocs
http://docsdocs.free.fr/spip.php?breve539
Les étapes de la démarche informationnelle
http://fr.calameo.com/read/0002744496fa94c9ce1d2


	Extrait du Café pédagogique, octobre 2010

	Aider et accompagner les élèves, dans et hors l’école 
Aider, accompagner pour mieux apprendre, mais aussi pour apprendre à se passer d’aide, à devenir autonome : vaste défi ! Comment mettre en place des temps spécifiques pour les élèves qui en ont le plus besoin, sans que ce soit une mise à l’écart ? Comment aider les élèves en dehors de l’école, sans dédouaner pour autant l’école de sa propre responsabilité ? Bref, comment rendre l’aide et l’accompagnement pédagogique efficaces ? À l’heure de la mise en place du socle 
commun de connaissances et de compétences à l’école et au collège, de la réforme du lycée, une question à travailler ! 
Colloque des Journées d’automne du CRAP-Cahiers pédagogiques 
Lundi 25 et mardi 26 octobre 2010 à Paris 
Le site du CRAP 
http://www.cahiers-pedagogiques.com/spip.php?article6917 


	Extrait du Café pédagogique, octobre 2010 

	ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE

Accompagnement spécialisé. Chaque élève disposera de deux heures hebdomadaires d'accompagnement personnalisé de la 2de à la Tale. Il comprendra de l'aide, du perfectionnement ou des travaux en autonomie (mais les TPE sont aussi maintenus

en 1ère) et aura lieu en petits groupes. Ce qui est nouveau c'est sa conception : l'équipe pédagogique définira un projet d'utilisation des 2 heures. En 2de et 1ère, l'accompagnement "est organisé de manière transversale". En terminale il est mis en œuvre dans les enseignements de spécialisation. Un tutorat est proposé aux élèves volontaires. Il est assuré par des profs volontaires, des

CPE ou des documentalistes. 
ABCdoc

Proposé par l'Université Paul Sabatier de Toulouse, ce « guide méthodologique

de recherche et de traitement de l'information scientifique et technique » met

en ligne des fiches méthodologiques claires et synthétiques autant pour la

recherche d'information que pour la conduite d'un travail.

La partie « présenter oralement » est notamment très intéressante : des

conseils de bon sens, mais qu'on en oublie parfois de répéter!

Le guide : 

http://sup.ups-tlse.fr/abcdoc/rechercher-traiter-information/index.html

Compétences : Il faut développer les capacités cognitives des élèves -
Sophie

Morlaix

Comment l'élève acquiert-il des compétences ? Dans un petit ouvrage, Sophie

Morlaix met en évidence le fait que les compétences ont des relations

dynamiques mais que certaines sont plus importantes que d'autres parce

qu'indispensables à d'autres. Au centre du processus d'apprentissage, Sophie

Morlaix installe la capacité à développer sa mémoire de travail. Il en ressort

une mission centrale pour l'école : développer les capacités cognitives de

l'élève de façon ordonnée.
(…)

Si on se limite aux résultats présentés dans l’ouvrage, plusieurs choses sont à

retenir :

-
Certaines compétences ne peuvent être acquises par les élèves sans que

d’autres le soient au préalable, ces compétences étant interdépendantes, quel

que soit le domaine d’apprentissage (ceci pour dire que l’acquisition d’une

compétence à acquérir en mathématiques peut par exemple dépendre de

l’acquisition d’une autre préalable en français !). De plus, certaines

compétences transversales (savoir faire notamment) se trouvent à la base de la

pyramide et vont servir de fondations aux autres apprentissages. Ces

compétences transversales sont souvent celles qui manquent aux élèves en

difficulté, les dispositifs de remédiation scolaire vont d’ailleurs en général

dans le bon sens pour permettre aux élèves en difficulté d’acquérir ces

compétences transversales.
-
Certaines compétences scolaires comme le calcul mental par exemple

jouent visiblement un rôle clef dans le processus d’apprentissage des élèves.

Ces compétences sont très liées aux capacités cognitives et notamment à la

mémoire de travail. Il serait certainement utile de réfléchir aux conditions

d’enseignement ou pratiques pédagogiques qu’il faudrait mettre en place pour

développer ces capacités cognitives chez certains élèves.

Sophie Morlaix

Maitre de conférences

Directrice du Centre d'Innovation Pédagogique et d'Evaluation (CIPE)

IREDU/CNRS- Université de Bourgogne

Pour un accompagnement scolaire efficace, le colloque de l'APFEE  

. Parmi les

conclusions de ce colloque, la démonstration que l'accompagnement n'est

efficace que si les enseignants s'y impliquent. 

(…) en insistant sur l'utilisation

rigoureuse de « protocoles » c'est-à-dire d'un cadre d'action qui soit stable

et transférable au delà des personnes et des lieux. De plus, il a rappelé que

les innovations en éducation gagnent à s'appuyer sur la méthode expérimentale

(basée sur les écrits de Claude Bernard) et plus généralement sur les acquis de

la recherche pour avancer, rappelant que contrairement aux autres domaines

scientifiques, en éducation on redémarrait souvent à l'an 1... au lieu

d'enrichir les connaissances antérieures. 

(…) elle montre aussi que l'une des conditions de réussite de cet

accompagnement est l'implication des équipes enseignantes par rapport à ces

dispositifs. L'analyse des textes existants montre qu'il y a une grande

confusion qui règne en matière de travail à la maison, mais aussi pour toutes

les formes d'accompagnement suggérées dans les dispositifs successifs proposés

dans et autour de l'éducation nationale. A l'instar d'autres intervenants,

l'importance des activités de mémorisation, lecture, révision, entraînement a

été fortement rappelée(…)

Bruno Devauchelle 

	LA REFORME DU LYCEE 

Les modifications apportées par le CSE

La nouvelle rédaction précise que l'accompagnement

personnalisé prend la forme "d’activités de soutien, d’approfondissement et

d’aide à l’orientation et d’aide méthodologique dans des conditions définies

par arrêté du ministre chargé de l’éducation nationale et, le cas échéant, du

ministre chargé de l’agriculture. Il prend notamment la forme de travaux

interdisciplinaires". Sont ajoutés "l'aide méthodologique" et les travaux

interdisciplinaires, ce qui ouvre la voie à des travaux de type TPE en 2de et

terminale. Le décret fixe un délai d'un mois au chef d'établissement pour

motiver sa décision concernant une réorientation d'un élève.

Par ailleurs le tutorat "est proposé à tous les élèves pour les aider à

construire leur parcours de formation et d’orientation". La rédaction initiale

prévoyait seulement "les élèves qui le souhaitent peuvent bénéficier d’un

dispositif de tutorat".


	Extrait du Café pédagogique, juin 2009

	Stages d'anglais de vacances, Par Françoise Solliec

Au lycée général et technologique Jean-Pierre Vernant de Sèvres (92), Xavier
Darcos est allé le 23 avril rencontrer quelques-uns des élèves qui suivent, par
petits groupes, les stages gratuits d’anglais proposés pendant ces vacances de
printemps.

Pour encadrer les 6 groupes constitués pour accueillir la cinquantaine d’élèves
(seconde, première et terminale) désireux de suivre un stage d’anglais pendant
les vacances de printemps, le lycée Jean-Pierre Vernant a joué la carte de la
diversité. Les 10 animateurs, professeurs d’anglais au lycée, assistants
d’anglais ou locuteurs natifs intervenant dans d’autres établissements, se
répartissent par demi- journées dans les différents groupes de manière à voir
un maximum d’élèves et à leur apporter leurs différentes façons d’aborder la
langue. Il est vrai que le lycée, avec ses sections internationales et ses
formations en arts appliqués, a quelque expérience en matière d’apprentissage
de langues étrangères et de travail en petits groupes.

Car, à raison de 5 heures par jour, pendant 3 jours, c’est bien d’une immersion
linguistique, même courte, dont il s’agit pour les élèves. Les enseignants
s’attachent à les mettre en situation active, en les faisant jouer, raconter
des histoires, commenter l’actualité ou encore en leur faisant écrire et
interpréter de petites saynètes dans des situations déterminées. Les élèves
s’expriment sans crainte, souvent avec aisance et vont même jusqu’à en
redemander puisque nombre des stagiaires d’avril étaient déjà présents en
février.

Les associations de parents ont relayé l’information, mais constatent avec
plaisir que ce sont les élèves eux-mêmes qui ont montré la plus grande
motivation. Xavier Darcos n’en est pas surpris, car « tous les lycéens
souhaitent parler couramment l’anglais » déclare-t-il. « Maîtriser l’anglais
c’est aussi pour nos élèves avoir les meilleures chances d’accéder aux filières
de réussite et c’est un atout pour leur insertion sur le marché de l’emploi.
Mon objectif, c’est qu’à la fin de la scolarité obligatoire, nos élèves soient
bilingues ... Les familles fortunées s'offrent des stages à l'étranger, moi je
les offre à tout le monde sur place ».

Selon les informations communiquées par le ministère, « durant les vacances
d’hiver (Février), plus de 300 lycées ont accueilli près de 10 000 élèves, et
environ 800 intervenants (dont 400 professeurs) les ont accompagnés. 

De même, près de 13 000 élèves profitent des stages d’anglais à Pâques : 3000
en Seconde (dont 300 en Lycée professionnel) 3200 en Première (dont 350 en LP),
6500 en Terminale (dont 800 en LP) 

L’académie de Versailles a recensé près de 1500 élèves accueillis, dans
l’ensemble de ses 4 départements, par près de 150 enseignants ». 

Sur le site du ministère
http://www.education.gouv.fr/cid24351/stages-d-anglais-pour-les-lyceens-pendant
-les-vacances-de-printemps.html

	Individualisation et approfondissement pédagogiques
Sous la forme d’une fiche «portail», l’ESEN a remis à jour et regroupé ses
fiches autour du thème de l'individualisation et de l’approfondissement
pédagogiques. Sous ce chapeau sont déclinés les sous-thèmes suivants:
- “Accompagnement individualisé, réponse à la difficulté scolaire et
intégration des élèves à besoins particuliers”: PPRE, dispositifs-relais, UPI,
DP6 etc - “Les dispositifs pédagogiques d’approfondissement et d’ouverture”:
IDD, module, TPE, PPCP, DP3 etc
Présentation: 
http://www.esen.education.fr/fr/ressources-par-type/outils-pour-agir/le-film-an
nuel-des-personnels-de-direction/detail-d-une-fiche/?a=79&cHash=28cf7d4d07 



	Extrait du Café pédagogique, décembre 2008

	Aide personnalisée : où en est-on ?
"On pense habituellement l'aide après coup" écrit Jacques Bernardin (GFEN) dans le dossier spécial de Fenêtres sur cours n°322. " Et si on l'imaginait avant, en permettant le « pas d'avance » pour les élèves habituellement à la traîne? Impliquer les élèves suppose par ailleurs de réfléchir à la nature des tâches proposées. Pour réinstaller les élèves dans l'exercice de la pensée, mieux vaut choisir un support de travail ayant une certaine épaisseur culturelle, à résonance anthropologique, proposer une situation défi, d'une certaine complexité. Au niveau des modalités de travail, le groupe de pairs est un espace d'émulation réciproque et permet de sortir d'une relation duelle  souvent parasitée par les affects. 
Enfin, si l'on vise leur émancipation intellectuelle, il faut la préparer, ce qui suppose un changement de posture dans la conduite des activités. On pourrait aligner le pilotage de la classe sur  les plus fragiles, non pas en «le rythme des acquisitions, mais en ayant un souci permanent de clarté cognitive, du début à la fin de l'activité : présentation des finalités et enjeux des apprentissages, échanges visant la mise à jour, l'explicitation et la justification des moyens mis en oeuvre, retour réflexif sur les acquis notionnels et procéduraux pour faciliter leur transfert". Cette contribution enrichit un dossier où se cotoeint Serge Boimare et Jean-Michel Zakhartchouk.

	Décrochage que faire ?
Elaboré par le groupe de réflexion sur le décrochage scolaire du comité interministériel de prévention de la délinquance, ce document s'appuie sur de nombreux exemples de pratiques aussi bien dans la prévention que dans le suivi et la prise en charge des décrocheurs.
On découvre ainsi , par exemple, le dispositif Nouvelles chances du 93, le réseau des missions locales de Poitou-Chrarentes, le dispositif de poursuite de la scolarisation de Meaux etc.
Le document comprend des préconisations parmi lesquels le développement de fichiers du décrochage avec des données transmises aux maires, un point particulièrement délicat, et la mise en place de groupes de travail sur le relais entre établissement scolaire et intervenants de quartier.
La brochure
http://www.sgcipd.interieur.gouv.fr/index-quick.php?dims_op=doc_file_download&docfile_md5id=51385671d8fd924765df5550e51b208e 

	Le redoublement à l'aune européenne
Le redoublement est une pratique très ancrée dans le système éducatif français. Même si des études ont pu montrer  son caractère nocif, il se maintient parce qu'il est crédité d'une réduction de l'hétérogénéité des classes et d'un effet stimulant sur les élèves.
L'étude de Thierry Rocher, parue dans Education & formations n°78, s'appuie sur les données PISA pour mettre en parallèle les résultats français et ceux de pays qui ignorent le redoublement. Le résultat est frappant : "à ceux qui pensent qu'il vaut mieux maintenir un élève plutôt que de le "noyer" dans la classe supérieure, un modèle 
alternatif leur est fourni par les pays qui favorisent le passage automatique et dans lequels on n'observe pas plus d'élèves en difficultés… Les récentes enquêtes internationales montrent que les pays les plus adeptes de la promotion automatique affichent globalement de bonnes performances".
L'étude http://www.education.gouv.fr/cid23024/que-nous-apprennent-les-evaluations-internationales-sur-fonctionnement-des-systemes-educatifs-une-illustration-avec-question-redoublement.html 
A qui profite le redoublement ?
http://www.cafepedagogique.net/lemensuel/leleve/Pages/2008/94_Aquiprofiteleredoublement.aspx 


	Le site TV, octobre 2008 :http://www.curiosphere.tv/ressource/20136-lutter-contre-lechec-scolaire/page_url=/index.cfm
Article d’Armelle Legars, Dominique Moinard, Christine Vallin CRAP : cahiers pédagogiques

	Promouvoir l'école de la réussite, ne laisser personne au bord de la route, soutenir les élèves en difficulté : simples slogans ou objectifs ciblés avec détermination ? Si la lutte contre l'échec scolaire est une conviction affichée largement, sa mise en oeuvre demande des choix politiques forts, pour engager des actions concrètes et efficaces. 

Lorsque l'on parle d'échec scolaire, on pense surtout aux quelque 150 000 jeunes qui sortent du système scolaire sans qualification. Mais avant cette « sortie ratée », l'étiquette « élève en difficulté » accompagne de nombreux enfants sur une longue partie de leur scolarité. Une étiquette ambiguë, qui n'éclaire pas la diversité et la complexité des situations. Et les évaluations internationales montrent que, si notre système scolaire fonctionne bien pour la moitié des élèves, il ressemble pour l'autre moitié à un véritable parcours du combattant. 

La lutte contre l'échec ne peut donc passer que par une remise en cause du système et de son fonctionnement. Elle nécessite d'analyser les causes de cet échec, qui est parfois créé par le système lui-même. Elle demande également de prendre en compte la difficulté en tant qu'étape incontournable de l'apprentissage. Elle suppose enfin de ne pas perdre de vue que réussir, c'est apprendre à se passer d'aide, et que dans cette optique, la formation professionnelle des enseignants est un enjeu essentiel. 

Voilà de grandes ambitions, comme autant de passionnants défis à relever. Pour cela, le socle commun de connaissances et de compétences pourrait s'avérer un outil utile, à condition d'en promouvoir la mise en pratique et d'en assurer la cohérence avec les diverses réformes des programmes. Cela ne pourra se faire sans une volonté politique affirmée : lutter contre l'échec, présent ou à venir, cela ne peut être l'affaire de déclarations d'intention ou de proclamations creuses. 

Les causes de l'échec 

Le système scolaire peut agir sur les causes de l'échec qui sont produites par son propre fonctionnement.
Les programmes scolaires, tout d'abord. En France, les contenus sont très peu tournés vers les usages, ce que les Anglo-Saxons appellent l'empowerment : quel pouvoir me donne ce que j'apprends ? Les élèves se trouvent face à des abstractions, et beaucoup ne parviennent pas à en trouver le sens. Les « fondamentaux », s'ils ressemblent à un empilement de connaissances émiettées, ne suffiront pas à devenir un adulte autonome et citoyen.

La façon d'enseigner, aussi, peut produire de l'échec. Pour s'approprier les savoirs en jeu, les élèves ont besoin de les construire par eux-mêmes. Pour cela, il leur sera nécessaire de chercher, de s'impliquer dans des situations complexes, de se confronter aux représentations de leurs camarades. Cela demande à l'enseignant de diversifier les dispositifs, travail individuel, collectif ou en petits groupes, d'imaginer des supports qui susciteront le questionnement, de favoriser les échanges. La classe la plus silencieuse n'est pas forcément celle qui travaille le mieux...

L'évaluation, enfin, devrait être une aide pour que chaque élève sache où il en est de ses apprentissages et mesure le chemin qui lui reste à parcourir. La fameuse « moyenne » empêche toute lisibilité, elle sert d'instrument de sélection alors que l'évaluation devrait accompagner et soutenir les apprentissages.

Difficulté ou échec ? 


Le système scolaire et ses acteurs sont prompts à déclarer « en difficulté » un élève dont le rythme ou les façons d’apprendre ne sont pas dans « les normes » ou qui achoppe sur un point ou dans un domaine à un moment de son parcours. Il faut au contraire réaffirmer que la difficulté est une étape normale de l’apprentissage qui, dans de nombreux cas, nécessite surtout que les enseignants la repèrent, l’acceptent, la comprennent, et soient à l’écoute de l’élève pour lui permettre à son tour de comprendre cette difficulté et de la dépasser sans avoir le sentiment qu’il est un « cas ». Peut-on apprendre sans faire d’erreurs et sans rencontrer des difficultés ? 

Le but de l’école n’est d'ailleurs pas de « faire réussir » tous les élèves, car on pourrait mettre les exigences très bas pour y parvenir. Le but est de former efficacement tous les élèves et de leur faire atteindre des objectifs bien définis, ce qui passe aussi, à certains moments, par l’acceptation d’échecs provisoires.
Il ne s’agit donc nullement en priorité de supprimer les difficultés, même s’il faut le faire lorsqu’elles sont inutiles, obstacles supplémentaires, mais avant tout d’aider chacun à les surmonter, à retrouver de la confiance, à s’approprier des outils, à comprendre ce qu’est une véritable formation. 

Aider à se passer d'aide
A l’égard des jeunes en difficulté, il faut trouver une juste mesure entre l’excès d’attention qui peut être stigmatisant (multiplication des dispositifs de soutien, mises à l’écart de fait) et la négation des difficultés au nom d’une pseudo-égalité formelle. Il faut, en particulier, aider ces élèves à prendre la parole, à exprimer leurs difficultés et à devenir des acteurs de leurs apprentissages. Il faut aussi développer cette aide d'abord dans la classe, par une pédagogie adaptée aux besoins des élèves, et expliciter sans relâche les attentes de l'école, auprès des élèves comme des familles.

Ces actions nécessitent une solide formation de la part de tous les intervenants. En premier lieu des enseignants (mais aussi de tous ceux qui ont en charge une forme d’aide) : le savoir disciplinaire ne suffit pas, il faut pouvoir s’approprier tous les savoirs et outils nécessaires à un professionnel exigeant. Affirmons notamment que l’accompagnement des élèves les plus en difficulté demande du professionnalisme, puisqu’il s’agit d’aider sans assister, d’aider « à se passer d’aide ». 

Le rôle du socle commun
Le socle commun de connaissances et de compétences peut être une chance décisive pour réduire les difficultés des élèves. Celui qui est proposé actuellement par le Ministère n’est qu’une pâle esquisse de ce qu’il pourrait être : une série de compétences indispensables au citoyen du XXI° siècle, capable par exemple de communiquer avec les autres à l’oral comme à l’écrit.

Et pour le moment, rien n'est fait pour que le système s'approprie le socle et l'utilise comme outil pour mener une réflexion en profondeur sur la continuité éducative, de l’école au collège, et sur la finalité de l'acte d'enseignement : s'agit-il de former les citoyens de demain ou bien de sélectionner ceux qui se révèleront aptes à des études longues ? Les « inaptes » seront alors qualifiés d'élèves « en échec », alors qu'ils ont tout le potentiel nécessaire pour s'insérer socialement et jouer leur rôle de citoyen.


	La lutte contre l’échec scolaire, Philippe Meirieu – extrait du Café pédagogique d’octobre 2008

	"La lutte contre l'échec scolaire", nous dit Philippe Meirieu, "nécessite le travail de plusieurs acteurs, différents et complémentaires et, pourtant, tous entièrement et pleinement responsables. Ce paradoxe est difficile à accepter car nous fonctionnons souvent en faisant varier la responsabilité en sens inverse : dès lors que les parents seraient davantage responsables, les enseignants le seraient moins, et vice-versa. Dès lors que des structures d'accompagnement scolaire se mettraient en place, cela exonèrerait les uns et les autres… Or, l'important, justement, est de créer des configurations sociales et intellectuelles porteuses".

Mais la lutte contre l'échec scolaire concerne tous les enseignants. 

Le blog du refus de l'échec scolaire http://www.cafepedagogique.net/communautes/RefusEchec/default.aspx
Le site de l'événement http://www.refusechecscolaire.org


	Philippe Meirieu : Lutter contre  « l'échec scolaire » :  pourquoi ? Comment ?
extrait du Café pédagogique d’octobre 2008

	Économiquement, l'échec scolaire n'est un problème que dans la mesure où l'on exige que les personnes assignées à des tâches d'exécution –  qui ne requièrent pas nécessairement la maîtrise de savoirs de haut niveau – ne soient pas, pour autant, écartées de l'accès à l'intelligence des êtres et des choses, des enjeux de notre société et de notre monde. C'est pourquoi il n'y a pas de dimension exclusivement économique de l'échec scolaire : c'est toujours une question d'éthique (…)
-        L'échec scolaire : que met-on exactement sous cette expression ?(..)L'élève « en difficulté » relève, le plus souvent, de procédures de « remédiation » : il a besoin de plus de temps et d'autres explications, de nouveaux exemples ou d'un meilleur entraînement. L'élève « en échec », lui, est en rupture par rapport à l'institution, au travail et aux savoirs scolaires : il requiert une véritable alternative. La question de savoir quelle doit être cette alternative, si elle relève de la « pédagogie ordinaire différenciée », d'interventions ponctuelles de spécialistes, d'une prise en charge différente, voire de la mise en place de cursus spécialisés, est un objet de travail fondamental aujourd'hui (…)

-        L'échec scolaire : pourquoi ce problème émerge-t-il de manière si forte aujourd'hui ?
Nous avons réussi, vaille que vaille, depuis 1959 et la scolarité obligatoire à seize ans, à démocratiser l'accès à l'école en permettant l'accueil de tous les enfants dans les mêmes écoles primaires et l'accès de tous les adolescents au collège. Mais nous avons moins bien réussi la démocratisation de la réussite dans l'école. Certes, le niveau global d'instruction s'est élevé, mais, faute de la mise en place d'une pédagogie différenciée autour d'objectifs communs et d'un accompagnement réellement efficace des élèves dont les situations sociales et personnelles sont les plus difficiles, nous avons laissé se développer un pourcentage important (de 15 à 25%, selon la manière dont on le calcule) d'exclus  (…)

-        L'échec scolaire : quels sont les facteurs en jeu ?(…) sur l'échec scolaire, on peut isoler des facteurs sociologiques, psychologiques, voire physiologiques : on parvient ainsi à identifier, statistiquement, des populations « à risque » sur lesquelles il est possible d'engager des interventions ciblées. (…) la tentation est forte de confondre prédisposition et prédestination. (..)  parce que c'est là que, quand on a épuisé les combinatoires d'influences diverses, on peut – et l'on doit– introduire la question des situations capables de mobiliser des sujets sur les savoirs scolaires.
-        L'échec scolaire : l'école est-elle condamnée à l'impuissance ?(…) ce qui est en jeu, c'est la construction de situations qui parviennent à mobiliser les personnes et grâce auxquelles elles peuvent se saisir de ressources, les structurer, se les approprier et les transférer.
-        L'échec scolaire : les « méthodes actives » sont-elles responsables ? (…) il faut savoir ce qu'on entend exactement par « méthode active » : l'important, c'est l'activité intellectuelle de l'élève, la manière dont il établit des connexions mentales, organise et stabilise des connaissances nouvelles. Or, cette activité est évidemment possible aussi bien dans des situations dites « de projet », soutenues par une fabrication encadrée, que dans des situations d'écoute, de lecture, de réflexion. Le problème de tout enseignant est bien de rendre chaque élève mentalement actif, donc de trouver les situations appropriées – avec les consignes et les matériaux requis – pour qu'il apprenne. La nature de « l'objet de travail » (plus ou moins concret) dépend, à la fois, du niveau d'évolution de l'élève et de la nature des objectifs visés. Enfin, il faut souligner que la « pédagogie active » n'a jamais proscrit les temps de présentation systématique (y compris expositifs), ni les exercices d'entraînement. Son principe est d'articuler étroitement finalisation (ce qui mobilise les élèves sur des enjeux) et formalisation (ce qui leur permet de structurer leurs acquis).

-        L'échec scolaire : qui peut lutter contre ?
(…) on peut agir contre l'échec scolaire à travers la formation à la parentalité : afin que le comportement familial soit plus stimulant et équilibré. On peut aussi agir contre l'échec scolaire, évidemment, à travers un travail pédagogique et didactique rigoureux. On peut, enfin, agir contre l'échec scolaire en travaillant sur la dimension des écoles et des établissements, sur le contexte institutionnel. Dès lors que l'on a le souci, chaque fois, de créer des situations, à la 
fois, adaptées aux élèves et exigeantes pour eux.

Articles de Philippe Meirieu dans le Café pédagogique. Sur la réforme du lycée
http://www.cafepedagogique.net/lemensuel/lesysteme/Pages/2008/94_PhilippeMeirieu.aspx 


	Jacques Nimier : Trois questions à l'échec scolaire, extrait du Café pédagogique d’octobre 2008

	 L'échec scolaire est avant tout  « l'échec d'une personne » avec laquelle il est important de parler. Et parler de quoi ? Mais 
aussi bien de ce que son échec représente pour nous tout en l'aidant à dire comment elle, dans sa singularité, le vit. C'est en l'écoutant, en dialoguant avec elle qu'on lui permettra de dénouer ses difficultés qu'elles soient d'ordre pédagogique, didactique ou autres ; c'est par l'écoute qu'on pourra l'accompagner dans son cheminement et non en lui répétant une fois de plus ce qui, déjà, a été dit en classe et entendu sans succès.
On voit que l'attitude à l'égard de l'échec est à l'opposé de celle qu'on peut avoir dans une classe. Dans ce dernier cas il s'agit pour l'enseignant de parler pour « transmettre des connaissances » , dans l'autre il s'agit d'écouter pour accompagner la réflexion d'un sujet. Ce renversement d'attitude n'est pas évident pour un enseignant. Ce qui peut expliquer bien des échecs des organisations de « soutiens », d' « accompagnement »…  Passer d'une classe de 35 élèves à un groupe de 5 ou 6 sans changer de méthodologie, le risque est grand que l'enseignant se contente de répéter avec un élève en difficulté ce qu'il a dit et expliqué déjà à toute la classe : cela  restera très probablement sans effet pour cet élève. On en resterait alors à de l'enseignement individuel et non à l'accompagnement personnel de l'élève.  Au contraire si l'enseignant écoute l'élève, dans le cheminement qu'il accomplit avec lui, il sera peut-être question de pédagogie, de didactique, de bases à revoir ou de représentations imaginaires qu'il faudra travailler avec leurs spécificités et par le chemin emprunté par l'élève et à son rythme. Mais mettre en place une aide de cette nature, c'est mettre en place également une sérieuse formation à l'écoute pour les  enseignants?


	André Giordan : L'échec scolaire,  extrait du Café pédagogique d’octobre 2008

	Chaque année, environ 200 000 jeunes sortent du système scolaire sans diplôme, sans qualification ou avec une certification de faible qualité ; soit presque le tiers d'une classe d'âge. Parmi ceux-ci, 30 000 sont pratiquement analphabètes ; ce qui est dramatique dans un monde où le savoir prend une place essentielle. Face à un tel échec, l'institution scolaire ne peut se cacher la face ou dire avec raison qu'« avant c'était pire »…
Certes on pourrait objecter que le problème n'est pas scolaire, mais son origine est profondément sociale ou socio-économique. Il est avéré que les élèves des milieux défavorisés ont beaucoup plus de risques de ne pas réussir à l'école. Mais alors pourquoi prétendre que l'éducation nationale « donne les mêmes chances à tous » ? Certes des moyens supplémentaires ont été mis en place dans les « Zones »  dites prioritaires. Sont-ils bien employés ? Sont-ils mis là où il faudrait ? Comment se fait-il alors que malgré ces ressources en sus, les bonnes volontés et l'inventivité de nombre d'enseignants et d'éducateurs, les résultats ne soient pas à la hauteur ? Faudrait-il y voir une fatalité sociologique : la reproduction de l'échec d'une génération sur l'autre. En fait, nombre de dysfonctionnements ont déjà été répertoriés qui annulent ces efforts : de la stigmatisation de certains accompagnements psychologiques à la formation encore trop limitée des divers intervenants, notamment sur les plans anthropologiques et didactiques.

Ce qui pourrait interpeller sur le fait que la question n'est pas uniquement sociologique est que plus du tiers des élèves dits « précoces », donc des enfants qui ont les capacités pour réussir, sont également en échec scolaire. Et nombre d'entre-eux se trouvent face à un insuccès grave, dans des quartiers pourtant favorisés … A contrario, un certain nombre d'enfants de milieux défavorisés s'en sortent, pas toujours facilement, rarement par la voie royale, mais avec une volonté et des capacités autres .(…)
Lorsqu'un enfant est en difficulté grave à l'école, il n'est ni sain, ni pertinent de vouloir chercher une causalité unique ou linéaire ; chaque fois une multitude de facteurs divers interagissent. Pour autant, pas question de culpabiliser, il est vain de rechercher des responsabilités ; il vaut mieux tenter de comprendre et d'essayer de nouvelles voies. C'est l'attitude la plus positive qui permet, le plus souvent, une bonne évolution. Plus important est sûrement de lutter contre ces échecs au sein de l'institution.

La veille pédagogique sur un plan international n'est cependant pas d'un grand secours : il n'existe pas de solutions dans les autres systèmes éducatifs. La plupart des institutions européennes font face aux mêmes obstacles avec seulement des nuances. Les quelques réussites que nous avons pu constater sont locales ; elles sont le cas d'enseignants isolés à forte personnalité, ou travaillant en équipe en lien avec des structures du quartier. Qu'en tirer qui soit généralisable ? D'entrée, on peut dire qu'il est inutile de vouloir trouver une méthode ! Elle n'existe pas, cela se saurait ! Ces observations et nos propres recherches nous conduisent cependant à avancer quelques hypothèses.

En premier, on constate que le point de départ de toute remédiation à l'échec est la connaissance de l'histoire personnelle de l'enfant .  Elle est toujours une histoire singulière. S'il était une mesure à mettre en place est de ne pas laisser l'enfant seul, devant son échec. Il s'agit d'être au plus vite à son écoute . L'écoute est souvent un « débloqueur » en soi. Mais pas n'importe comment ! Le sortir de sa classe et surtout les approches frontales ou systématiques, type entretien clinique par exemple ne donnent pas de bons résultats. Tout est affaire de tact, de reconnaissance et d'apprivoisement progressif dans un vécu. Sans cela, le jeune ne se « livre pas » et la dynamique vertueuse ne s'enclenche pas.

En fonction de cette histoire de vie et surtout de sa façon particulière de réagir aux difficultés, il est nécessaire de s'interroger immédiatement –éventuellement avec un regard extérieur- sur l'environnement didactique à mettre à disposition. Suivant le système éducatif, il existe plusieurs spécialistes pour prendre en charge l'enfant en échec. En France, ce peut être les personnels du Réseau d'Aides Spécialisées pour les Elèves en Difficulté (R.A.S.E.D.). L'enfant peut être mis dans les mains soit d'un enseignant dit de « rééducation » dont l'objectif est de restaurer le désir d'apprendre et l'estime de soi ; soit d'un enseignant spécialisé pour l'aide scolaire. Celui-ci essaie de proposer à des outils méthodologiques : savoir s'organiser, savoir lire une consigne, etc.. Il existe encore le psychologue scolaire qui propose un bilan ou accompagne l'enfant par des entretiens réguliers, l'orthophoniste en matière de difficultés de langage ou la psychomotricienne quand l'enfant est maladroit avec son corps .

On constate quelques succès quand ces personnes travaillent en équipe, dans le cadre de la classe et prolongent leur intervention par un suivi sur le travail de l'école, ce qui est malheureusement peu souvent le cas. (…) 
Différents objets médiateurs s'avèrent alors très utiles : un objet personnel auquel il tient et qu'il apporte pour parler de lui, une activité non scolaire qui le passionne pour connaître ses ressorts, une approche artistique au travers de laquelle il peut évoquer ses obstacles, ses stress ou ses peurs, etc.. Cela implique évidemment une autre formation de l'enseignant ; à terme il devrait pouvoir devenir un professionnel de l'enfant, au fait des approches transversales -psycho, socio-anthropologiques- les plus pertinentes, et plus seulement des instructeurs…

Enfin tout dépend de la capacité de l'enseignant ou de l'école de sortir de ses rituels scolaires habituels ; un enseignant centré sur son cours et son programme devant sa classe entière n'a aucune chance ! En d'autres termes, il s'agit de repenser l'organisation de l'école pour qu'à certains moments l'enseignant puisse s'occuper d'un ou plusieurs élèves seuls ; pendant que les autres élèves travaillent en autodidaxie, parce que l' école a su les motiver et leur a fourni les outils pour apprendre à apprendre. Certains « bons » élèves peuvent se voir également confier le rôle de tuteur d'élèves en détresse. Ce n'est jamais une perte de temps pour eux ; bien au contraire, apprendre à d'autres est une autre façon de mobiliser son savoir et donc de l'enrichir.

Dans ce contexte autre, quand l'accompagnement est continu, s'il peut parler de lui, l'enfant se sent reconnu ; peu à peu, il reprend confiance et retrouve le désir d'apprendre. Tout est cependant affaire de détour et d'intuition. Pour chaque enfant en échec, l'enseignant doit encore susciter l'étincelle. Ici également, nous ne connaissons pas de recettes. Nous ne pouvons citer que des approches possibles que nous avons tentées. Par exemple, avec des enfants qui refusaient d'apprendre à lire, nous leur avons proposé de devenir présentateur du journal télévisé ou de la météo. Ils se sont mis à lire au… prompteur ! Chez eux, l'obstacle était le livre, perçu comme ennuyeux ou difficile ; tout fut dans la dédramatisation de ce dernier.

D'autres jeunes ont repris confiance en eux parce qu'on les a remis au travail scolaire à partir de domaines hors-scolaires qui les motivaient. Gonfler un moteur, « bidouiller » un ordinateur furent des points de départ pour reprendre contact avec les sciences, faire du rap pour redonner envie d'écrire. Ce dernier détour permit de les conduire jusqu'à la poésie, tout comme un travail sur les sit-coms permit de décortiquer la trame de pièces de théâtre. Star Academy peut également être un « excellent » point de départ pour redonner envie d'apprendre ! Par la discussion, on peut leur faire prendre du recul sur ce qu'est apprendre à chanter  : on peut réfléchir également aux stratégies pour devenir un « héros ». En passant par Zidane, on peut leur donner envie de s'intéresser personnages que l'Histoire a retenu comme héros. Quand l'intérêt « prend », on peut aller très loin dans l'apprendre, jusqu'aux héros de l'Antiquité ou à l'orthographe  !.. Encore faut-il accepter pendant une semaine, un mois, parfois plus, de ne pas traiter directement le programme, de ne pas travailler en classe entière, de ne pas découper le savoir en disciplines séparées...
Nous avons également pu remettre au travail des jeunes par le biais de réseaux d'échanges de savoirs. Même si le savoir proposé peut paraître dérisoire, comme apprendre la pêche à la mouche, le dribble ou « booster » un haut-parleur hi-fi,.. peu importe ! Le fait de présenter à d'autres fait prendre conscience que chacun peut être porteur d'un savoir qui peut intéresser. Le désir peut s'enclencher ainsi : le jeune se sent mobiliser pour démarrer de petites recherches pour compléter ses connaissances. Rien n'est jamais figé, la priorité est de trouver une accroche, un filon à exploiter qui correspond à chaque jeune . C'est à ce prix que certains obstacles peuvent être dépassés. 
Difficile d'avancer de tels propos au moment où les effectifs en personnels sont réduits. Une telle organisation n'est toutefois pas qu'une question de moyens, c'est une autre culture du métier d'enseignant à promouvoir : une culture centrée sur la personne… à faire émerger, et non plus sur l'enseignement ou le programme à faire !


Articles récents d'André Giordan sur le Café pédagogique :
Un nouveau leurre : l'heure !
http://www.cafepedagogique.net/lesdossiers/Pages/2008/programmes_Unnouveauleurre.aspx


	« Valoriser la voie professionnelle ? », Entretien avec Vincent Troger, Propos recueillis par Jean-Michel Zakhartchouk

	Vincent Troger, « un des meilleurs spécialistes de l’enseignement professionnel » en France, estime que l’origine des difficultés des élèves « réside beaucoup plus souvent dans des difficultés d’ordre social ou psychologique (et souvent la conjonction des deux) que dans des difficultés proprement cognitives ». Vincent Troger note ainsi que le parcours scolaire façonne chaque élève, et que ceux qui éprouvent des difficultés à un moment donné de leur scolarité, manifestant ou non de la violence, est la résultante de frustrations (manque de compréhension du sens donné aux apprentissages par exemple) et de contraintes intériorisées qui les conduisent à avoir une attitude négative face aux nouveaux apprentissages. La réussite de certains en filière professionnelle est souvent la résultante d’une profonde revalorisation de leur image de soi...
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